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TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
 
Jkp] >aja 6 ha Lh]j Hk_]h `#Qn^]jeoia ]u]jp ŞpŞ prescrit ]r]jp h#ajpnŞa aj recqaqn ]q -an f]jrean .,-2 `q `Ş_nap 
n°2015-1783 du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code `a h#qn^]jeoia ap ō h] 

ik`anjeo]pekj `q _kjpajq `q lh]j hk_]h `#qn^]jeoia( _ahqe-_e j#aop l]o intégralement concerné par la recodification 
du Code `a h#qn^]jeoia* =q pepna `a h¤]npe_ha -. `q `Ş_nap lnŞ_epé, les dispositions des articles R123-1 à R123-14 

demeurent applicables dans leur écriture préalable au 1er janvier 2016. 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS INTRODUCTIVES 

 
Le présent règlement est établi conformément au Code `a h#qn^]jeoia* 
 

ARTICLE 1 - CHAMP DôAPPLICATION TERRITORIAL DU PLAN 
Ha lnşoajp nŞchaiajp `q Lh]j Hk_]h `#qn^]jeoia $LHQ% o#]llhemqa Ŏ h£ejpşcn]hepş `q pannepkena `a h] 
commune de Hyères-les-L]hieano( u _kilneo h] l]npea `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia _kj_ş`ş l]n h#Ap]p Ŏ h] 
Commune. 

ARTICLE 2 - PORTEE GENERALE DU REGLEMENT 
Conformément aux dispositions des articles R123-4 et R123-9 du Code `a h#qn^]jeoia( ha nŞchaiajp beta 
les règles applicables aux terrains compris dans les diverses zones du territoire couvert par le plan. 
Le règlement permet ̀ a o]rken mqahhao okjp hao lkooe^ehepşo `#qpeheo]pekj ap `#k__ql]pekj `q okh( ]ejoe mqa 
hao _kj`epekjo `]jo haomqahhao _ao lkooe^ehepşo laqrajp o#atan_an* 

ARTICLE 3 - DIVISION DU TERRITOIRE EN ZONES, SECTEURS ET SOUS-SECTEURS 
Le territoire couvert par le PLU est divisé en zones urbaines, en zones à urbaniser, en zones agricoles et 
en zones naturelles, éventuellement subdivisées en secteurs et sous-secteurs.  
 
1. Les zones urbaines, dites zones U, ]qtmqahhao o#]llhemqajp hao `eolkoepekjo `ao `ebbşnajpo _d]letres du 
titre II sont : 

- la zone UA délimitée par un tireté et ralşnşa l]n h#ej`e_a Q= ]q lh]j* Ahha _kilnaj` hao oa_paqno 
UAa et UAh. 

- l] vkja Q> `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a Q> ]q lh]j* Elle comprend un secteur 
UBa. 

- la zone UD délimitée l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a Q@ ]q lh]j* Elle comprend un secteur 
UDa. 

- l] vkja QA `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a QA ]q lh]j* Elle comprend les secteurs 
UEa, UEb, UEc, UEd, UEe, UEf et UEg. 

- la zone UG délimitée par un tireté et repşnşa l]n h#ej`e_a QC ]q lh]j* Elle comprend les secteurs 
UGa, UGb, UGc, UGcr, UGd et UGgv. 

- l] vkja QE `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a QI au plan. Elle comprend les secteurs 
UIa, UIb et UIc, UIm et UIp. Le secteur UIm comprend les sous-secteurs UIm1 et UIm2. 

- l] vkja QG `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a QG ]q lh]j. 
- la zkja QI `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a QI ]q lh]j* Elle comprend un secteur 

UMp. 
- la zone UP délimitée par un tenapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a QL au plan. 
- la zone UR délimitée par un tenapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a QN au plan. 

 
2. Les zones à urbaniser, dites zone AU, ]qtmqahhao o#]llhemqajp hao `eolkoepekjo `ao `ebbşnajpo _d]lepnao 
du titre III sont : 

- la zone 1AU délimitée par un tireté et repérée par h#ej`e_a -=Q ]q lh]j* Elle comprend les 
secteurs 1AUa, 1AUb et 1AUc. 

- la zone 2AU délimitée par un penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a .AU au plan. Elle comprend les 
secteurs 2AUa, 2AUc et 2AUd. 

- la zone 3=Q `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a 3AU au plan. Elle comprend les 
secteurs 3AUr, 3AUi et 3AUe. 

 
3. La zone agricole, dite zone A, Ŏ h]mqahha o#]llhemqajp hao `eolkoepekjo `q _d]lepna `q pepna ER aop : 

- l] vkja = `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a = ]q lh]j* Elle comprend les secteurs Aa 
et AL. 
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4. La zone naturelle, dite zone N, Ŏ h]mqahha o#]llhemqajp hao `eolkoepekjo `ao `ebbşnajpo _d]lepnao `q pepna R 
est : 

- h] vkja J `şheiepşa l]n qj penapş ap nalşnşa l]n h#ej`e_a J ]q lh]j* Ahha _kilnaj` hao oa_paqno JH( 
Nm, Ns, Nsl, Npc et Np. 

 
5. Les documents graphiques comportent également : 
 
Á les Emplacements Réservés ]qt rkeao ap kqrn]cao lq^he_o( ]qt ejop]hh]pekjo `#ejpşnŠp cşjşn]h ap 

aux espaces verts, ]ejoe mq#]qt aol]_ao jş_aoo]enao ]qt _kjpejqepşo ş_khkcemqao ]q pepna `a 
h#]npe_ha L151-41 du Code `a h#Qn^]jeoia. Leur liste est présentée dans le titre VI du présent 
règlement. 
 

Á les Espaces Boisés Classés à conserver, à protéger ou à créer, au titre des articles L113-1, 
L130-1 et L121-27 `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia* 
 

Á les Périmètres des secteurs concernés par un risque inondation renvoyant aux dispositions du 
chapitre 3 du présent titre ; 
 

Á les >Őpeiajpo lkqr]jp b]ena h#k^fap `#qj _d]jcaiajp `a `aopej]pekj en zone agricole et naturelle 
]q pepna `a h#]npe_ha H-1--11 `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia °; 
 

Á les Eléments à protéger pour des motifs d'ordre culturel, historique, naturel et patrimonial au titre 
des articles L151-19 et L151-./ `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia pour lesquels des prescriptions de 
nature à assurer leur protection sont définies dans le chapitre 2 du présent titre; 
 

Á les Linéaires commerciaux dans lesquels le changement de destination des rez-de-chaussée 
_kiian_e]qt aop ejpan`ep ]q pepna `a h#]npe_ha H-1---2ä `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia 7 
 

Á les Espaces Verts Protégés `şbejeo ]q pepna `a h#]npe_ha H-1--./ `q ?k`a `a h#qn^]jeoia 7 
 

Á les Servitudes de mixité sociale édictée au titre des articles L151-15 et L151-41 4° du Code de 
h#qn^]jeoia ; 
 

Á les Oanrepq`ao `#]ppajpa de projets ş`e_pşao ]q pepna `a h#]npe_ha L151-41 5° du Code de 
h#qn^]jeoia ; 

 
Á les Secteurs à plan de masse sur lesquels sont reportées les implantations des constructions 

nouvelles. ; 
 

Á les Marges de recul lkqn h#]j_n]ca `ao b]ś]`ao ;  
 

Á Les Vkjao `#Atl]joekj `a ?nqao dans lesquelles les règles de constructibilité sont limitées 
(règles définies dans le chapitre 3). 

 
Le Domaine Public Maritime rattaché à la commune de Hyères-les-L]hieano j#aop l]o `şheiepş `]jo ha 
présent PLU. Par défaut, ce sont les règles de la zone N mqe o#]llhemqajp* 
 

ARTICLE 4 ï RAPPEL DES DISPOSITIONS PRISES PAR ARRETE MUNICIPAL 
H#ş`ebe_]pekj `a _hƁpqnao aop okqieoa Ŏ qja `ş_h]n]pekj lnş]h]^ha lnşrqa Ŏ h#]npe_ha H421-4 du Code de 
h#qn^]jeoia( _kjbknişiajp Ŏ h] `şhe^şn]pekj `q _kjoaeh iqje_el]h aj `]pa `q -5 k_pk^na 2007. 
 
Les démolitions sont soumises au permis de démolir, conformément à la délibération du conseil 
municipal en date du 19 octobre 2007.  
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS RELATIVES A LôAMENAGEMENT 

ET LôURBANISME 

ARTICLE 1 ï MODALITES DôAPPLICATION DES REGLES  
1. Ik`]hepşo `#]llhe_]pekjo des règles des articles 3 
Les caractéristiques géométriques et mécaniques des accès et voiries doivent être conformes aux 
législations, réglementations et prescriptions en vigueur notamment afin de faciliter la circulation et 
h#]llnk_da `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş nş`qepa( `ao ikuajo `#qncaj_a ap `a oa_kqno ap `ao rşde_qhao 
`#ejpanrajpekj `ao oanre_ao _khha_pebo* 
Une aqpkneo]pekj `#qn^]jeoia $`ş_h]n]pekj lnş]h]^ha( lanieo `a _kjopnqena kq `#]işj]can% laqp donc être 
refusée sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
_kj`epekjo nşlkj`]jp Ŏ h#eilknp]j_a kq Ŏ h] `aopej]pekj `ao ]işj]caiajpo kq _kjopnq_pekjo ajreo]cşo* 
Un refus peut également être opposé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette sécurité doit être appréciée 
compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la nature et de 
h#ejpajoepş `q pn]be_*.. 
 
Les voies de desserte doivejp l]n ]ehhaqno laniappna h#]llnk_da `q i]pşneah `a hqppa _kjpna h#ej_aj`ea( `ao 
services de sécurité, des véhicules de ramassage des ordures ménagères et de nettoiement et permettre 
h] `aooanpa `q pann]ej `#]ooeappa `q lnkfap l]n hao nşoa]qt jş_aoo]enao Ŏ h#klşn]pekj*  
Eh _kjreajp `#şrepan hao eil]ooao* Ha _]o ş_dş]jp( hao rkeao aj eil]ooa `kerajp _kilknpan Ŏ haqn atpnşiepş 
qj ouopŞia laniapp]jp hao i]jÏqrnao ap napkqnjaiajp jkp]iiajp `ao rşde_qhao ap ajcejo `a hqppa 
_kjpna h#ej_aj`ea* Hknomqa h£eil]ooa est située en limite séparative, il doit être réservé la possibilité de 
prolonger ultérieurement la voie sans occasionner de destruction. 
Ha `ş^kq_dş `#qja rkea `kep Špna _kjśq ap hk_]heoş `a b]śkj Ŏ ]ooqnan h] oş_qnepş `ao qo]cano( 
jkp]iiajp hknomq#eh oa oepqa Ŏ ikejo `a .1 i `#qj _]nnabkqn* =qt ejpanoa_pekjo( hao ]işj]caiajpo `a 
voie doivent assurer les conditions de sécurité et visibilité par la réalisation de pans coupés. 
 
2. Ik`]hepşo `#]llhe_]pekjo `ao nŞchao `ao ]npe_hao 0 
Dispositions générales 
H#ajoaible des dessertes par les réseaux doit être conforme aux législations, réglementations et 
lnao_nelpekjo aj recqaqn ap `kep Špna ]`]lpş Ŏ h] j]pqna ap Ŏ h#eilknp]j_a `a pkqpa k__ql]pekj ap qpeheo]pekj 
du sol. 
Hknomqa ha n]__kn`aiajp ]qt nşoa]qt lq^he_o `#a]q lkp]^ha ap+kq `#]oo]ejeooaiajp aop namqeo( _ahqe-ci 
laqp o#abba_pqan re] qj nşoa]q lnerş ajpna h] _kjopnq_pekj kq h#ejop]hh]pekj Ŏ n]__kn`an ap ha nşoa]q lq^he_ 
existant. 
 
@eolkoepekjo nah]perao Ŏ h#]``q_pekj `#eau potable 
Les dispositions des articles 4 `a _d]mqa nŞchaiajp `a vkja nah]perao Ŏ h#a]q lkp]^ha o#]llhemqajp Ŏ 
toutes constructions, occupations ou utilisations du sol, qui requièrent une alimentation en eau. 
Sont( aj _kjoşmqaj_a( `eolajoşo `#qja ]heiajp]pekj aj a]q lkp]^ha( _anp]ejo hk_]qt ]jjates, tels que 
garages, abris de jardin, bâtiment exclusif de stockage. 
Hao `eolkoepekjo `ao ]npe_hao 0 `a _d]mqa nŞchaiajp `a vkja ja o#]llhemqajp l]o ]qt atpajoekjo ap 
travaux réalisés sur des constructions existantes, dès lors que ces dernières sont conformes à ces 
dispositions et à la condition que les extensions et travaux projetés ne génèrent pas de besoin 
oqllhşiajp]ena l]n n]llknp Ŏ h#qo]ca ejepe]h* 
 
Dispositions relatives à h#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao 
H] pkp]hepş `ao nafapo `#]oo]ejeooaiajp doit o#abba_pqan _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp _kiiqj]qp]ena 
`#]oo]ejeooaiajp _khha_peb ]llnkqrş aj _kjoaeh _kiiqj]qp]ena `q -4+-.+.,-,( jkp]iiajp aj _a mqe 
concerne les eaux issues des piscines. 
 
Rappel de l'arrêté du 21 juillet 2015 
En application de l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectifs et aux 
installations d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

7 

1,2 kg/jde DB05, applicable depuis le 1er janvier 2016, l'implantation de dispositif d'assainissement 
collectif ou non collectif de capacité supérieure à 20 équivalent-habitants est interdite : 

- à moins de 100 mètres des habitations et des bâtiments recevant du public ; 
- dans les zones à usage sensible : périmètres de protection de captages d'eau alimentant une 

communauté humaine disposant d'une déclaration d'utilité publique, zone à proximité d'une 
baignade (il convient d'intégrer les éléments du profil de vulnérabilité de la baignade), 

- à moins de 35 mètres d'un puits privé utilisé pour l'eau potable d'une famille et dûment déclaré 
auprès du maire de la commune concernée en application de l'article L.2224-9 du code général 
des collectivités territoriales. 

 
3. Ik`]hepşo `#]llhe_]pekjo `ao nŞchao `ao ]npe_hao 2  
Hao ]npe_hao 2 _kj_anjajp hao heiepao mqe oşl]najp qj pann]ej `#qja rkea lq^hemqa kq lnerşa kqranpa Ŏ h] 
_en_qh]pekj lq^hemqa( kq `#qja ailneoa lq^hemqa*  
 
Les règles de recul kq `#]hecjaiajp betşao ]qt ]npe_hao 2 ja o#]llhemqajp l]o 6 

- aux débords de toiture (dans la limite de 40 cm maximum) ; 
- aux terrasses ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant avant travaux ; 
- aux clôtures et murs de soutènement ; 
- les balcons en saillies dans la limite de 80 cm ; 
- aux installations techniques nécessaires aux rése]qt `a `eopne^qpekj `#şjancea ap `a 

télécommunications. 
 
Hknomq#qj ailh]_aiajp nşoanrş `a rkenea $Ŏ şh]ncen kq Ŏ _nşan% aop indiqué aux documents graphiques, les 
_kj`epekjo `#eilh]jp]pekj iajpekjjşao ]qt ]npe_hao 2 `ao `ebbşnajpao vkjao o#]llhemqajp l]n n]llknp Ŏ h] 
heiepa `#ailneoa atpşneaqna `a _ap ailh]_aiajp nşoanrş $`şpaniej]jp h] bqpqna heiepa ajpna h] rkea ap ha 
terrain). 
 
4. Modahepşo `#]llhe_]pekjo `ao nŞchao `ao ]npe_hao 3 
Les articles 7 (implantation des constructions par rapport aux limites séparatives) o#]llhemqajp ]qt heiepao 
du terrain qui ne jouxtent pas une voie publique. 
 
Leurs dispositions ja o#]llhemqajp l]o 6 

- aux débords de toiture (dans la limite de 40 cm maximum) ; 
- aux terrasses ne dépassant pas de plus de 60 cm le sol existant avant travaux ; 
- aux clôtures et murs de soutènement ; 
- les balcons en saillies dans la limite de 80 cm ; 
- aux installations techniques nécessainao ]qt nşoa]qt `a `eopne^qpekj `#şjancea ap `a 

télécommunications. 
 
5. Ik`]hepşo `#]llhe_]pekjo `ao nŞchao `ao ]npe_hao -, 
 
Modalité de calcul de la hauteur 
La hauteur maximale des constructions est mesurée : 

- du point le plus bas de chaque façade, établi par rapport au niveau du sol naturel ou au niveau 
du sol excavé dans le cas de déblais, 

- fqomq#Ŏ h#şckqp `q pkep ; 
 
Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la hauteur maximale : 

- lao şhşiajpo pa_djemqao paho mqa _daiejşao( hk_]qt `#]o_ajoaqn( c]ejao `a rajtilation, 
`eolkoepebo jş_aoo]enao Ŏ h#qpeheo]pekj `ao şjanceao najkqrah]^hao $l]jja]qt okh]enao 
photovoltaïques ou theriemqao´% ap hao n]ilao `#]__Şo `]jo h] heiepa `a . i `a d]qpaqn ; 

- les sous-sols situés intégralement sous le niveau du sol avant travaux. 
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Conditions spécifiques dans le cas de cas de pente 
Le sol naturel doit être défini par un plan altimétrique détaillé.  
Dans le cas de terrains en pente, la hauteur maximale des excavations ne peut excéder 2 mètres, de 
façon à éviter les terrassements excessifs. 
 
Application de la règle 
Hao d]qpaqno i]tei]hao ej`emqşao `]jo _d]mqa vkja o#]llhemqajp ]qooe ^eaj ]qt _kjopnq_pekjo jaqrao 
mq#]qt atpajoekjo kq oqnşhşr]pekjo `a _kjopnq_pekjo ateop]jpao* 
H] d]qpaqn i]tei]ha `]jo ha _]o `#qja pkepqre-terrasse peut être majorée de 1 m par rapport à la règle 
ş`e_pşa `]jo _d]_qja `ao vkjao ]bej `a lnaj`na aj _kilpa hao eilşn]pebo pa_djemqao `#eokh]pekj kq `a 
végétalisation de la toiture. 
H] d]qpaqn i]tei]ha ]qpkneoşa ajpna h#şckqp `q pkep ap h#]_nkpŞna sur une toiture-terrasse est limitée à 20 
cm. 
 
6. Ik`]hepşo `#]llhe_]pekjo `ao nŞchao `ao ]npe_hao -. 
Dispositions générales 
Hao k^hec]pekjo aj i]peŞna `a nş]heo]pekj `#]enao `a op]pekjjaiajp okjp ]llhe_]^hao : 

- à tout projet de construction ; 
- à pkqpa ik`ebe_]pekj `#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa( lkqn ha oqnlhqo `a op]pekjjaient requis ; 
- à pkqp _d]jcaiajp `a `aopej]pekj `#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa( lkqn ha oqnlhqo `a op]pekjjaiajp 

requis. 
 
Pour le calcul du nombre de places de stationnement réglemejp]enaiajp atecş( eh _kjreajp `#]nnkj`en ]q 
nombre supérieur dès que la décimale est supérieure ou égale à 5. 
 
Exemple 6 NŞ]heo]pekj `#qj ^ŏpeiajp lkqn hamqah eh aop `ai]j`Ş - lh]_a `a op]pekjjaiajp l]n 1, iâ `a 
surface de plancher : 

a) ?nş]pekj `#qj ^Őpeiajp Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj `a -2, iá `a oqnb]_a `a lh]j_dan 6  
160/50 = 3,2.  Décimale inférieure à 0,5, il est exigé 3 places de stationnement. 

b) ?nş]pekj `#qj ^Őpeiajp Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj `a -5, iá `a oqnb]_a `a lh]j_dan 6  
190/50 = 3,8.  Décimale supérieure à 0,5, il est exigé 4 places de stationnement. 

 
Conditions d'accès de toutes les aires de stationnement, y compris les aires pour 2 roues 
Les aires de stationnement seront créées de telle sorte que chacune d'entre elles soit directement 
accessible à partir des voies ou emprises publiques desservant le projet.  
Hao lh]_ao aj ajbeh]`a okjp ]qpkneoşao Ŏ _kj`epekj `#Špna _kiiqjao Ŏ qj iŠia hkcaiajp* 
 
Stationnements 2 roues 
H#aol]_a `aopejş ]qt rşhko `arn] Špna ]eoşiajp ]__aooe^ha `alqeo hao ailneoao lq^hemqao ap les voies. Il 
est recommandé que chaque espace destiné aux 2 roues puisse disposer de dispositifs permettant 
`#]pp]_dan hao . nkqao ]ra_ qj ouopŞia `a oş_qnepş* 
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Impossibilité de réaliser des aires de stationnement 
?kjbknişiajp Ŏ h#]npe_ha L151-33, lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition 
à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa du présent 
article, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-
même, soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant 
ou en cours de réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de 
places dans un parc privé de stationnement répondant aux mêmes conditions 

ARTICLE 2 ï REGLES DEROGATOIRES 
1. Adaptations mineures 
?kjbknişiajp Ŏ h#]npe_ha H-1.-3 du Code `a h#qn^]jeoia( hao nŞchao ap oanrepq`ao ş`e_pşao l]n ha lnşoajp 
lh]j hk_]h `£qn^]jeoia ja laqrajp b]ena h#k^fap `#]q_qja `şnkc]pekj( Ŏ h#at_alpekj `ao ]`]lp]pekjo 
mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des 
constructions avoisinantes. 
Dans la mesure où l'adaptation est justifiée par l'un des trois motifs susvisés, qu'elle est indispensable 
pour que le projet puisse être réalisé et que l'écart entre le projet et la règle est de très faible importance, 
l'autorité administrative doit examiner et instruire la possibilité d'adaptation mineure et motiver 
expressément sa décision. 
 
2. CINASPIC 
Okqo nşoanra `q naola_p `ao _kj`epekjo iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha . `a _d]mqa vkja( hao _kjopnq_pekjo( 
ejop]hh]pekjo kq kqrn]cao jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb okjp ]qpkneoşo `]jo 
chaque zone. 
En outre, coj_anj]jp hao ]npe_hao 2( 3( 4( 5(-, ap -- lnklnao Ŏ _d]mqa vkja( eh j#aop l]o betş `a nŞchao 
lkqn hao _kjopnq_pekjo( ejop]hh]pekjo kq kqrn]cao jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb* 
Le nombre de places de stationnement à réaliser devra être déterminé en prenant en compte : 

- leur nature ; 
- le taux et le rythme de leur fréquentation ; 
- leur situation géographique au regard des parkings publics existants à proximité ; 
- ha bkeokjjaiajp $op]pekjjaiajp jkj oeiqhp]jş% heş ]q bkj_pekjjaiajp `a h#şmqelement. 

 
3. Reconstructions des bâtiments détruits ou démolis 
En application des articles L111-15 et L111-23 : 

- Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa reconstruction à 
l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition d'urbanisme 
contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des 
risques naturels prévisibles en dispose autrement ;  

- La restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs peut être autorisée, 
sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des dispositions de 
l'article L111-11, lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment. 
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ARTICLE 3 ï REGLES RELATIVES AUX AFFOUILLEMENTS ET EXHAUSSEMENTS DU 

SOL 
Sauf disposition contraire du règlement, les affouillements et les exhaussements du sol nécessaires à la 
réalisation des occupations et utilisations du sol admises dans chaque zone sont autorisés, à condition 
mq#eho ja _kilnkiappajp l]o h] op]^ehepş `ao okho kq h#ş_kqhaiajp `ao a]qt ap mq#eho ja lknpajp l]o 
atteinte au caractère du site, 
 
Les conditions définies ci-`aooqo ja o#]llhemqajp l]o :  

- aux affouilleiajpo ap atd]qooaiajpo `q okh lkqn h] nş]heo]pekj `#kqrn]cao jş_aoo]enao Ŏ h] 
rétention des eaux pluviales, 

- aux installations nécessaires aux aménagements portuaires situés dans les ports de plaisance de 
h] _kiiqja $O]ejp Leanna( h#=ucq]`a( h] ?]lpa( Ha Jeel, Port-Auguier, La Tour Fondue, 
Porquerolles, Port-Cros, le Levant, la Madrague et port Pothuau) et les ports militaires. 

 

ARTICLE 4 ï REGLES RELATIVES A LA PROTECTION DES REZ-DE-CHAUSSEE 

COMMERCIAUX 
=q pepna `a h#]npe_ha L151-16, les rez-de-chaussée commerciaux identifiés au plan de zonage par un liseré 
ranp ja laqrajp Špna pn]jobknişo aj hkcaiajpo kq `şrahkllan qja ]qpna `aopej]pekj mqa h#]_perepş 
commerciale. 
 

ARTICLE 5 - REGLES SPECIFIQUES AUX LOTISSEMENTS 
1. Application des règles des lotissements 
Cojbknişiajp Ŏ h#]npe_ha H00.-14 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lanieo `a _kjopnqena ja laqp Špna nabqoş 
ou assorti de prescriptions spéciales sur le fondement de dispositions d'urbanisme nouvelles intervenues 
dans un délai de cinq ans suivant : 

- la date de la non-opposition à cette déclaration, lorsque le lotissement a fait l'objet d'une 
déclaration préalable ; 

- l'achèvement des travaux constaté dans les conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, 
lorsque le lotissement a fait l'objet d'un permis d'aménager. 

 
?kjbknişiajp Ŏ h#]npe_ha H00.-9 du Code `a h#Qn^]jeoia( hao nŞchao `£qn^]jeoia _kjpajqao `]jo hao 
documents du lotissement, notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les 
clauses de nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent caduques 
au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir, si, à cette date, le 
hkpeooaiajp aop _kqranp l]n qj LHQ  kq qj `k_qiajp `#qn^]jeoia aj paj]jp heaq* 
De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, elles cessent de 
s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un document 
d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès 
au logement et un urbanisme rénové. W´Y* 
 
Aj ]llhe_]pekj `a _ao `aqt ]npe_hao( ajpna _ejm ap `et ]jo ]lnŞo h#]llnk^]pekj `q hkpeooaiajp( _a okjp hao 
règles les plus restrictives entra ha nŞchaiajp `q hkpeooaiajp ap ha LHQ mqe o#]llhemqajp* 
 
2. Oppositikj `a h#]npe_ha N123-10-1 du Code `a h#Qn^]jeoia 
H#]npe_ha N123-10-1 du Code `a h#qn^]jeoia `eolkoa mqa `]jo ha _]o `#qj hkpeooaiajp kq `]jo _ahqe `a 
h] _kjopnq_pekj( oqn qj iŠia pann]ej( `a lhqoeaqno ^Őpeiajpo `kjp ha pann]ej `#]ooeappa `kep b]ena h#k^fap 
`#qja `ereoekj aj lnklneşpş kq aj fkqeoo]j_a( hao nŞchao ş`e_pşao l]n ha lh]j hk_]h `#qn^]jeoia okjp 
]llnş_eşao ]q nac]n` `a h#ajoai^ha `q lnkfap o]qb oe ha nŞchaiajp `a _a lh]j o#u kllkoa* 
 
Le présent règlement du PLU o#kllkoa Ŏ _a lnej_ela `]jo pkqs les secteurs UEd, UEe et UEf. 
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ARTICLE 6 ï REGLES RELATIVES A LA PROTECTION DU PATRIMOINE URBAIN, 
ARCHITECTURAL, PAYSAGER ET NATUREL 
1. Patrimoine archéologique 
Oqn h#ajoai^ha `q pannepkena _kiiqj]h( ha ?k`a `q l]pneikeja lnşrkep mqa _anp]ejao _]pşckneao `a pn]raux 
ap `#]işj]caiajpo bkjp h#k^fap `#qja pn]joieooekj ouopşi]pemqa ap k^hec]pkena ]q lnşbap `a nşcekj ]bej 
mq#eh ]llnş_ea hao neomqao `#]ppaejpa ]q l]pneikeja ]n_dşkhkcemqa ap mq#eh şiappa( ha _]o ş_dş]jp( `ao 
prescriptions de diagnostic ou de fouille. Les catégories de travaux concernés sont : les zones 
`#]işj]caiajp _kj_anpş $V=?% ap hao hkpeooaiajpo ]bba_p]jp qja oqlanbe_ea oqlşneaqna Ŏ / d]( hao 
]işj]caiajpo okqieo Ŏ şpq`a `#eil]_p( _anp]ejo pn]r]qt `#]bbkqehhaiajp okqieo Ŏ `ş_h]n]pekj lnş]h]^ha 
et les travaux sur immeubles classés au titre des Monuments Historiques (livre V, article R523-4). 
 
Par ailleurs, sur la commune de Hyères, neuf zones de présomption de prescription archéologique ont 
été définies par arrêté préfectoral n°83069-2003 en date du /-+,3+.,,/* = h#ejpşneaqn `a _ao vkjao( _a 
okjp pkqo hao `kooeano `a `ai]j`a `#qn^]jeoia $lanieo `a _kjopnqena( `a `şikhen( `#]işj]can( 
décisions de réalisation de ZAC) qui devront être transmis en outre aux services de la Préfecture de 
région (Direction régionale des Affaires Culturelles de Provence-Alpes-Côte-`#=vqn( Oanre_a nşcekj]h `a 
h#=n_dşkhkcea( .--23 boulevard du Roi René, 13617 Aix-en-Provence Cedex) afin que puissent être 
lnao_nepao `ao iaoqnao `#]n_dşkhkcea lnşrajpera `]jo hao _kj`epekjo `şbejeas par le Code du patrimoine 
(livre V, art R523-4 et art R523-6). Dans la zone 1, seront transmis en outre les dossiers de demande de 
`ş_h]n]pekj lnş]h]^ha reoşo Ŏ h#]npe_ha N1./-1 `q ?k`a `q l]pneikeja $]bbkqehhaiajpo( ]nn]_d]cao( ap_´% 
qui affectent une superficie supérieure à 2000 m². 
Dkno `a _ao vkjao( hao ]qpknepşo _kilşpajpao lkqn ]qpkneoan hao pn]r]qt nahar]jp `q ?k`a `a h#qn^]jeoia 
peuvent décider de saisir le préfet de région en se fondant sur les éléments de localisation du patrimoine 
archéologique dont elles ont connaissance (Code du patrimoine, livre V, art R523-8). Hors de ces zones, 
les personnes qui projettent de réaliser des aménagements peuvent, avant de déposer leur demande 
`#]qpkneo]pekj( o]eoen ha lnşbap `a nşcekj ]bej mq#eh at]ieja oe haqr projet est susceptible de donner lieu à 
des prescriptions archéologiques (Code du patrimoine, livre V, art R523-12).  
 
En dehors de ces dispositions, toute découverte fortuite de vestige archéologique devra être signalée 
immédiatement à la Direction régionale des Affaires Culturelle de Provence-Alpes-Côte-`#=vqn $Oanre_a 
nşcekj]h `a h#=n_dşkhkcea% ap ajpn]ůjan] h#]llhe_]pekj `q ?k`a `q l]pneikeja $herna R( pepna EEE%* 
Les extraits de la Carte archéologique nationale, ainsi que la liste des entités archéologiques recensées 
sur la commune, sont détaillées en annexe du présent règlement. 
 
Ces éléments reflètent h#şp]p `a h] _kjj]eoo]j_a aj f]jrean .,-2* ?appa heopa ja b]ep iajpekj mqa `ao 
raopecao ]_pqahhaiajp nalşnşo* Aj ]q_qj _]o _appa heopa `#ejbkni]peons ne peut être considérée comme 
exhaustive. 
 
2. ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager) 
Hao VLL=QL kq =R=L o#]llhemq]jp oqn ha pannepkena _kiiqj]h _kjopepqajp `ao oanrepq`ao `#qpehepş 
publique. Les prescriptions de ces documents o#eilkoajp ]qt nŞchao `q LHQ* 
Hknomq#qj pann]ej est situé dans l'une des zones ̀ şpaniejşao l]n h] VLL=QL kq h#=R=L, les dispositions 
qui s'appliquent sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions de ces 
documents. En tout état de cause, ce sont les dispositions les pluo naopne_perao mqe o#]llhemqajp* 
Aj h#]^oaj_a `#qj pah `k_qiajp( eh aop n]llahş mqa _a okjp hao `eolkoepekjo `ao ]npe_hao H2.--30 et 
suivants du Code du Patrimoine, relatifs aux monuments historiques qui o#]llhemqajp* 
 
3. Les sites classés 
Les sites classés sont des monuments naturels ou des sites présentant un intérêt général du point de vue 
artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Dans un site classé, seuls peuvent être autorisés les travaux compatibles avec le site (entretien, 
restauration, mise en valeur). 
Pkqo hao pn]r]qt oqo_alpe^hao `a ik`ebean h#]ola_p kq h#şp]p `#qj oepa _h]ooş okjp okqieo Ŏ ]qtorisation 
spéciale (article L341-10 du Code `a h#ajrenkjjaiajp%( Ŏ h#at_alpekj `ao pn]r]qt `#ajpnapeaj jkni]h `ao 
_kjopnq_pekjo ap `#atlhkep]pekj _kqn]jpa `ao bkj`o nqn]qt* 
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Oahkj h] j]pqna ap h#]ilhaqn `ao pn]r]qt( h#]qpkneo]pekj olş_e]ha aop `şhernşa okep l]n ha ministre chargé des 
sites, soit par le préfet du département. 
 
4. Les sites inscrits 
H#ejo_nelpekj _kj_anja `ao oepao işnep]jp `#Špna lnkpşcşo i]eo ja lnşoajp]jp l]o qj ejpşnŠp oqbbeo]jp lkqn 
justifier leur classement, ou constitue une mesure conservatoire avant un classement. 
L'inscription entraîne l'obligation pour les intéressés de ne pas procéder à des travaux autres que ceux 
d'entretien normal sans avoir avisé, quatre mois d'avance, l'administration de leur intention (article L341-1 
du Code `a h#ajrenkjjaiajp%*  
Cette déclaration préalable est adressée au Préfet de département, qui recueille l'avis de l'Architecte des 
Bâtiments de France. 
 
5. Les parcs nationaux 
@]jo ha _Ïqn `q l]n_ j]pekj]h( hao pn]r]qt $o]qb hao pn]r]qt `£ajpnapeaj jkni]h ap hao pn]r]qt `a cnkooao 
réparations des équipements d'intérêt général), les constructions et les installations sont interdits, sauf 
autorisation spéciale de l'établissement public du parc délivrée après avis de son conseil scientifique ou, 
sur délégation, du président de ce conseil. Lorsque ces travaux, constructions et installations sont 
soumis à autorisation d'urbanisme, l'avis conforme de l'établissement public du parc vaudra autorisation 
spéciale (article L331-4 du Code de l'environnement).  
Par ailleurs, le décret de création du parc et la charte du parc peuvent comporter des règles particulières 
applicables aux travaux, constructions et installations. La liste des travaux qui peuvent faire l'objet d'une 
autorisation spéciale est fixée par le décret de création du parc (Décret n° 2009-449 du 22 avril 2009 pris 
lkqn h#]`]lp]pekj `a h] `şheiep]tion et de la réglementation du parc national de Port-Cros aux dispositions 
du Code `a h#ajrenkjjaiajp eooqao `a h] hke jä .,,2-436 du 14 avril 2006). Les règles afférentes 
déterminées dans le cadre de la charte du Parc National de Port Cros sont annexées au PLU. 
 
Aj `adkno `q _Ïqn `q l]n_ j]pekj]h( _#aop-à-`ena `]jo h#]ena `#]`dşoekj( _a okjp hao `eolkoepekjo `q LHQ 
mqe o#]llhemqajp* 
 
6. Protections du patrimoine naturel et urbain défini au titre des articles L151-19 et L151-23 du Code 
`a h#Qn^]jeoia 

 
Les articles L151-19 et L151-23 du Code `a h#Qn^]jeoia laniaptent, dans le cadre du PLU : 

- « `#identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, îlots, immeubles, 
espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en valeur ou à requalifier 
pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

- « `#identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 
des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état 
des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation. » 

 
Règles générales 
Tous travaux ayant pour effet de détruire ou modifier un élément de patrimoine identifié en application du 
Code `a h#qn^]jeoia ap jkj okqieo Ŏ qj nşceia `#]qpkneo]pekj( `kerajp b]ena h#k^fap `#qja ]qpkneo]pekj 
préalable, conformément au Code `a h#qn^]jeoia* 
Ces éléments sont repérés sur le document graphique par un cercle de couleur vert ou orange. 
 
Règles relatives au patrimoine bâti à préserver 
Les bâtiments et formes urbaines remarquables, repérés sur le plan de zonage par une pastille beige 
comportant un numéro spécifique, sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur 
olş_ebemqao oqer]jpao( o]jo k^şnan lkqn ]qp]jp hao lkooe^ehepşo `#]`]lp]pekj `a _ao _kjopnq_pekjo 
existantes aux usages contemporains :  

- Les éléments architecturaux et les formes urbaines traditionnelles doivent être conservés et 
restaurés, leur démolition ne peut être autorisée que dans des cas exceptionnels liés à des 
impératifs de sécurité. 
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- Les travaux réalisés sur les éléments architecturaux ou sur un ou des bâtiments remarquables 
doivent : 

o respecter et mettre en valeur les caractéristiques structurelles et architecturales du ou 
`ao ^Őpeiajpo( aj raehh]jp Ŏ h#]işhekn]pekj `ao _kj`epekjo `£]__aooe^ehepş( `£d]^ep]^ehepş ap 
de sécurité; 

o qpeheoan `ao i]pşne]qt ap iappna aj Ïqrna `ao pa_hniques permettant de conserver ou de 
naopepqan h£]ola_p `£kneceja `q kq `ao ^Őpeiajpo kq `a h#şhşiajp ]n_depa_pqn]h 7  

o traiter les installations techniques de manière à ne pas altérer sa qualité patrimoniale ;  
o proscrire la pose d'éléments extérieurs qui seraient incompatibles avec son caractère, et 

notamment les supports publicitaires ; 
o assurer aux espaces libres situés aux abords immédiats du ou des bâtiments un 

traitement de qualité, approprié à ses caractéristiques architecturales. 
- Si le ou les bâtiments ont fait l'objet de transformations postérieures à sa construction, il convient 

de respecter les modifications ou ajouts d'éléments dignes d'intérêt et de remédier aux 
altérations subies. 

 
Les éléments identifiés sont situés dans la liste suivante. 
 

Patrimoine bâti 

N° Identification Localisation 

1 Maison dite Castel Roux Castel Roux 

2 Ensemble agricole dit la Grande Bastide La Grande Bastide 

3 Maison de Saint-Isidore Sauvebonne 

4 Maison dite La Décapris La Décapris 

5 Maison, Ferme dite Sauvebonne Sauvebonne 

6 Ferme du Viet Le Viet 

7 Maison, Ensemble agricole dits La Clapière La Clapière 

8 
Fort de Mauvanne / Maison (de villégiature), 
Etablissement vinicole : Château de Mauvanne 

Mauvanne 

9 Maison, Ferme dite Domaine de la ferme La Ferme 

10 Ferme (domaine viticole du Mont Fenouillet) Le Fenouillet 

12 L'oustaou de Dièu L'oustaou de Dièu 

25 Chapelle Saint Lambert Les deuxièmes Borrels 

26 Ecole Primaire Les deuxièmes Borrels 

27 Maison, dite domaine du Gapeau Gapeau 

28 Villa Fournier Porquerolles 

29 Le Manoir Port Cros 

30 Sanatorium, Institut Hélio-Marin de la côte d'azur Port Saint Pierre 

31 Maison (de villégiature) Port Saint Pierre 

32 Renée Sabran Giens 

33 Maison, dite Château Roubaud Roubaud 

34 Hameau de la Pinède des Pesquiers Les Pesquiers 

35 Hameau du Salin des Pesquiers Les Pesquiers 

36 Bâtiments du Tympan Les salins des Pesquiers 

37 Maison de la remise Les vieux salins 

38 Maison Rouet de Saint Nicolas Les vieux salins 

39 Poste du Quenest et du Pin Les vieux salins 

41 Cité Simone Berriau Plage Les vieux salins 

43 Fort / Batterie du Pradeau dite "Tour Fondue" La tour fondue 

44 Fort de l'Estanci L'Estanci 

45 Phare Escampobariou Escampe-Bariou 

46 Château de Giens Giens 

47 Temple d'Aristée La Capte 

48 Fort du Petit Langoustier Porquerolles 

49 Fort du Grand Langoustier Porquerolles 
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50 Fort de la Repentance Porquerolles 

51 Fortin de L'Alicastre Porquerolles 

52 Fortins Sud de l'ile de Bagaud Ile de Bagaud 

53 Fortins Est de l'ile de Bagaud Ile de Bagaud 

54 Fortins Nord de l'ile de Bagaud Ile de Bagaud 

55 Fort du Moulin Port Cros 

56 Fort de l'Estissac Port Cros 

57 Fort de l'Eminence Port Cros 

58 Fortin de la Vigie Port Cros 

59 Fort de PortMan Port Cros 

60 Fort des Arbousiers Ile du Levant 

61 Le Pénitencier / Le cimetière Ile du Levant 

62 Phare du Titan Ile du Levant 

63 Fort / Batterie de Galmasson Porquerolles 

64 Batterie basse des Médes Porquerolles 

65 Fort / Batterie du Lequin Porquerolles 

66 La Courtade Porquerolles 

67 Le phare de Porquerolles Porquerolles 

68 Fort / Batterie du Bon Renaud Porquerolles 

22 Alignement d'arbre - Avenue Alfred Decugis La Pierre du Moulin 

69 Site archéologique terrestre et marin d'Olbia L'Almanarre 

70 Salin des Pesquiers, Patrimoine industriel Les salins des Pesquiers 

71 Villa Noailles Le Château 

72 Villa Gandarillas Le Château 

 
 
Règles relatives au patrimoine naturel et paysager remarquable à préserver 
Les éléments naturels et paysagers remarquables, repérés sur le plan de zonage par une pastille verte 
comportant un numéro spécifique, sont soumis aux mesures de protection et de mise en valeur 
spécifiques suivantes : 
- Coupes et abattages interdits sauf pour raison majeure de sécurité. 
- les travaux ne doivent pas compromettre le caractère ou l'entretien de ces éléments 
- la suppression partielle de ces éléments doit être compensée par des plantations de qualité 

équivalente. 
 
Les éléments identifiés sont situés dans la liste suivante. 
 

patrimoine paysager et naturel 

N° Identification localisation 

14 Alignement d'arbre de la Grande Bastide La Grande Bastide 

15 Alignement d'arbre de la Décapris La Décapris 

17 Plantation d'arbres - Domaine du Viet Le Viet 

16 Arbre (séquoia) Sauvebonne 

73 Notre Dame de la Consolation Notre-Dame 

73 Canal de ceinture des Vieux Salins Les vieux salins 

75 Canal de ceinture du Pesquiers Les salins des Pesquiers 
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ARTICLE 7 - BATIMENTS POUVANT FAIRE LôOBJET DôUN CHANGEMENT DE 

DESTINATION EN APPLICATION DE LôARTICLE L151-11 DU CODE DE LóURBANISME 
Dans les zones A et N, seul le changement de destination des bâtiments ou groupe de bâtiments 
identifiés dans la liste suivante est autorisé, à condition de respecter les principes définis dans les articles 
2 de leur zone respective. 
Ces bâtiments ou groupes de bâtiments sont repérés sur le document graphique par un cercle marron. 
 

N° Identification Localisation 

1 Maison dite Castel Roux Castel Roux 

2 Ensemble agricole dit la Grande Bastide La Grande Bastide 

3 Maison de Saint-Isidore Sauvebonne 

4 Maison dite La Décapris La Décapris 

5 Maison, Ferme dite Sauvebonne Sauvebonne 

6 Ferme du Viet Le Viet 

7 Maison, Ensemble agricole dits La Clapière La Clapière 

8 
Fort de Mauvanne / Maison (de villégiature), 

Etablissement vinicole : Château de Mauvanne 
Mauvanne 

9 Maison, Ferme dite Domaine de la ferme La Ferme 

10 Ferme (domaine viticole du Mont Fenouillet) Le Fenouillet 

11 Bâtiment au quartier de la Maunière La Maunière 

12 L'oustaou de Dièu L'oustaou de Dièu 

13 Le Castel à Saint Pierre d'Almanarre Saint Pierre d'Almanarre 

18 Bâtiment "Côté mer" Le Ceinturon 

19 Bâtiment "Le Marais" Le Ceinturon 

34 Hameau de la Pinède des Pesquiers Les Pesquiers 
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ARTICLE 8 ï REGLES RELATIVES AUX ENTREES DE VILLE 
Aj `adkno `ao aol]_ao qn^]jeoşo( o#]llhemqajp `a l]np ap `#]qpna `a h#]ta `a h#=13,( `a h] N@-.( `a h] 
N@ 54( `a h] N@ 115 $Ŏ h#at_alpekj `q pnkjśkj ajpna h] N@0. ap h] N@-03%( `a h] N@ 115] (du lycée 
agricole à Saint Nicolas), de la RD42, de la RD 197 (entre la RD42 et la RD559) et de la RD 276, les 
dispositiono `a h#]npe_ha H----6 du Code `a h#qn^]jeoia*  
 
A ce titre, les constructions ou installations sont interdites dans une bande : 

- `a -,, iŞpnao `a l]np ap `#]qpna `a h#]ta `a h#=13, et du tronçon et de la RD559 (tronçon 
_kilneo ajpna h#]rajqa Nepkj`]ha ap h] RD276) ; 

- `a 31 iŞpnao `a l]np ap `#]qpna `a h#]ta `ao autres routes départementales classées à grande 
circulation. 

 
Toutefois, ]q pepna `a h#]npe_ha H----3 `q ?k`a `a h#qn^]jeoia( _appa ejpan`e_pekj ja o#]llhemue pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- ]qt ^Őpeiajpo `#atlhkep]pekj ]cne_kha ; 
- ]qt nşoa]qt `#ejpşnŠp lq^he_* 

 
Ahha ja o#]llhemqa l]o jkj lhqo Ŏ h#]`]lp]pekj( au changement de destination, à la réfection ou à 
h#atpajoekj `a _kjopnq_pekjo ateop]jpao* 
 
Pkqpabkeo( ha lh]j hk_]h `#qn^]jeoia laqp betan `ao nŞchao `#eilh]jp]pekj `ebbşnajpao `a _ahhao lnşrqao l]n 
ha lnşoajp ]npe_ha hknomq#eh _kilknpa qja şpq`a fqopebe]nt, en fonction des spécificités locales, que ces 
règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
]n_depa_pqn]ha( ]ejoe mqa `a h] mq]hepş `a h#qn^]jeoia ap `ao l]uo]cao*  
Cette étude est jointe au dossier de PLU et concerne le secteur de Crestade/Demi-Lune. 
Ha oa_paqn `q Nkq^]q` `arn] şc]haiajp b]ena h#k^fap `#qja pahha şpq`a `]jo ha _]`na `a h] lnk_ş`qna 
h#kqrn]jp Ŏ h#qn^]jeo]pekj* 
 

ARTICLE 9 ï REGLES RELATIVES AUX ESPACES VERTS PROTEGES 
Les espaces verts protégşo $ARL%( `şbejeo ]q pepna `a h#]npe_ha H-1--./ `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia( 
représentent des secteurs végétalisés ou à végétaliser qui doivent conserver ou mettre en valeur leur 
]ola_p rşcşp]h ]bej `#]işheknan hao pn]joepekjo l]uo]cŞnao ajpna hao aol]_ao ^Őpeo et non bâtis.  
Ils sont représentés dans le présent PLU par une trame serrée de rond vert. 
 
Hao lnao_nelpekjo o#]llhemq]jp ]qt ARL e`ajpebeşo `]jo ha lh]j `a vkj]ca okjp hao oqer]jpao 6  

- un maximum de 15 % de leur superficie peut faire l'objet d'une minéralisation (cheminement 
leşpkjjean( leo_ejao( pann]ooao( ao_]heano( ]hhşao( _hƁpqna´% 7  

- au moins 85 % de leur superficie doit être maintenue végétalisée ;  
- tout individu végétal de plus de 3 m de hauteur doit être conservé sur le terrain même ;  
- un arbre de haute tige de 2 mètres de haut doit être planté pour chaque tranche de 20 m² de 

terrain impacté par une minéralisation en compensation ; 
- sont autorisés les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics ou 

répondant à un intérêt collectif ; 
- sont autorisés les aménagements nécessaires au fonctionnement des espaces verts publiques. 

 
@ao at_alpekjo laqrajp Špna ]__kn`şao lkqn h#]işj]caiajp `#aol]_ao ranpo lq^he_o _kiiqj]qt `]jo 
ha _]`na `#qj ]işj]caiajp `#ajoai^ha* 
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ARTICLE 10 ï REGLES RELATIVES AUX SERVITUDES DôATTENTE DE PROJET 
H#]npe_ha H-1--0- `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia `eolkoa mqa :  
 
« Le règlement peut délimiter des terrains sur lesquels sont institués : 
5° Dans les zones urbaines et à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve d'une justification 
particulière, pour une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un 
projet d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 
défini par le règlement. Ces servitudes ne peuvent avoir pour effet d'interdire les travaux ayant pour objet 
l'adaptation, le changement de destination, la réfection ou l'extension limitée des constructions 
existantes. » 
 
Pnkeo oanrepq`ao `#]ppajpa de projet sont identifiées sur le document graphique. 
 

N° de la 
servitude 

Justifications de la servitude 
Limitation de la 

constructibilité pour les 
nouvelles constructions 

Bénéficiaire 

SAP n°1 

LşneiŞpna `#şpq`a ª renouvellement urbain 
`]jo h#]ppajpa `#qj o_dşi] `#]işj]caiajp 

`#ajoai^ha 
Durée maximale 5 ans à compter de la date 

`#]llnk^]pekj `q LHQ 
Réhabilitation, 
restauration, 

changement de 
destination et extension 
autorisés, dans la limite 
de 10 % de surface de 
plancher kq `#ailneoa 

au sol existantes 

Commune 

SAP n°2 

LşneiŞpna `#şpq`a ª renouvellement urbain 
`]jo h#]ppajpa `#qj o_dşi] `#]işj]caiajp 

`#ajoai^ha 
Durée maximale 5 ans à compter de la date 

`#]llnk^]pekj `q LHQ 

Commune 

SAP n°3 

LşneiŞpna `#şpq`a ª renouvellement urbain 
`]jo h#]ppajpa `#qj o_dşi] `#]işj]caiajp 

`#ajoai^ha 
Durée maximale 5 ans à compter de la date 

`#]llnk^]pekj `q LHQ 

Commune 

 

ARTICLE 11 ï REGLES RELATIVES A LA MAJORATION DU DROIT A BATIR 
H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo `şbejeao Ŏ h#]npe_ha 5 `a _d]mqa vkja `ao pepnao EE ap EEE du présent 
nŞchaiajp laqrajp b]ena h#k^fap `#qja i]fkn]pekj `]jo hao _]o oqer]jpo : 

- les opérations contenant au moins 40 % de logements locatifs sociaux LLS peuvent disposer 
`#qj _kabbe_eajp `#ailneoa ]q okh i]fknş `a + ., !* Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na laqp Ŏ 
h#ejranoa Špna minoré de - 20%. 

Exemple : pour un projet contenant 50% de LLS : 
o ha _kabbe_eajp `#emprise au sol initialement de 30% peut être majoré fqomq#à : 30% 

+ 20 %  = 50%. 
o ha _kabbe_eajp `#aol]_a ranp ejepe]haiajp `a 2, ! laqp être iejknş fqomq#Ŏ 2,! - 20 

% = 40 % 
- les bâtiments nouveaux dont la consommation énergétique est inférieure de 20% au 

Cepmax (Consommation énergétique primaire maximale) défini dans la réglementation 
pdaniemqa .,-. laqrajp `eolkoan `#qj _kabbe_eajp `#ailneoa ]q okh i]fknş `a ' ., !* 

Exemple : ha _kabbe_eajp `#emprise au sol initialement de 30% peut être majoré fqomq#à : 
30% + 10 %  = 40%. 

 
Ces deux majorations ne peuvent être cumulées. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES ET 

NUISANCES 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX NUISANCES SONORES 

@]jo hao oa_paqno _kj_anjşo l]n `ao jqeo]j_ao( pkqp lnkfap `#k__ql]pekj kq `#qpeheo]pekj `q okh( ]ejoe mqa 
pkqpa `ai]j`a `#]qpkneo]pekj kq `a pn]r]qt laqrajp Špna nabqoşo kq j#Špna ]__alpşo mqa okqo nşoanra `a 
h#k^oanr]pekj `a lnao_nelpekjo olş_ebemqao* =ejoe( ha lşpepekjj]ena `arn] Špna aj iaoqna `a fqopebean `a la 
prise en compte des nuisances sonores. 
 
1. Voies bruyantes 
En application de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992 et de son décret 
`#]llhe_]pekj `q /, i]e -551( hao ]nnŠpşo lnşba_pkn]qt `q .3 i]no .,-/ ap `q -er août 2014 ont identifié 
les voies suivantes comme génératrices de nuisances sonores existantes sur la commune : 

- h#A570, classée en catégorie 1 ; 
- la RD 98, classée en catégorie 2 et 3, suivant les tronçons ; 
- la RD12, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD559a classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 554, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 554b, classée en catégorie 4 ; 
- la RD 29, classée en catégorie 3 ; 
- la RD 42, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 276 classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons ; 
- la RD 559, classée en catégorie 3 et4, suivant les tronçons ; 
- la RD 197, classée en catégorie 3 et 4, suivant les tronçons. 

 
=qpkqn `a _ao rkeao( `ao iaoqnao `#eokhaiajp ]_kqopemqa iejeiqi _kjpna hao ^nqepo atpşneaqno oankjp 
exigées lors de toute demande de permis de construire. Les secteurs affectés par ces voies bruyantes 
sont les suivants : 

- pour les voies classées en catégorie 4 : 30 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

- pour les voies classées en catégorie 3 : 100 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

- pour les voies classées en catégorie 2 : 250 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche ; 

- pour les voies classées en catégorie 1 : 300 mètres de profondeur, mesurés à partir du bord 
extérieur de la chaussée la plus proche. 

 
Ces arrêtés préfectoraux ainsi que la cartographie des zones de bruit correspondantes, sont annexés au 
lnşoajp Lh]j Hk_]h `#Qn^]jeoia*  
 
2. Lh]j `#Atlkoepekj ]q >nqep 
Certaines parties de la commune sont soumises à la réglementation spéciale résultant de l'application du 
Plan d'Exposition aux Bruits (PEB) des aéronefs, et la loi N° 85.696 du 11 Juillet 1985 relative à 
l'urbanisme au voisinage des aérodromes.  
Le PEB est réglementé par les articles L112-3 à L112-17 du ?k`a `a h#qn^]jeoia* = _a pepna( les types 
`#k__ql]pekjo ap `#qpeheo]pekjo `q okh lnkfapşo `]jo hao lşneiŞpnao u becqn]jp `kerajp naola_pan hao 
dispositions réglementaires édictées en application de ce plan. Le PEB approuvé le 8 avril 2015 est 
annexé au PLU. 
 
Hknomq#qj pann]ej est situé dans l'une des zones déterminées par le PEB, les dispositions qui s'appliquent 
sont celles de la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions du PEB. En tout état de 
cause, ce okjp hao `eolkoepekjo hao lhqo naopne_perao mqe o#]llhemqajp* 
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ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX RISQUES 

@]jo hao oa_paqno _kj_anjşo l]n qj ]hş]( pkqp lnkfap `#k__ql]pekj kq `#qpeheo]pekj `q okh( ]ejoe mqa pkqpa 
`ai]j`a `#]qpkneo]pekj kq `a pn]r]qt laqrajp Špna nabqoşo kq j#Špna ]__alpşo mqa okqo nşoanra `a 
h#k^oanr]pekj `a lnao_nelpekjo olş_ebemqao* =ejoe( he pétitionnaire devra être en mesure de justifier de la 
prise en compte du risque. 
 
1. Aléa inondation 
La _kiiqja aop okqieoa ]q neomqa ejkj`]pekj l]n `ş^kn`aiajp `a _kqno `#a]q $Nkq^]q` ap C]la]q% ap 
l]n nqeooŞhaiajp ap b]ep h#k^fap `#qj Lh]j `a Lnşrajpekj `es Risques Inondation rendu opposable par 
anticipation le 30/05/2016. 
Ha lnşoajp LHQ _kilnaj` şc]haiajp( ]q pepna `a h#]npe_ha N-./-11 b°, un zonage réglementaire qui prend 
aj _kilpa hao ]hş]o `şpaniejşo ap eilkoa `ao nŞchao `#qn^]jeoia* 
Hknomq#qj pann]ej est situé dans l'une des zones risques, les dispositions qui s'appliquent sont celles de 
la zone du Plan Local d'Urbanisme augmentées des prescriptions de cette zone de risque et du PPR. En 
tout état de cause, ce sont les dispositions les plus restrictives mqe o#]llhemqajp* 
 
Le zonage réglementaire comprend deux zones distinctes :  

- La zone Rouge correspond à la zone estimée très exposée et dans laquelle il ne peut y avoir de 
mesure de protection efficace ; 

- la zone Bleue correspondant à la zone estimée exposée à des risques moindres dans laquelle 
des parades peuvent être mises en place. 

Le document graphique délimite les secteurs concernés respectivement par une trame rouge et une 
trame bleue. 
 
REGLES COMMUNES AUX ZONES ROUGES ET BLEUES  
Toute demande d'autorisation de construction ou de lotissement, ou déclaration de travaux doit être 
accompagnée d'un document topographique côté par référence au nivellement général de la France 
("cotes NGF"), adapté au projet concerné si nécessaire.  
 
Sont interdits : 
- toutes constructions à très forte vulnérabilité, notamment sur les personnes, telles que moyennes et 

grandes surfaces commerciales, groupes scolaires, établissements recevant du public, foyers, 
crèches, hôpitaux, habitats touristiques collectifs, centres de vacances, campings, stationnements 
collectifs de caravanage ou de bateaux, centre de gestion de crise, etc. ; 

- les clôtures pleines perpendiculaires au sens du courant ; 
- les sous-sols ; 
- h] _nş]pekj kq h#atpajoekj `a pann]ejo `a _]ilejco( ha op]pekjjaiajp _khha_pif de caravane, les 

résidences mobiles de loisirs et les HLL ; 
- les remblaiements, excavations destinées à des remblaiements ou à la création de sous-sols, et 
aj`ecqaiajpo( Ŏ h#at_alpekj `ao _]o kƒ eho okjp `aopejşo Ŏ lnkpşcan `ao heaqt `ajoşiajp qn^]jeoşo 
existants ou nécessaires à des équipements publics ; 

- le stockage des produits polluants ou dangereux susceptibles `a lkhhqan h#a]q ap hao aol]_ao 
ajrenkjj]jpo `]jo ha _]`na `#qja ejkj`]pekj ; 

 
Sont autorisées sous conditions : 
- les constructions et installations liées à la gestion et à l'utilisation des cours d'eau et celles 

nécessaires à l'exploitation des captages d'eau potable et des réseaux divers (électricité, gaz, eau, 
téléphone) et à la mise en valeur des ressources naturelles, sous réserve qu'elles ne fassent pas 
l'objet d'une occupation humaine permanente. ; 

- hao _hƁpqnao( `Şo hkno mq#ahhao ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h#ş_kqhaiajp `ao _nqao ;  
- la surélévation `ao _kjopnq_pekjo ateop]jpao aj rqa jkp]iiajp `a h] _nş]pekj `#qja ]ena de refuge 

dans la limite de 10 m² de surface de plancher. 
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REGLES SPECIFIQUES AUX ZONES ROUGES 
 
Sont interdits : 
- pkqo pn]r]qt( nai^h]eo( _kjopnq_pekjo( ejop]hh]pekjo `a mqahmqa j]pqna mq#eho okeajp( Ŏ h#at_alpekj `ao 

infrastructures publiques et de leurs ouvrages, à condipekj mq#eho ja b]ooajp l]o k^op]_ha Ŏ 
h#ş_kqhaiajp `ao a]qt ap j#]ccn]rajp l]o haqno abbapo( Ŏ h#at_alpekj `ao _]o _epşo _e-dessus. 

 
Sont seuls autorisés : 
Á hao pn]r]qt `#ajpnapeaj ap `a caopekj jkni]qt `ao ^eajo ap ]_perepşo ateop]jpo ; 
Á = _kj`epekj mq#eho ja b]ooajp l]o k^op]_ha Ŏ h#ş_kqhaiajp `ao a]qt( `#Špna eilh]jpşo oahkj ha oajo `q 
_kqn]jp ap j#]ccn]rajp l]o hao neomqao ap haqno abbapo 6 
- les infrastructures publiques et les ouvrages techniques nécessaires ; 
- les installations et travaux divers destinés Ŏ ]işheknan h#ş_kqhaiajp kq ha opk_g]ca `ao a]qt( kq Ŏ 

réduire le risque ; 
- les carrières, ballastières et gravières sans installations fixes ni stockage ou traitement des 
i]pşne]qt oqo_alpe^hao `a cŠjan h#ş_kqhaiajp `ao _nqao ; 

- les aménagements de terrains `a lhaej ]en( `a olknpo ap `a hkeoeno ]q jera]q `q okh( Ŏ h#at_hqoekj 
de toute construction ; 

- hao nşoa]qt `#ennec]pekj ap `a `n]ej]ca ]ra_ ^]ooejo `#kn]ca `aopejşo Ŏ _kilajoan hao abbapo oqn 
h#ş_kqhaiajp `ao a]qt( _ao ^]ooejo `ar]jp Špna _kjśqo lkqn nşoeopan Ŏ h#şnkoekj ap ]qt 
affouillements ; 

- hao _hƁpqnao _kjopepqşao `#]q i]teiqi / beho oqlanlkoşo aol]_şo `#]q ikejo 1, _i( ]ra_ 
lkpa]qt `eop]jpo `#]q ikejo . i ; 

- les cultures et plantations implantées ; 
- les serres ; 
- les constructions annexes non couvertes et non closes des habitations ne faisant pas l'objet 

d'une occupation humaine permanente. 
 
REGLES SPECIFIQUES AUX ZONES BLEUES 
 
Sont interdits  
- pkqp nai^h]e ap hao `şlƁpo `a i]pşne]qt ap aj`ecqaiajp( Ŏ h#at_hqoekj `a _aqt `aopejşo Ŏ lnkpşcan hao 

lieux densément urbanisés ; 
- toutes constructions et installations en fond de «thalweg» (vallons) et à moins de 10 m de leur axe. 
 
Sont autorisées sous conditions : 

- hao _kjopnq_pekjo jkqrahhao okqo nşoanra `a h#]llhe_]pekj `ao nŞchao _kiiqjao ]qt vkjao 
inondables, que le soubassement des constructions puisse permettre une libre circulation des 
eaux et de privilégier des aménagements au-dessus des côtes de référence inondations 
connues. 

- h#]işj]caiajp `ao d]^ep]pekjo ateop]jpao Ŏ _kj`epekj `a ja l]o `eiejqan h] oş_qnepş des 
lanokjjao je `#]qciajpan h] rqhjşn]^ehepş `ao ^eajo kq hao neomqao ; 

- les constructions annexes des habitations ne faisant pas l'objet d'une occupation humaine 
permanente ; 

- h#]işj]caiajp `ao _kjopnq_pekjo ateop]jpao Ŏ qo]ca `#dş^ancaiajp paho mqa bkuans, hôtels, 
dƁlep]qt( _kiian_ao ap ajpnalneoao( Ŏ _kj`epekj mq#eh j#u ]ep l]o ]qciajp]pekj `a h] _]l]_epş 
`#]__qaeh ap l]o `a _d]jcaiajp `a `aopej]pekj 7  

- la création ̀ #d]^ep]pekjo jkqrahhao Ŏ _kj`epekj `#Špna heşao ap jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj agricole ; 
- hao _kjopnq_pekjo jkqrahhao Ŏ _kj`epekj `#Špna heşao ap jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha ; 
- les constructions et installations à usage de gestion des cours `#a]q ap _ahhao jş_aoo]enao Ŏ 
h#atlhkep]pekj `ao _]lp]cao `#a]q lkp]^ha ap `ao nşoa]qt `erano (électricité, gaz, eau, téléphone) et 
Ŏ h] ieoa aj r]haqn `ao naookqn_ao j]pqnahhao( okqo nşoanra mq#ahhao ja b]ooajp l]o h#k^fap `#qja 
occupation humaine permanente. 
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2. Aléa submersion marine 
La commune est soumise au risque submersion marine mais, à ce jkqn( eh j#ateopa ]q_qj Lh]j `a 
Prévention des Risques Littoraux opposable sur la commune.  
Les cartographies sur la connaissance du risque submersion marine (Cartographies du Territoire à 
Neomqa eilknp]jp `#Ejkj`]pekj PNE% okjp ]jjatşao Ŏ pepna ejbkni]peb au présent PLU. 
 
@]jo hao vkjao `#]hş] bknp `ao şpq`ao `a neomqao hao lhqo lnş_eoao 6 

- les niveaux souterrains sont interdits ; 
- hao _kjopnq_pekjo `kerajp `eolkoan `#qj jera]q nabqca kq `#qj ]__Şo oqn ha pkep ; 

Il est de plus recommandé que les constructions `eolkoajp `#qj lnaiean jera]q `a lh]j_dan oqnşharş* 
 
3. Aléa feux de forêts 
H] _kiiqja aop okqieoa ]q neomqa baqt `a bknŠp oqn okj pannepkena i]eo Ŏ _a fkqn( eh j#ateopa ]q_qj Lh]j 
de Prévention des Risques Incendie / Feux de forêt opposable sur la commune. 
Les cartographies relatives au risque feux de forêt sont annexées à titre informatif au présent PLU. 
Hao na_kii]j`]pekjo `q Oanre_a `#Ej_aj`ea ap `a Oa_kqno `q R]n okjp l]n ]ehhaqno ]jjatşao ]q lnşoajp 
règlement. 
=q pepna `a h#]npe_ha H/..-3 du Code forestean( h#k^hec]pekj `a `ş^nkqoo]ehhan hao pann]ejo oepqşo Ŏ ikejo `a 
200 mètres des espaces à caractère boisé est rappelée, notamment : 

- les abords des constructions, chantiers, travaux et installations de toute nature, sur une 
profondeur de cinquante mètres, ainsi que des voies privées y donnant accès, sur une 
lnkbkj`aqn `a `et iŞpnao `a l]np ap `#]qpna `a h] rkea ³ 7 

- les « terrains situés dans les zones urbaines » du PLU. 
 
Aj _kilhşiajp( h#]nnŠpş lnşba_pkn]h `q /, i]no .,-1 nşchaiente de manière précise, pour le 
département du Var, le débroussaillement obligatoire. 
Eh aop şc]haiajp n]llahş mqa h] lnşoaj_a `#aol]_ao ^keoşo _h]ooşo $A>?% j#aop l]o qja _kjpn]ejpa lkqn ha 
débroussaillement obligatoire. 
 
4. Aléa mouvements de terrains 
La commune de Hyères-les-Palmiers est concernée par le phénomène de retrait-gonflement des argiles, 
en particulier dans les secteurs où ont été recensées des formations argileuses et marneuses. Un porter 
Ŏ _kjj]eoo]j_a `a h#]hş] oqn ha oqfap ] şpş _kiiqjemqş Ŏ h] _kiiqja* ?a `k_qiajp _kiprend une 
cartographie communale du risque réalisée en 2007. Cette carte montre la présence de plusieurs 
secteurs concernés par un aléa moyen même si la majorité du territoire est soumis à un aléa faible. 
 
La totalité du document porter à connaissance par h#Ap]p aop ]jjatşa ]q LHQ* ?a `k_qiajp beta hao 
principes pour la prise en compte du risque naturel mouvements de terrain différentiels liés au 
phénomène de retrait-gonflement des sols argileux. 
 
La structure géologique des sols met en évidence une possible sensibilité de certains secteurs aux 
ikqraiajpo `a pann]ejo o]jo mq#]q_qj şrşjaiajp i]faqn je şpq`a pa_djemqa `şp]ehhşa ja h#]ep `şikjpnş* 
@ao lşneiŞpnao `#]hş] cşkhkcemqa pkq_d]jp ha pannepkena _kiiqj]h becqnajp oqn qja _]npa ejpşcnşa `]jo ha 
rapport de présentation. 
 
5. Aléa sismique 
Une nouvelle classification est entrée en vigueur en mai 2011. La commune de Hyères-les-Palmiers se 
situe dans la zone de sismicité 2 (faible, sur une échelle de 1 à 5). 
Les nouveaux textes sont : 

- Deux Décrets du 22/10/2010 (N°2010-1254 relatif à la prévention du risque sismique et N°2010-
1255 portant délimitation des zones de sismicité du territoire français) 

- Un arrêté du 22/10/2010 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique 
applicables aux bâtiments. 
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Selon le décret du 22 octobre 2010, les bâtiments de la classe dite « à risque normal » (non ICPE par 
atailha% oa nşl]npeooajp aj 0 _]pşckneao `#eilknp]j_a 6  

- La catégorie I : bâtiments dont la défaillance présente un risque minime pour les personnes et 
h#]_perepş ş_kjkiemqa ; 

- La catégorie II : bâtiments dont la défaillance présente un risque moyen pour les personnes 
$d]^ep]pekj ej`ere`qahha( ANL ejbşneaqn Ŏ /,, lanokjjao( _khha_pebo Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj( 
commercial ou de bureaux (de moins de 300 personnes), parc de stationnement, bâtiments 
industriels de moins de 300 personnes) ; 

- La catégorie III : bâtiments dont la défaillance présente un risque élevé pour la sécurité des 
personnes et en raison de leur importance socio-économique (établissements scolaires, collectifs 
Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj( _kiian_e]h kq `a ^qna]qt ap ^Őpeiajpo ej`qopneaho `a lhqo `a /,, 
lanokjjao( şp]^heooaiajp o]jep]enao ap ok_e]qt( _ajpna `a lnk`q_pekj `#şjancea% ; 

- La catégorie IV : Bâtiment dont la performance est primordiale pour la sécurité civile, la défense 
ap ha i]ejpeaj `a h#kn`na lq^he_ $_ajpna `a oa_kqno( ^Őpeiajp `a h] `şbajoa( ]şnklknpo( ]şnk`nkia 
_ereh( ^Őpeiajp `a lnk`q_pekj ap `a opk_g]ca `a h#a]q lkp]^ha´%* 

 
Les bâtiments situés en zone de sismicité 2 doivent répondre à de nouvelles normes : 

Catégorie 
Bâtiments 

I II III IV 

Règles en 
Zone 2 

Aucune exigence EuroCode 8 EuroCode 8 

 
La conception des structures selon h#AqnkCode 8 correspond aux règles de construction parasismique 
d]nikjeoşao Ŏ h#ş_dahha aqnklşajja* Hao k^fa_pebo `q `eiajoekjjaiajp l]n]oeoiemqa okjp h] oş_qnepş 
des personnes ainsi que la limitation des dommages causés par un séisme.  
 
6. Aléa ruissèlement 
Afin de prendre en compte le ruissellement, en sus des règles définies dans chacune des zones, les 
constructions devront respecter un recul minimal : 

- `a 1 i `a h#]ta `ao _]j]qt ap r]hhkjo e`ajpebeşo oqn ha `k_qiajp cn]ldemqa ; 
- de 5 m des berges du Gapeau et du Roubaud dans les zones urbaines et à urbaniser ; 
- de 10 m des berges du Gapeau et du Roubaud dans les zones agricoles et naturelles. 

 
7. Aléa technologique 
Certaines zones de la commune sont concernées par le risque lié aux transports et au stockage de 
i]peŞnao `]jcanaqoao( jkp]iiajp ha hkjc `a h] hecja OJ?B( `a h#]qpknkqpa =13,( `ao N@ 54 ap N@ 0.( 
de h#]şnk`nkia `a DuŞnao+Ha L]huraopna et du 54ème Régiment ̀ #=npehhanea* 
Leurs localisations sont détaillées en annexes du PLU. 
 

ARTICLE 3 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ZONES DôEXPANSION DES CRUES 

Hao vkjao `#atl]joekj `ao _nqao okjp `ao aol]_ao naturels ou aménagés ayant vocation à accueillir 
préférentiellement leo a]qt hkno `#qja lşnek`a `a _nqa* ?ahhao-ci sont repérées sur le document graphique 
par une trame grisée. 
 
@]jo hao VA? o#]llhemqajp hao iŠiao nŞchao mqa `]jo h] vkja nkqca e`ajpebeşa `]jo h#]npe_ha .( 
paragraphe 1 du présent chapitre ; sauf dispositions plus contraignantes édictées dans le Schéma 
`#=işj]caiajp ap `a Caopekj `ao A]qt O=CA `q C]la]q* 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES A LA PERFORMANCE 

SOCIALE, ENVIRONNEMENTALE ET ENERGETIQUE 

ARTICLE 1 ï DISPOSITIONS RELATIVES A LA MIXITE SOCIALE 
Au titre `a h#]npe_ha L151-15° du Code de l'Urbanisme 
Dans toutes les zones à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré rose sur le document 
cn]ldemqa( hao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `a 21, iá `a oqnb]_a `a lh]j_dan kq lhqo( ou comprenant au 
moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 20 % de la surface de plancher à la production de 
logement locatif social. 
 
Dans les zones urbaines et à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré jaune sur le 
`k_qiajp cn]ldemqa( hao klşn]pekjo `#]işj]caiajp ap _kjopnq_pekjo jaqrao `a 21, iá `a oqnb]_a `a 
lh]j_dan kq lhqo Ŏ rk_]pekj `#d]^ep]p( kq _kilnaj]jp ]q ikejo -, hkcaiajpo ha _]o ş_dş]jp( kq pn]r]qt 
ayant plus effet de porter le nombre de logements à 10 ou plus doivent consacrer 30 % de la surface de 
plancher à la production de logement locatif social. 
 
Dans toutes les zones urbaines ou à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré orange sur le 
`k_qiajp cn]ldemqa( hao klşn]pekjo `#]işnagement de 650 m² de surface de plancher ou plus, ou 
comprenant au moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 35 % de la surface de plancher à 
la production de logement locatif social. 
@]jo ha _]`na `#qja Kneajp]pekj `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]iiation, la réalisation des logements 
ok_e]qt o#ajpaj` Ŏ h#ş_dahha chk^]ha `a h#klşn]pekj* 
 
Dans le secteur UDa inclus dans le périmètre défini par un liseré rouge sur le document graphique, les 
klşn]pekjo `#]işj]caiajp (nouvelles ou de réhabilitation) de 650 m² de surface de plancher ou plus, ou 
comprenant au moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 40 % de la surface de plancher à 
la production de logement locatif social. 
 
Dans toutes les zones à urbaniser incluses dans le périmètre défini par un liseré marron sur le document 
cn]ldemqa( hao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `a 21, iá `a oqnb]_a `a lh]j_dan kq lhqo( kq _kilnaj]jp ]q 
moins 10 logements le cas échéant, doivent consacrer 50 % de la surface de plancher à la production de 
logement locatif social. 
 
L'imposition de réalisation de logements sociaux ne s'applique pas aux reconstructions à l'identique 
après destruction par sinistre. 
 
Dans ces périmètres, la répartition des logements sociaux doit respecter celle fixée par le Programme 
Hk_]h `a h#D]^epat `a h] _kiiqj]qpş `#]cchkişn]pekj Pkqhkj Lnkraj_a Méditerranée. 
 
=q pepna `a h#]np* H-1--41 4° du Code `a h#Qn^]jeoia 
Les terrains concernés par ces dispositifs sont repérés aux documents graphiques par une trame 
particulière et un numéro. La ieoa aj Ïqrre de la servitude L151-41 4° du Code `a h#Qn^]jeoia 
o#]llhemqa lkqn hao _kjopnq_pekjo jaqrao* =ejoe( hao pn]r]qt `#]`]lp]pekj( `a nşba_pekj( `a nşd]^ehep]pekj 
kq `#atpajoekj heiepşa `ao _kjopnq_pekjo ateop]jpao ja okjp l]o _kj_anjşo l]n _a `eolkoepeb* 
La constructibilité sur ces terrains est liée à la réalisation des programmes de logements tels que définis 
ci-après. Ces opérations de logements peuvent être réalisées par le propriétaire du terrain ou par un tiers 
à qui le terrain aura été cédé. Un droit de délaissement est ouvert aux propriétaires des terrains 
_kj_anjşo l]n h] ieoa aj Ïqrna `a _appa oanrepq`a( _kjbknişiajp ]qt `eolkoepions des articles L152-2 
et L221-3 et suivants du Code `a h#Qn^]jeoia* Ha ^şjşbe_e]ena aop ]hkno h] _kiiqja* 
La servitude esp harşa ]lnŞo nş]heo]pekj `ao lnkcn]iiao `a hkcaiajpo paho mq#eho okjp `şbejeo _e-dessus, 
soit par cession de la partie du terrain sur laquelle sera réalisée le programme de logements locatifs 
conventionnés à un des orgajeoiao iajpekjjşo Ŏ h#]npe_ha H411-2 du Code de la construction et de 
h#d]^ep]pekj*  
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N° de la 
servitude 

Programme de logements Superficie 

SMS-01 
Nş]heo]pekj `#qja klşn]pekj `#d]^ep]p _kjpaj]jp 100 % de 
logements locatifs sociaux  

9 465 m² 
(Parcelle CN 93) 

SMS-02 
Nş]heo]pekj `#qja klşn]pekj `#d]^ep]p _kjpaj]jp 1, ! `a 
logements locatifs sociaux 

7 009 m² 
(Parcelle BR 95) 

Dans ces servitudes, la répartition des logements sociaux doit respecter celle fixée par le Programme 
Hk_]h `a h#D]^ep]p `a h] _kiiqj]qpş `#]cchkişn]pekj Pkqhkj Lnkvence Méditerranée. 

ARTICLE 2 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ECONOMIES DôENERGIES 
Utilisation de matériaux et énergies renouvelables 
Conformément aux articles L111-16 et L111--3 `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia( hao i]pşne]qt najkqrah]^hao( 
les procédés de construction permettant d'éviter l'émission de gaz à effet de serre et l'installation de 
dispositifs favorisant h] lnk`q_pekj `#şjancea renouvelable correspondant aux besoins de la 
consommation domestique sont autorisés dans le PLU. 
 
Des règles olş_ebemqao lhqo _kjpn]ecj]jpao laqrajp jş]jikejo o#]llhemqan ]q oaej `ao lşneiŞpnao 
suivants : 

- dans les ZPPAUP / AVAP si leurs dispositions le précisent ; 
- à l'intérieur des sites inscrits et classés de la commune ; 
- Ŏ h£ejpşneaqn `q _Ïqn du parc national de Port Cros ; 

Il en est de même pour les immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou adossés 
à un immeuble classé. 
Hao nŞchao `a _ao `k_qiajpo kq h#]reo `a h#=n_depa_pa `ao >Őpeiajpo `a Bn]j_a oankjp jş_aoo]enao lkqn 
permettre h#qpeheo]pekj `a _ao i]pşne]qt ap şjanceao najkqrah]^hao* 
 
Les équipements liés aux énergies renouvelables (capteurs solaires, photovoltaïques, vérandas, serres et 
]qpnao şhşiajpo `#]n_depa_pqna ^ek_hei]pemqa% `kerajp Špna ejpşcnşo ap ]`]lpşo Ŏ h] hkcemqa architecturale 
`ao _kjopnq_pekjo ap Ŏ haqn ajrenkjjaiajp l]pneikje]h ap l]uo]can* Eho `kerajp Špna ejpşcnşo Ŏ h#ajrahklla 
`ao _kjopnq_pekjo aj şrep]jp h#abbap `a oqlanopnq_pqnao oqn]fkqpşao ap `a iep]ca*  
Pour les constructions contemporaines, ces équipements feront partie du projet architectural global du 
bâtiment qui sera apprécié en tant que tel. 
Pour le bâti ancien, ces équipements, entre autres les capteurs solaires, ne devront pas apparaître 
_kiia `ao şhşiajpo n]llknpşo kq aj _kjpn]`e_pekj ]ra_ h#d]nionie générale du bâti et plus 
l]npe_qheŞnaiajp `ao pkepqnao* Eh oan] na_dan_dş qja eilh]jp]pekj jkj lan_alpe^ha `alqeo h#aol]_a lq^he_ 
(par exemple toiture donnant sur cour, masqué par le bâti ou des masses végétales proches, etc. 
 
Dispositions relatives à toute opération d'aménagement d'ensemble 
Hao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `#ajoai^ha `kerajp naola_pan hao `eolkoepekjo oqer]jpao : 

- la consommation énergétique des nouveaux bâtiments ne doit pas dépasser le Cepmax 
(Consommation énergétique primaire maximale) défini dans la réglementation thermique 2012 
minoré de 10%. 

- prendre en considération les éléments suivants : droit au soleil, ventilation naturelle chauffage et 
rafraichissement par des dispositifs non consommateurs d'énergie fossile ; 

- justifier de la prise en compte de l'accès optimisé au soleil et de la facilitation des solutions 
énergétiques collectives (réseaux de chaleur, récupération de chaleur, production solaire, etc.)  

 
Dispositions relatives aux bâtiments commerciaux, industriels et d'activités neufs ou subissant une 
mutation nécessitant un permis de construire 
Ils doivent assurer la couverture de la totalité de leur consommation réglementaire par une production 
énergétique renouvelable, sauf impossibilité technique démontrée ou imposée. 
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ARTICLE 3 ïDISPOSITIONS RELATIVES A LA PRESERVATION ET LA GESTION DE 

LôEAU 
Dispositifs de valorisation des eaux pluviales 
La Lh]j Hk_]h `£qn^]jeoia eilkoa `]jo pkqpao hao vkjao qn^]ejao ap vkjao Ŏ qn^]jeoan h] nş]heo]pekj `#qj 
dispositif de récupération et de valorisation des eaux pluviales précipitées sur les toitures pour les 
nouveaux bâtiments (hors réhabilitation) `]jo h#qjepş bkj_eŞna _knnaolkj`]jpa( mq£eh okep lkqn qj qo]ca 
interne ou externe au réseau d'eau domestique des constructions (jardins, irrigation, réseau secondaire 
`#a]u pour toilettes ́ *%*  
Ce dispositif peut être couplé avec les bassins de rétention des eaux pluviales, mais doit permettre une 
nşpajpekj lşnajja `a h#a]q ap jkj qja nşpajpekj pailkn]ena _kiia lkqn qj ^]ooej `a nşpajpekj*  
Ce dispositif est à prendre en compte pour tout type de construction, notamment les constructions 
individuelles, mais son dimensionnement est à adapter au regard de la construction et de son usage. 
 
Dispositions spécifiques relatives aux périmètres de protection des captages 
À l'intérieur des périmètres de protection des captages, identifiés comme servitude AS1 dans le plan des 
SUP en annexe du PLU, sont interdits les activités, installations et dépôts susceptibles d'entraîner une 
pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation humaine. Les autres activités, installations 
et dépôts peuvent faire l'objet de prescriptions et sont soumis à une surveillance particulière, prévue dans 
l'acte déclaratif d'utilité publique. 
 
Gestion des eaux pluviales 
Aj h#]^oaj_a `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha lnaj]jp aj _kjoe`şn]pekj h] lnk^hşi]pemqa `a 
gestion des eaux pluviales (création de réseaux et de bassins de rétention collectifs notamment), les eaux 
pluviales provenant des espaces imperméabilisés seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
 
Lkqn hao ^Őpeiajpo jkqra]qt Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( hao ]işj]caiajpo jş_aoo]enao ]q _]lp]ca( Ŏ h] 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit 
nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj rkeoej ap _kilnaj`na 
hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop stockée en surface. Ces dispositifs seront 
dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 `ş_ajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiajpo jkqra]qt aop 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 _ajpajj]le dès lors que le nombre de bâtiments nouveaux est 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination ]qpna mqa h#d]^ep]p, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
lşpepekjj]ena mqe `kep nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknter préjudice à son 
rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao 
dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Pkqo hao jkqra]qt oa_paqno kqranpo Ŏ h#qn^]jeo]pekj `kerajp _kilnaj`na `ao ^]ooejo `a nşpajpekj kq 
autres dispositifs adaptés permettant de traiter les eaux pluviales dans leur emprise. 
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ARTICLE 4 ï DISPOSITIONS RELATIVES A LA MOBILITE DURABLE 
Facilitation de l'usage des véhicules à zéro émission carbone 
Les places de stationnement individuelles couvertes ou d'accès sécurisés créées seront dotées de 
gaines techniques, câblages et dispositifs de sécurité nécessaires à l'alimentation d'une prise de 
recharge pour véhicule électrique ou hybride rechargeable, ou tout autre système ayant pour objet le 
développement des véhicules électriques ou hybrides.  
?appa nŞcha o#]llhemqa Ŏ h#ajoai^ha `ao vkjao `q LHQ ap lkqn pkqpao hao `aopej]pekjo `a _kjopnq_pekns, à 
h#at_alpekj `ao l]ngejco _khha_pebo jkj _kqranpo*  
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CHAPITRE 5 : LEXIQUE 

- Arbre de haute tige : Les arbres de haute tige sont des arbres dont le tronc mesure à la 
plantation au moins 1,80 mètre de haut et 15/20 centimètres de circonférence à 1 mètre du sol. 

 
- Accès 6 h#]__Şo _knnaolkj` Ŏ h] l]npea `a h] heiepa `a lnklneşpş laniapp]jp ]qt rşde_qhao `a 

pénétrer sur le terrain depuis la voie. 
 

- Acrotère 6 şhşiajp `#qja b]ś]`a oepqşa ]q-dessus du niveau de la toiture ou de la terrasse, à la 
périphérie du bâtiment et constituant un rebord (hors garde-corps). 

 
 

- Affouillements et exhaussements de sol : Les affouillements et exhaussements de sol concernent 
tous les travaux de remblai ou de déblai.  

Les affouillements de sol sont soumis à autorisation au titre de la législation sur les installations 
_h]ooşao lkqn h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp $Ŏ h#at_alpekj `ao ]bbkqehhaiajpo naj`qo jş_aoo]enao 
lkqn h#eilh]jp]pekj `ao _kjopnq_pekjo ^şjşbe_e]jp `#qj lanieo `a _kjopnqena ap `a _aqt nş]heoşo oqn 
h#ailneoa `ao rkies de circulation), lorsque les matériaux prélevés sont utilisés à des fins autres que la 
nş]heo]pekj `a h#kqrn]ca oqn h#ailneoa `qmqah eho kjp şpş atpn]epo( ap hknomqa h] oqlanbe_ea `#]bbkqehhaiajp 
est supérieure à 1 000 m², ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est supérieure à 2 000 
tonnes (cf. définition : « carrière »). 
En outre, ces réalisations peuvent également être concernées par une procédure relative à la loi sur 
h#a]q Jä 5.-3 du 03 janvier 1992 et du décret n°2007-397 du 22/03/2007 (titre III ª impacts sur le 
milieu aquatique ou sur la sécurité publique (rubriques 3.1.1.0, 3.1.3.0, 3.2.2.0, 3.2.3.O, 3.2.5.0). 

 
- Alignement : limite existante ou projetée entre le domaine public et le domaine privé : 

o lorsqu'il n'est pas prévu d'élargissement de la voie, c'est l'alignement « actuel »,  
o lorsqu'il est prévu un élargissement de la voie c'est l'alignement « futur » ou « projeté». 

Dans ce cas, l'élargissement est figuré sur les documents graphiques et est repris dans 
le tableau des emplacements réservés. 

 
- Annexe : Toute construction liée et non attenante à un bâtiment, située sur la même unité 
bkj_eŞna( `kjp h#qo]ca ja laqp Špna mq#]__aookena* Hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca ]cne_kha ja okjp 
pas des annexes.  

Exemphao `#]jjatao $heopa jkj atd]qopera% 6 ]pahean( ]^neo ō ^keo( ]^neo `a f]n`ej( leo_ejao ap lkkh-
dkqoao( hk_]qt pa_djemqao( c]n]cao lkqn ha op]pekjjaiajp `ao rŞde_qhao( ap_µ 
H] `aopej]pekj `ao ]jjatao ]q pepna `q ?k`a `a h#qn^]jeoia _knnaolkj` Ŏ _ahha `q ^Őtiment. 
Exemple 6 Ha c]n]ca `#qja i]eokj aop ō `aopej]pekj `#d]^ep]pekj ]q pepna `q Code `a h#qn^]jeoia* 
 
- Attique : Danjean şp]ca mqe panieja ha d]qp `#qja _kjopnq_pekj ap mqe ] qja oqlanbe_ea ejbşneaqne à 

celle de l'étage inférieur. 
 
- Balcon : Plate-forme accessible située en avancée par rapport au corps principal de la 

construction. 
 

- Bâtiment : Construction _hkoa ap _kqranpa* Ahha oa `eopejcqa `a h#]jjata _]n ahha aop destinée à 
abriter en priorité `ao lanokjjao $hkcaiajpo( ^qna]qt( şmqelaiajpo´%( `ao ]_pevités 
$ş_kjkiemqao( ]cne_khao( ok_e]hao( olknperao( _qhpqnahhao´%. Elle est composée `#qj _knlo 
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lnej_el]h Ŏ h#ejpşneaqn `a h]mqahha h#dkiia aop ]llahş Ŏ oa ikqrken ap mqe kbbna qja lnkpa_pekj ]q 
moins partielle contre les agressions des éléments extérieurs. 

- Caravane : Sont regardés comme des caravanes les véhicules terrestres habitables qui sont 
destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conservent en 
permanence des moyens de mobilité leur permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être 
déplacés par traction et que le Code de la route n'interdit pas de faire circuler. 

 
- Carrières : Sont considérés comme carrières, les gîtes tels que définis aux articles 1er et 4 du 

Code iejean( ]ejoe mqa hao ]bbkqehhaiajpo `a okh $Ŏ h#at_alpeon de ceux rendus nécessaires pour 
h#eilh]jp]pekj `ao _kjopnq_pekjo ^şjşbe_e]jp `#qj lanieo `a _kjopnqena ap `a _aqt nş]heoşo oqn 
h#ailneoa `ao rkeao `a _en_qh]pekj%( hknomqa hao i]pşne]qt lnşharşo okjp qpeheoşo Ŏ `ao bejo ]qpnao 
mqa h] nş]heo]pekj `a h#kqrn]ca oqn h#ailneoa `qmqah eho kjp şpş atpn]epo( ap hknomqa h] oqlanbe_ea 
`#]bbkqehhaiajp aop oqlşneaqna Ŏ - ,,, m², ou lorsque la quantité de matériaux à extraire est 
supérieure à 2 000 tonnes. 

 
- Chéneau : ?]j]h oepqş ]q okiiap `a h] i]śkjjanea( `#qj iqn de façade, de la corniche ou en 

retrait de ceux-ci, servant à recueillir les eaux de pluie. 
 

- Claires-voies : Clôture ou garde-corps ajouré, fait de pièces disjointes. 
 

 
Exemples de dispositifs à claires voies 
 
 

- Clôture : Une clôture est ce qui sert à enclore un espace, le plus souvent à séparer deux 
propriétés : propriété privée et domaine public, ou deux propriété privées. Elle est alors élevée en 
limite séparative des deux propriétés. Ceci ne saurait toutefois constituer une règle absolue, la 
clôture pouvant parfois être édifiée en retrait de cette limite pour diverses raisons, notamment le 
naola_p `ao nŞchao `#]hecjaiajp kq `ao nŞchao `a oş_qnepş* 

Ne constitue en revanche pas une clôture au sens du Code `a h#Qn^]jeoia qj ouvrage destiné à 
oşl]nan `ebbşnajpao l]npeao `#qja iŠia qjepş bkj_eŞna aj bkj_pekj `a h#qpeheo]pekj l]n ha iŠia 
lnklneşp]ena `a _d]_qja `#ahhao : espace habitation ª espace activité ª espace cultivé, etc. 
La Délibération du Conseil Municipal du 19 octobre 2007 a institué par délibération que toute 
édification de clôture sera soumise à déclaration prş]h]^ha ]q pepna `a h#]npe_ha N421-12 du Code de 
h#Qn^]jeoia ap _ah] oqn h] pkp]hepş `q pannepkena _kiiqj]h* 

 
- Construction : Tout ouvrage existant sur une unité foncière résultant de l'assemblage de 
i]pşne]qt l]n h£ejpanrajpekj dqi]eja* ?ah] ajchk^a hao ^Őpeiajpo ap hao ]jjatao( iŠia hknomq#eho 
ne comportent pas de fondations, comme les piscines, les bassinś * 

H#qo]ca `#qja _kjopnq_pekj laqp Špna iqhpelha : habitation, hébergement hôtelier, bureaux, 
commerce, artisanat, industrie, exploitation agricole ou forestière, entrepôts, ou services publics et 
d'intérêt collectif. 

 
- Construction contiguë : Est contiguë une construction qui est accolée à une limite ou à une autre 

construction sur la majeure partie de sa longueur. 
 

- ?kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj 6 ahhao nacnkqlajp pkqo hao ^Őpeiajpo `#d]^ep]pekj (annexes 
comprises), quels que soient leur catégorie, leur financement, leur constructeur.  

 
- Constructions à usage de bureaux : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des 

activités de direction, gestion, études, ingénierie, informatique.  
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- Constructions à usage de commerces : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées 
des activités économiqueo `#]_d]p ap rajpa `a ^eajo kq `a oanre_a* H] lnşoajp]pekj `ena_pa ]q 
lq^he_ `kep _kjopepqan qja ]_perepş lnş`kiej]jpa* Hao ^qna]qt `a rajpa `#qja _kil]cjea 
`#]ooqn]j_a nahŞrajp ]ejoe `a h] _]pşcknea ¥ _kiian_a ³ ]hkno mqa hao hk_]qt ]__qaehh]jp hao 
activités de direction et de gestion entreront dans la catégorie « bureaux ».  

 
- ?kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca `#]npeo]j]p : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des 

activités de fabrication et de commercialisation exercées par des travailleurs manuels.  
 

- ?kjopnq_pekjo Ŏ `#ej`qopnea : elles regroupent tous les bâtiments où sont exercées des activités 
_khha_perao `a lnk`q_pekj `a ^eajo Ŏ l]npen `a i]peŞnao ^nqpao( Ŏ h#]e`a `a pn]r]eh ap `a _]lep]h*  

 
- ?kjopnq_pekj Ŏ qo]ca `#dş^ancaiajp dƁpahean : il s'agit des hôtels de tourisme tels que définis par 

arrêté ministériel du 16 Décembre 1964 : constructions qui comportent, outre le caractère 
pailkn]ena `a h#dş^ancaiajp( ha iejeiqi `#aol]_ao _kiiqjo lnklnao ]qt dƁpaho $naop]qn]jp( 
blanchisserie, accueil..). 

 
- Conspnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#ajpnalƁp : elles regroupent tous les bâtiments (locaux de stockage 

et de reconditionnement de produits ou de matériaux) dans lesquels les stocks sont conservés.  
 

- ?kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha 6 eh o#]cep `ao _onstructions nécessaires à une 
exploitation agricole. Sont réputées agricoles toutes les activités correspondant à la maîtrise et à 
h#atlhkep]pekj `#qj _u_ha ^ekhkcemqa `a _]n]_pŞna rşcşp]h kq ]jei]h ap _kjopepq]jp qja `ao şp]lao 
nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les activités exercées par un exploitant 
]cne_kha mqe okjp `]jo ha lnkhkjcaiajp `a h#]_pa `a lnk`q_pekj kq mqe kjp lkqn oqllknp 
h#atlhkep]pekj ³* Okjp ejpşcnşao ]qt ]_perepşo ]cne_khao hao ¥ ]_perepşo `a lnşl]n]pekj ap 
`#ajpn]ůjaiajp `ao şmqe`şo `kiaopemqao aj rqa `a haqn atlhkep]pekj( Ŏ h#at_hqoekj `ao ]_perepşo 
de spectacles 

 
- Corniche : Saillie couronnant une construction. La corniche constitue à la fois un élément de 

décor et de protection de la façade. Elle peut supporter un chéneau ou une gouttière et limite le 
nqeooahhaiajp `a h#a]q `a lhqea oqn hao iqno atpşneaqno* 

 
- Débord aval : L]npea ejbşneaqna `a h] pkepqna( eilh]jpşa aj at_nkeoo]j_a l]n n]llknp Ŏ h#]hecjaiajp 

de la façade. 
 

- Desserte : Infrastructure carrossable et les aménagements latéraux (trottoirs, accotements, 
leopao _u_h]^hao% mqe u okjp heşo( oepqş dkno `a h#qjepş bkj_eŞna ap `aooanr]jp qj kq lhqoeaqno 
terrains. 

 
- Egout du toit : L]npea ^]ooa `#qj l]j `a _kqranpqna rano hamqah o#ş_kqhajp hao a]qt lhqre]hao* 
H#şckqp `q pkep _knnaolkj`( `]jo h] lhql]np `ao _]o( Ŏ h] l]npea d]qpa `#qja ckqppeŞna kq `#qj 
chéneau. 

 
- Emprise au sol :  
@şbejepekj şp]^hea ]q pepna `ao ]npe_hao 5 `q lnşoajp nŞchaiajp `#qn^]jeoia 
H] `şbejepekj `a h#ailneoa ]q okh Ŏ lnaj`na aj _kilpa `]jo ha _]`na `es articles 9 de 
chacune des zones des titres II à V du présent règlement est la suivante : 
H#ailneoa ]q okh _knnaolkj` Ŏ h] lnkfa_pekj ranpe_]ha `ao constructions couvertes au sol et 
des terrasses dont la hauteur est supérieure à 60 cm avant travaux, exception faite de 
certains éléments de modénatures ou architecturaux : balcons en saillies limités à 80 cm, 
pergolas ajourée, débords de toitures limités à 40 cm et marquises. 
Atailhao `a _kjopnq_pekjo `kjp h#ailneoa ]q okh aop _kilp]^eheoşa 6 i]eokj( immeuble, abri 
de jardin, local technique de piscine, pool-house, place de stationnement couverte, terrasses 
couverte, terrasses dont la hauteur est supérieure à 60 cḿ   
Atailhao `a _kjopnq_pekjo `kjp h#ailneoa ]q okh j#aop l]o _kilp]^eheoşa 6 leo_ejao ap leurs 
lh]cao( pann]ooao jkj _kqranpao( `]hh]ca $^şpkjjş( l]rş ]qpk^hkmq]jpo( _]nnah]ca´%( n]ila 
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`#]__Şo ^şpkjjşa( i]nmqeoa( `ş^kn` `a pkepqnao heiepşo Ŏ 0, _i( ^]h_kjo aj o]ehheao heiepşo Ŏ 
4, _i´ 
 

 
 

@şbejepekj aj recqaqn lkqn h#]qpkneo]pekj `#qn^]jeoia at les autres articles du règlement 
@]jo hao ]qpnao _]o( _#aop h] `şbejepekj( lhqo naopne_pera( `a h#]npe_ha N0.,-1 du Code de 
h#qn^]jeoia mqe o#]llhemqa* 

 
- Emprises publiques : elles recouvrent tous les espaces publics qui ne peuvent être qualifiés de 

voies publiques (l]ngejco `a oqnb]_a( lh]_ao ap lh]_appao( `şh]eooşo `a pkqp kn`na´%* 
 

- Emplacements Réservés : Ce sont les terrains, bâtis ou non, qui sont réservés par le PLU au 
pnkbep `a _khha_perepşo lq^hemqao kq `a oanre_ao lq^he_o lkqn h#]işj]caiajp `a rkeao kq `a 
_]nnabkqno( `#kqrn]cao lq^he_o( `#ejop]hh]pekjo `#ejpşnŠp cşjşn]h kq `#aol]_ao ranpo*  
Eho okjp nalşnşo oqn hao lh]jo _kjbknişiajp Ŏ h] hşcaj`a ]qtmqaho o#]llhemqajp les dispositions 
du Code `a h#Qn^]jeoia ap ]qpnao hşceoh]pekjo ap nşchaiajp]pions en vigueur les concernant. La 
construction est interdite sur les pann]ejo( ^Őpeo kq jkj( b]eo]jp h#k^fap `#qj ailh]_aiajp nşoanrş 
au PLU. 

 
- Espace boisé classé : Les PLU peuvent classer comme Espace Boisé Classé (EBC), les bois, les 
bknŠpo( l]n_ Ŏ lnkpşcan kq Ŏ _nşan mq#eho okeajp okqieo kq jkj ]q nşceia bknaopean( aj_hko kq jkj( 
]ppaj]jpo kq jkj Ŏ `ao d]^ep]pekjo* ?a _h]ooaiajp laqp o#]llhemqan şc]haiajp Ŏ `ao ]n^nao 
isolés, dao d]eao kq `ao nşoa]qt `a d]eao( `ao lh]jp]pekjo `#]hecjaiajp* Hao A>? laqrajp Špna 
oepqşo `]jo j#eilknpa mqahha vkja qn^]eja kq j]pqnahha* ?a _h]ooaiajp o#atlneia l]n qja 
légende particulière sur le document graphique (cercles compris dans un quadrillage orthogonal). 
Oepqş `]jo qja vkja qn^]eja( h#A>? aop ej_kjopnq_pe^ha i]eo o] oqlanbe_ea laqp Špna lneoa aj 
compte dans le calcul des droits à construire. 
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Oe h#A>? ja laqp b]ena h#k^fap `#]q_qj `şbne_daiajp `a j]pqna Ŏ _kilnkiappna okj şp]p ^keoş( eh 
peut, l]n _kjpna( b]ena h#k^fap `a _kqlao `#ajpnapeaj kq `#atlhkep]pekj `]jo hao _kj`etions définies 
l]n h#]npe_ha N0.--23 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

 
- Espaces libres : Les espaces libres correspondent à la surface du terrain non imperméabilisée. 

 
- Espaces verts : Les espaces verts désignent tout espace he^na b]eo]jp h#k^fap `#qj pn]epaiajp kq 
`#qj ]işj]caiajp Ŏ `kiej]jpa rşcşp]ha* 

 
- Extension : Création de surface par le prolongement des structures d'un bâtiment existant. Cette 

définition a été élargie par la jurisprudence aux constructions attenantes au bâtiment principal. 
 

- Façade du bâti : La notion de façade `q ^Őpe o#]llnş_ea comme celle du bâtiment située du côté 
de la voie publique ou de la limite séparative( `a h#şhşr]pekj ]r]jp ap ]nneŞna `#qj ^Őpeiajp dont le 
règlement du Plan Local d'Urbanisme peut fixer une longueur maximale. 

 
- B]ś]`a `#qj pann]ej 6 heiepa `q pann]ej hkjca]jp h#ailneoa `a h] rkea* Hknomqa ha pann]ej aop hkjcş 

par plusieurs voies, il a plusieurs façades. 
 

- Faîtage : Ligne de jonction supérieure de deux pans de toiture inclinés suivant des pentes 
opposées. 

 
- Gouttière : ?]j]h oepqş Ŏ h#atpnşiepş ^]ooa `q l]j `q pkep kq ha hkjc `ao b]ś]`ao ap `aopejş Ŏ 

recueillir et évacuer les eaux de pluie. 
 

- Installations classées pour la protection de h#ajrenkjjaiajp $okqieoao Ŏ `ş_h]n]pekj kq 
autorisation) : Sont considérées comme installations classées, au titre du Code de 
h#ajrenkjjaiajp( hao qoejao( ]paheano( `şlƁpo( _d]jpeano ap( `#qja i]jeŞna cşjşn]ha( hao 
installations exploitées par toutes personnes physiques ou morales, publiques ou privées, qui 
peuvent présenter des dangers ou des inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit 
lkqn h] o]jpş( h] oş_qnepş( h] o]hq^nepş lq^hemqa( okep lkqn h#]cne_qhpqna( okep lkqn h] lnkpa_pekj `a h] 
natqna ap `a h#ajrenkjjaiajp( okep lkqn h] _kjoanr]pekj `ao oepao ap `ao ikjqiajpo* 
Ces dispositions sont également applicables aux exploitations de carrières, au sens des articles 
1er et 4 du Code minier. 
Ces installations sont soumises à une procédure particulière, indépendante du permis de 
construire, tant en ce qui concerne leur implantation que leur fonctionnement. 

 
- Limites séparatives : Limites mitoyennes avec une autre propriété. Les limites séparatives 

peuvent être différentiées en deux catégories : 
o Les limites latérales aboutissant à une voie ou à une emprise publique.  
o Hao heiepao h]pşn]hao `a bkj` `a pann]ej j#kjp ]q_qj _kjp]_p ]ra_ qja rkea kq qja 

emprise publique. 
 

- Logement de fonction : logement dont la présence est indispensable et permanente pour assurer 
le bon fonctionnement des installations. 

 
- Logement social : Les logements sociaux sont ceux mqe okjp `şbejeo Ŏ h#]npe_ha H/20-5 du Code 
`a h] _kjopnq_pekj ap `a h#d]^ep]pekj* 

 
- Klşn]pekj `#]işj]caiajp + Klşn]pekj `#ajoai^ha 6 Une opération `#]işj]caiajp( kq 
klşn]pekj `#ajoai^ha( aop qja klşn]pekj laniapp]jp `a nş]heoan qj ]işj]caiajp _kilhata* Ahha 
oqllkoa qja rkhkjpş ap qj abbknp `#knc]jeo]pekj ap `#]caj_aiajp `#qja l]npea `q pannepkena( _a mqe 
h] `ebbşnaj_ea `a h#klşn]pekj `a _kjopnq_pekj seule. 
Elle permet de répondre aux objectifs politiques poursuivis par la personne publique compétente 
ap Ŏ qj ^aokej e`ajpebeş( mq#eh o#]ceooa `ao _kiiqjao ap AL?E( `ao ]qpnao _khha_perepşo pannepkne]hao 
ap `a haqno cnkqlaiajpo* H#klşn]pekj `#ajoai^ha aop l'expression concrète du projet de la 
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collectivité et des objectifs de développement durable exprimés dans les documents 
d'urbanisme. 
Qja klşn]pekj `#]işj]caiajp laqp ]rken lkqn k^fap `a iappna aj Ïqrna qj lnkfap qn^]ej( qja 
politique locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités , de 
favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs, de 
lutter contre l'insalubrité, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en 
valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels. 

 
- Mur de soutènement : Un mur de soutènement a pour objet de maintenir les terres lorsque les 

sols des deux fonds riverains ne sont pas au même niveau. Même si le mur a été construit en 
limite de propriété, il constitue, en raison de sa fonction, un mur de soutènement et non un mur 
de clôture. Ainsi, les dispositions relatives aux clôtures ne lui sont pas applicables. En revanche, 
ne constitue pas un mur de soutènement mais un mur de chƁpqna _ahqe mqe j#] l]o lkqn k^fap `a 
corriger les inconvénients résultant de la configuration naturelle du terrain mais qui a pour but de 
permettre au propriétaire de niveler sa propriété après apport de remblais. Le mur de 
soutènement peut être surmonté `#qja _hƁpqna mqe aop okqieoa ]q nşceia `ao _hƁpqnao* 

 

 
 

- Ordre continu : Hao _kjopnq_pekjo okjp `epao aj kn`na _kjpejq hknomq#ahhao okjp fkejperao `#qja 
heiepa h]pşn]ha Ŏ h#]qpna* 

 
- Plan de masse : Lh]j lnşoajp]jp h£eilh]jp]pekj ap h] d]qpaqn `#qja kq plusieurs constructions, le 

tracé des voies de desserte et des raccordements. 
 

- Réhabilitation : Pn]r]qt `#]işhekn]pekj cşjşn]ha kq `a ieoa aj _kjbkniepş ]ra_ hao jkniao aj 
recqaqn( nş]heoşo `]jo ha rkhqia `#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa* 

 
- Rénovation : Travaux ayant pour objet de rétablir une construction dans son état originel. 

 
- Ripisylve : >keoaiajp `şrahkllş ]qt ]^kn`o eiiş`e]po `#qj _kqno `#a]q* 

 
- Remblais : Apport de terre supplémentaire sur le terrain naturel 

 
- Retrait : On appelle retrait, une zone non construite, dont la largeur est mesurée à l'horizontale, 

perpendiculairement au mur du bâtiment, jusqu'à sa rencontre avec la limite de propriété ou la 
limite du domaine public. 

 
- Saillie : Partie de construction dépassant le plan de façade ou de toiture. 
 
- Sol naturel : il s'agit du sol existant avant travaux. 

 
- Souche : @eolkoepeb i]śkjjş lkoş oqn qja pkepqna( na_ar]jp hao _kj`qepo `#qja _daiejşa kq `a 

ventilation. 
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- Surface de plancher : La surface de plancher de la construction est égale à la somme des 
surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 
a) Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et 

fenêtres donnant sur l'extérieur ; 
b) Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
c) Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
d) Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou 

non, y compris les rampes d'accès ap hao ]enao `a i]jÏqrnao 7 
e) Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des 

activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
f) Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un 

groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article 
L231-1 du Code de la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des 
déchets ; 

g) Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que 
ces locaux sont desservis uniquement par une partie commune ; 

h) D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles 
résultent le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements 
sont desservis par des parties communes intérieures. 

 
- Terrain ou unité foncière : ensemble de parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire 

non séparé par une voie. 
 

- Voies et emprises publiques :  
Sont considérées comme voies publiques au sens du présent règlement, les voies existantes ou 
à créer, ouvertes à la circulation publique des véhicules et des personnes, desservant au moins 
deux propriétés. 
Sont considérées comme emprises publiques, tous les espaces publics qui ne peuvent être 
qualifiés de voies publiques. 

 
- Zone Non Aedificandi : zone non constructible. 
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TITRE II : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ZONES URBAINES 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 

 
La zone UA correspond aux noyaux urbains les plus anciens de la commune (centre médiéval, noyaux 
villageois et hameaux). 
Cette zone comprend les secteurs suivants : 

- le secteur UAa, correspondant aux secteurs plus aérés et de plus faible hauteur que le centre-
médiéval : extension Nord-Est du centre médiéval, Village de Porquerolles et Village de Giens. 

- le secteur UAh, correspondant notamment aux hameaux centraux de la Capte, de la Madrague, 
`a h] >]uknna( `ao O]hejo( `a h#=ucq]`a( `ao >knnaho( `a h] ?kqpqna( `a O]ejp Je_kh]o `a 
Mauvanne et de la Tour Fondue. 

 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja Q= okjp _ahhas édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UA 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#ej`qopnea ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h] bkj_pekj `#ajpnalƁp ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha ap bknaopeŞna ; 
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc.) ; 
- hao ejop]hh]pekjo _h]ooşao ]q pepna `a h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp( ]qpnao mqa _ahhao reoşao Ŏ 
h#]npe_ha Q=. ; 

- h#kqranpqna ap h#atlhkep]pekj `a _]nneŞnao kq `a cn]reŞnao ]ejoe mqa pkqpa atploitation du sous-sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs) et R111-32 (Camping) du Code `a h#Qn^]jeoia ; 
- hao l]n_o `#]ppn]_pekj ; 
- les carrières. 

 
?kjbknişiajp Ŏ h#]npe_ha H-1--16° du Code `a h#Qn^]jeoia, le changement de destination des rez-de-
chaussée commerciaux situés le long des linéaires commerciaux identifiés sur le document graphique 
sont interdits. 
 
 

ARTICLE UA 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont autorisées sous conditions : 

- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 
le cadre du régime des installations classées dès lors : 
- mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de nuisances 

pour le voisinage) ; 
- que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et les 

équipements existants à proximité ; 
- mq#ahhas répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des dispositions de 
h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `u titre I du présent règlement. 
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ARTICLE UA 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 
Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap* 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent 
être dimensionnées ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 5 m. La sécurité des piétons et 
h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş réduite doivent être assurées par des aménagements 
adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#entensité du trafic. 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 

ARTICLE UA 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 

Dans la zone UA, hors secteur UAh 
Dans hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao%( `kep Špna n]__kn`şa ]q nşoa]q 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanrece d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#une autorisation de déversement) et doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannao ap qoşao% `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 

Dans le secteur UAh 
Dans les zones où le ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanre_a `£]oo]ejeooaient. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj de déversement) et doivent être conformes à la 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) doip Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
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Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales provenant des couverturao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `as eaux usées* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
Pkqn hao ^Őpeiajpo jkqra]qt Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( hao ]işj]caiajpo jş_aoo]enao ]q _]lp]ca( Ŏ h] 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit 
nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q terrain sans porter préjudice à son voisin et comprendre 
hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp 
dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 `ş_ajj]ha `Şo hkno mqe le nombre de bâtiments nouveaux est 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 _ajpajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiajpo jkqra]qt aop 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination ]qpna mqa h#d]^ep]p, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
lşpepekjj]ena mqe `kep nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj 
rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao 
dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux ligneo `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
D]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
Par aihhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N111-13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 

ARTICLE UA 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Sans objet 
 

ARTICLE UA 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES  
Les constructions doivent être implantées : 
- Ŏ h#]hecjaiajp `ao voies et emprises publiques existantes ou projetées ; 
- Ŏ -1 iŞpnao `a h#]hecjaiajp `a h] N@ 54 lkqn ha oa_paqn Q=d ; 
- Ŏ h#]hecjaiajp `şbeje ]q lh]j $aj Q=d ª Ŏ h#=ucq]`a%* 
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Des implantations différentes peuvent être autorisées ; 
- pour les constructions et ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le prolongement du nu des façades mitoyennes ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqeté du nu de la façade existante donnant sur la voie. 

 

ARTICLE UA 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Sauf marge de recul portée au plan, d]jo h] ^]j`a `a -1 i Ŏ l]npen `a h#]hecjaiajp kq `a h] heiepa mqe o#u 
substitue (espace situé depuis la limite avec la voie ou emprise publique avec une profondeur de 15 m), 
les constructions bordant une voie ou une emprise publique doivent être édifiées aj kn`na _kjpejq( `#qja 
heiepa h]pşn]ha Ŏ h#]qpna* 
 
Au-delà de cette bande de 15 m, la construction en limite séparative est possible sous réserve : 

- de ne pas excéder une hauteur maximale de 3,60 mètres ; 
- lorsque la construction nouvelle est accolée à un bâtiment existant à condition que la hauteur de 

la construction nouvelle ou de la surélévation soit inférieure ou égale à la hauteur du bâtiment 
voisin situé en limite. 

 
Si la construction ne joint pas la limite séparative, les façades ̀ kerajp Špna ş_]npşao aj pkqp lkejp `#qja 
distance au moins égale à la moitié de sa hauteur avec un minimum de 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- pour les piscines et terrasses ; 
- pour les constructions et installations néceso]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa `kjj]jp oqn h] heiepa oşl]n]pera* 

 

ARTICLE UA 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 
Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş( o]jo lkqrken être inférieure à 4 mètres. 
 

ARTICLE UA 9 - EMPRISE AU SOL 
Non règlementé 
 

ARTICLE UA 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 

- 12 m dans la zone UA ; 
- 9 m dans le secteur UAa ; 
- 7 m dans le secteur UAh. 

 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de la réhâ ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 
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ARTICLE UA 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
 
Dispositions générales 
Lao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. L'esprit 
général de l'architecture des bâtiments (implantation, dimensions, rythme des façades, modénatures, 
i]pşne]qt( _kqhaqno ap_*´% `kep _kj_kqnen Ŏ _nşan qj aol]_a qn^]ej lnşoajp]jp qj ]ppn]ep `a j]pqna Ŏ 
engendrer une ambiance de centre-ville. Le permis de construire peut être refusé si les travaux projetés 
sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
contemporaine, dès hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao pn]r]qt nş]heoşo oqn `ao _kjopnq_pekjo ateop]jpao `kerajp naola_pan kq nşp]^hen h#kn`kjj]j_aiajp 
originel des façades (ouvertures) ainsi que des éléments de modénature (traitement des débords de 
toitures, encadreiajpo `#kqranpqnao( lanoeajjao´%* Pkqpabkeo( hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h 
contemporain sont autorisées, dans la mesure où elles participent à la mise en valeur du lieu dans lequel 
ahhao o#ejo_nerajp* 
 
Les matériaux utilisés doivent respecter les aspects des matériaux utilisés traditionnellement dans les 
_kjopnq_pekjo* H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq 
briques creuses, non revêtus ou enduits sont interdits. La pierre peut orner des chaînes d'angles, 
entourages, corniches, etc. Les joints ne doivent pas être marqués ni soulignés en retrait. Ils doivent être 
réalisés dans le même ton que la pierre. Les rejointements de teinte foncée sont interdits. 
 
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lublic : les sorties de chaudières à ventouse en 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
l]n qj ouopŞia k__qhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Les coffrets de comlpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
 
H#]cn]j`eooaiajp ap h] _nş]pekj `#kqranpqnao `a lnklknpekjo pkp]haiajp différentes (loggias par exemple) 
laqrajp Špna ejpan`epo hknomq#eho lknpajp ]ppaejpa Ŏ h#d]nikjea `a h] b]ś]`a ap Ŏ _ahha `ao _kjopnq_pekjo 
existantes avoisinantes. 
 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
depuis le domaine public( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 
 
Couvertures  
Les toitures doivent être simples, à deux ou quatre pentes. Les toitures-terrasses sont interdites à 
l'exception de certaines toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles pouvant être 
autorisées dès lors que celles-ci ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture. La 
pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle des toitures des constructions avoisinantes, et être 
comprise entre 25 et 35 %. 
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Hao hk_]qt pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
intégration dans la compositekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles doit 
o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Ils doivent être constitués soit par une corniche en pierres, soit par une 
génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un intérêt architectural. Dans le cas de 
génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Débords 
Dans la zone UA, hors secteur UAh, le long des façades longeant les voies, aucune saillie de loggia ni de 
^]h_kj j#aop ]qpkneoşa*  
Dans le cas de portes-fenêtres, tout garde-corps doit être positionné en tableau et constitué par des 
éléments de ferronnerie ou en fonte moulée. 
 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Les murs anciens en pierre de pays doivent être _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

- Soit par des murs en pierres appareillés existants, dont la hauteur peut alors être rehaussée 
fqomq#Ŏ -(4, i i]teiqi* 

 
Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
Ces disposepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 

- aux équipements nécessaires au fon_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo 
hkno mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 
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Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja tin, filaire, 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 
?]o `#qj iqn `a okqpŞjaiajp 
Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être 
réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,20 m, la 
profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 
H#ajoai^ha ¥ iqn `a okqpŞjaiajp ³ ap ¥ iqn ^]dqp ap `eolkoepeb `a _h]enarkea ³ ja laqp `şl]ooan qja 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 
 

 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
 

ARTICLE UA 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat UA, UAa et UAh : 1 place par logement. 

Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé de 
h#Ap]p( eh j#aop atecş mq#qja lh]_a `a 
stationnement par logement. 
Lkqn h#]işhekn]pekj `a hkcaiajpo 
locatifs financés avec un prêt aidé de 
h#Atat, aucune place de stationnement 
j#aop atecşa* 

2. Hébergement 
hôtelier  

UA et UAa : Non règlementé 
UAh : 1 place par chambre 

 

3. Bureaux  
UA et UAa : Non règlementé 
UAh : 1 place / 20 m² de surface de 
plancher 
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4. Commerces 
UA et UAa : non règlementé 
UAh : 1 place / 50 m² de surface de 
plancher 

 

5. Artisanat  

UA et UAa : Non règlementé 
UAh : 

- Surface de plancher inférieure ou 
égale à 100 m² : Non réglementé 

- Surface de plancher supérieure à 
100m² : 1 place/25m² de surface 
de plancher au-delà de 100 m² 

 

6. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte de 
leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de foisonnement 
envisageable 

 

 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
=q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp lkqn rşde_qhao j#aop `ai]j`şa oqn h#ůha `a Lknmqankhhao* 
 
Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja lh]_a l]n 

logement. 
Á pour les constructions à destination autre que h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
 

ARTICLE UA 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
Dispositions générales 
Les espaces libres de toute construction doivent être aménagés en espaces verts (espace d'agrément 
végétalisé en pleine terre). Ils doivent comporter au minimum un arbre de haute tige pour 100 m². 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na j#aop l]o nşchaiajpş aj Q= ap Q=d* Eh aop `a 1, ! iejeiqi de la superficie 
`q pann]ej b]eo]jp h#k^fap `a h] `ai]j`a `#]qpkneo]pekj `#qn^]jeoia en UAa. 
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plantation d'arbres d'essence adaptée au sol, à 
raison de 1 arbre planté pour 1 arbre abattu dans toute la zone UA et ses secteurs. 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
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Aires de stationnement 
Les aires de stationnement `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
regroupement de ces sujets okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]rec un choix 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 

ARTICLE UA 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 
Sans objet. 
 

ARTICLE UA 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UA 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UB 

La zone UB correspond au centre-ville de Hyères, aux quartiers de la Gare et du port Saint Pierre. 
Cette zone comprend le secteur UBa, relatif aux extensions urbaines du XIXe siècle situé entre le centre-
rehha ap ha _Ïqn iş`eşr]h* 
 
Rappel : Les règles qui o#]llhemqajp `]jo h] vkja Q> okjp _ahhas édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UB 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#ej`qopnea 7 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h] bkj_pekj `#ajpnalƁp 7 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha ap bknaopeŞna 7 
- les dépôts de toute nature (ferraille, véhicules accidentés ou usagés, etc.) ; 
- hao ejop]hh]pekjo _h]ooşao ]q pepna `a h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp( ]qpnao mqa _ahhao reoşao Ŏ 
h#]npe_ha Q=. 7 

- h#kqranpqna ap h#atlhkep]pekj `a _]nneŞnao kq `a cn]reŞnao ]ejoe mqa pkqpa atlhkep]pekj `q okqo-sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs) et R111-32 $?]ilejc% `q ?k`a `a h#Qn^]jeoia 7 
- hao l]n_o `#]ppn]_pekj 7 
- les carrières. 

 

ARTICLE UB 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont autorisées sous conditions 

- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 
le cadre du régime des installations classées dès lors : 

o mq#ahhao okjp compatibles avec le caractère de la zone (absence de risques et de 
nuisances pour le voisinage) ; 

o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et 
les équipements existants à proximité ; 

o mq#ahhao répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 
`eolkoepekjo `a h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoajp nŞchaiajp* 

 

ARTICLE UB 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 
Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent 
être dimensionnées ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 5 m. La sécurité des piétons et 
h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş réduite doivent être assurées par des aménagements 
adéquats. 
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Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
que de la nature et de l#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 
Pkqp jkqrah ]__Şo oqn qja nkqpa `şl]npaiajp]ha aop ejpan`ep aj `aśŎ `ao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `e 
ikejo `a -, hkcaiajpo* =q_qj jkqrah ]__Şo oqn h#]rajqa Nepkj`]ha $N@54% j#aop ]qpkneoş* 
 

ARTICLE UB 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptibla `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao%( `kep Špna n]__kn`şa ]q nşoa]q 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanre_a `£]oo]ejeooaiajp* 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejissement 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
Dans les zones oƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `a lnk`qena `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao% `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj regueur. 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Lkqn hao ^Őpeiajpo jkqra]qt Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( hao ]işj]caiajpo jş_aoo]enao ]q _]lp]ca( Ŏ h] 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit 
nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj rkeoej ap _kilnaj`na 
hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebs seront 
dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 `ş_ajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiajpo jkqra]qt aop 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 _ajpajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiants nouveaux est 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination ]qpna mqa h#d]^ep]p, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
lşpepekjj]ena mqe `kep nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj 
voisin et compraj`na hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao 
dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
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Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE UB 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Sans objet 
 

ARTICLE UB 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES  
Sauf marge de recul portée au plan oa oq^opepq]jp Ŏ h#]hecjaiajp( hes constructions doivent o#eilh]jpan : 
- ]ra_ qj na_qh `a -1 iŞpnao `a h£]hecjaiajp `a h#]rajqa Nepkj`]ha $N@ 54% ; 
- avec un recul de 2 mètres des alignements Nord des rues Clotis et de Belgique ; 
- avec un recul de 6 mètres de l'axe des voies de moins de 12 mètres de large, non visées ci-dessus ; 
- à l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à créer dans les 

autres cas. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec un 

retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] façade existante. 

 
Le dernier étage en attique est autorisé. 
 

ARTICLE UB 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
@]jo h] ^]j`a `a -1 i Ŏ l]npen `a h#]hecjaiajp kq `a h] heiepa mqe o#u oq^opepqa $aol]_a oepqş `alqeo h] 
limite avec la voie ou emprise publique avec une profondeur de 15 m), les constructions bordant une voie 
ou une emprise publique doivent être édifiées aj kn`na _kjpejq( `#qja heiepa h]pşn]ha Ŏ h#]qpna* 
 
Au-delà de cette bande de 15 m, la construction en limite séparative est possible sous réserve de ne pas 
excéder une hauteur maximale de 3,60 mètres ; 
 
Si la construction ne joint pas la limite oşl]n]pera( hao b]ś]`ao `kerajp Špna ş_]npşao aj pkqp lkejp `#qja 
distance au moins égale à la moitié de sa hauteur avec un minimum de 4 mètres. 
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Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- pour les piscines et terrasses ; 
- pour les constructions concernées par des marges de recul discontinues portées au plan ; 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- hknomqa ha ^Őpeiajp jkqra]q aop ş`ebeş aj _kjpejqepş `#qj ^Őpeiajp ateop]jp eilh]jpş aj limite 

séparative sur le fond voisin ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa `kjj]jp oqn h] heiepa oşl]n]pera* 

- Pour les constructions nouvellao( `Şo hkno mq#qj eiiaq^ha rkeoej aop eilh]jpş aj napn]ep `a h] 
limite séparative et dont la façade donnant sur cette limite présente des baies. Dans ce cas, les 
nouvelles constructions doivent être implantées à une distance au moins égale à la moitié de leur 
hauteur avec un minimum de 4 mètres et la façade donnant sur cette limite doit comporter des 
baies. 

 

ARTICLE UB 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 
Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
`aie d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q bâtiment le plus élevé (L=1/2H), sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiant existant légalement autorisé. 
 

ARTICLE UB 9 - EMPRISE AU SOL 
Non règlementé 
 

ARTICLE UB 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Sauf dispositions contraires portées au document graphique, la hauteur maximale des constructions ne 
peut excéder : 
- 18 m dans la zone UB ; 
- 15 m dans le secteur UBa. 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- dans le cas de la réhabihep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj ^Őpeiajp 

existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale fixée. Dans ces 
cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 

 

ARTICLE UB 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Dispositions générales 
Hao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
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@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
contemporaine, dès hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]rreaux de plâtre agglomérés ou briques creuses, non 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
l]n qj ouopŞia k__qhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Le dernier étage en attique est autorisé. 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux techniques kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pion. 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles doit 
o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn* Hao pqehao lh]pao ¥ marseillaises » 
sont autorisées dans le cadre de réhabilitation de toitures de ce type.  

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 
 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
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Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 
- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( cnehh]ca( 

etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine 
public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

 
Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- aux équipements nécessainao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo hkno 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
Concernant les haies végétales, il est ra_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 

ARTICLE UB 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat 

2 places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 logements, 1 
place supplémentaire par tranche de 5 
logements. 

Pour les constructions de 
logements locatifs financés avec 
un prêt ]e`ş `a h#Ap]p( eh j#aop 
atecş mq#qja lh]_a `a 
stationnement par logement. 
Lkqn h#]işhekn]pekj `a hkcaiajpo 
locatifs financés avec un prêt 
]e`ş `a h#Ap]p( ]q_qja lh]_a `a 
op]pekjjaiajp j#aop atecşa* 

2. Hébergement 
hôtelier  

1 place pour 3 chambres  

3. Bureaux  1 place / 30 m² de surface de plancher 

 4. Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100m² inclus de 
surface de plancher : 1 place/30m² de surface 
de plancher 
Commerce de plus de 100 m² de surface de 
plancher : 1 place/20m² de surface de plancher 

5. Artisanat  1 place/50m² de surface de plancher 

6. Constructions et Le nombre de places de stationnement à  
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installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

réaliser est déterminé en tenant compte de leur 
nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique au 
regard des parkings publics existant à proximité 
et de leur regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja lh]_a l]n 

logement. 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]ce de plancher au moins 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
 

ARTICLE UB 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
Dispositions générales 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au 
minimum un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a équivalente. 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao aires de stationnement, avec un choix 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 

ARTICLE UB 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 
Sans objet 

ARTICLE UB 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Non réglementé. 

ARTICLE UB 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Non réglementé.  
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UD 

La zone UD correspond aux zones à dominante d'habitat et de services situées en périphérie des zones 
les plus denses et dans laquelle un renouvellement urbain est envisageable. La zone UD comprend un 
secteur UDa de plus faible hauteur.  
Cette zone fait h#k^fap `#qja Kneajp]pekj `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]ii]pekj $K=L% oqn ha oa_paqn `ao 
O]hejo mqe `şpanieja hao _kj`epekjo `#]işj]caiajp ap hao `aopej]pekjo `ao _kjopnq_pekjo ajreo]ca]^hao* 
Les règles de cette OAP ont valeur règlementaire. Les règles définies ci-après dans le présent chapitre 
complètent et précisent ces conditions. 
 
N]llah 6 Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja UD sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UD 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- les cojopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#ej`qopnea ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h] bkj_pekj `#ajpnalƁp ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha kq bknaopeŞna ; 
- hao `şlƁpo o]qr]cao `a pkqpa j]pqna $bann]ehha( rşde_qhao ]__e`ajpşo kq qo]cşo( ap_*´% ; 
- les ejop]hh]pekjo _h]ooşao ]q pepna `a h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp ]qpnao mqa _ahhao iajpekjjşao Ŏ 
h#]npe_ha QD2 ; 

- h#kqranpqna ap h#atlhkep]pekj `a _]nneŞnao kq `a cn]reŞnao ]ejoe mqa pkqpa atlhkep]pekj `q okqo-sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 (Camping) du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 

- hao l]n_o `#]ppn]_pekj* 
 

ARTICLE UD 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 

le cadre du régime des installations classées dès lors : 
o mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de 

nuisances pour le voisinage) ; 
o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et 

les équipements existants à proximité ; 
o mq#ahhao répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 
`eolkoepekjo `a h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q présent règlement. 

 

ARTICLE UD 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent 
Špna `eiajoekjjşao ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 5 m. La sécurité des piétons et 
h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş réduite doivent être assurées par des aménagements 
adéquats. 
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Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqnation ainsi 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 
Tout nouvel accès sur une route départementale est interdit en `aśŎ `ao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `a 
ikejo `a -, hkcaiajpo* =q_qj jkqrah ]__Şo oqn h#]rajqa Nepkj`]ha $N@54% j#aop ]qpkneoş* 
 

ARTICLE UD 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _onstruction ou installation 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao%( `kep Špna n]__kn`şa ]q nşoa]q 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanre_a `£]oo]ejeooaiajp* 
Les eaux usées non domestiques ne peuvent être rafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `a lnk`qena `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao% `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjome conforme à la réglementation en vigueur. 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Hao a]qt lhqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja doivent être rejetées dans le réseau public 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
Lkqn hao ^Őpeiajpo jkqra]qt Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( hao ]işj]caiajpo jş_aoo]enao ]q _]lp]ca( Ŏ h] 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit 
nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]u terrain sans porter préjudice à son voisin et comprendre 
hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp 
dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 `ş_ajj]ha `Şo hkno mue le nombre de bâtiments nouveaux est 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 _ajpajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiajpo jkqra]qt aop 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination ]qpna mqa h#d]^ep]p, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
lşpepekjj]ena mqe `kep nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

54 

rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao 
dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les branchements aux lignao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
Lorsque cette desserte nécessite une extension ou un renforcement des réseaux, il pourra être fait 
]llhe_]pekj `a h#]npe_ha H111-11 du Code `a h#Qn^]jeoia* 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE UD 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UD 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 
- 15 m de h#]hecjaiajp `a h] N@54 ; 
- -, iŞpnao `a h#]hecjaiajp `a h] N@ 115] lkqn hao pann]ejo ^kn`]jp ha _daiej `q Ikqhej -er ; 
- 5 mètres de l'alignement de la RD 554 (avenue Godillot) ; 
- 10 mètres de l'alignement des autres routes départementales. Ce recul est ramené à 5 m dans le 

secteur UDa ; 
- 4 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à 

créer. 
 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao c]n]cao mqe laqrajp o#eilh]jpan Ŏ h#]hecjaiajp okqo nşoanra que leur hauteur soit limitée à 3 
i Ŏ h#şckqp `q pkep ; 

- lkqn hao leo_ejao mqe laqrajp o#eilh]jpan ]ra_ qj na_qh iejeiqi `a - i Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp 
au niveau du sol ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşrêt collectif ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec un 

retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqeté du nu de la façade existante. 
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ARTICLE UD 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu à une distance des limites séparatives au 
moins égale à la moitié de sa hauteur sans jamais être inférieure à 3 m mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] 
bande de recul des 3 m. Dans ce cas, ces constructions peuvent s#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera 
ou doivent respecter un recul minimal de 3 m ; 

- pour les constructiojo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- lorsque le bâtiment nouveau est édifié en conpejqepş `#qj ^Őpeiajp rkeoej ateop]jp* Dans ce cas, la 

nouvelle construction doit avoir une hauteur et des caractéristiques sensiblement égales à la 
construction voisine ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 
volumes existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pue en continuité du nu de la façade existante. 

 

ARTICLE UD 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
hauteur Ŏ h#şckqp du bâtiment le plus élevé, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants. 
 

ARTICLE UD 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo l]n n]llknp Ŏ h] oqlanbe_ea pkp]ha `q pann]ej( pahha mqa `şbejea `]jo hao 
dispositions générales, ne peut excéder 35 % dans la zone UD et son secteur UDa. 
 
Des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb* 
 

ARTICLE UD 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Sauf dispositions contraires portées au document graphique, la hauteur maximale des constructions ne 
peut excéder : 

- 15 m dans la zone UD. 
- 9 m dans le secteur UDa. Cette hauteur pourra, exceptionnellement, être portée à 12m pour une 

partie des constructions. Cette dérogation devra être justifiée par la composition architecturale 
du projet et son intégration dans le site. 

 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- `]jo ha _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 
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ARTICLE UD 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Lao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _onstruction initiale. 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Les constructions d#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occuhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
depuis le domaine public( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures (terrasse tropéziennes) en tuiles sont autorisées 
dès lors que celles-ci ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Hao hk_]qt pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 
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e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Les aménagements extérieurs, tels que clôtures, murs de soutènement, rampao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 

- aux émqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo 
hkno mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jce adaptées au milieu (viorne tin, filaire, 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha (cyprès 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 
?]o `#qj iqn `a okqpŞjaiajp 
Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être 
réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,20 m, la 
profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 
H#ajoai^ha ¥ iqn `a okqpŞjaiajp ³ ap ¥ iqn ^]dqp ap `eolkoepeb `a _h]enarkea ³ ja laqp `şl]ooan qja 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 
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Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
 

ARTICLE UD 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat 

2 places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 logements, 
1 place supplémentaire par tranche de 5 
logements 

Pour les constructions de logements 
locatifs financés avec un prêt aidé 
de h#Ap]p( eh j#aop atecş mq#qja lh]_a 
de stationnement par logement. 
Lkqn h#]işhekn]pekj `a hkcaiajpo 
locatifs financés avec un prêt aidé 
`a h#Ap]p( ]q_qja lh]_a `a 
op]pekjjaiajp j#aop atecşa* 

2. Hébergement 
hôtelier  

1 place par chambre  

3. Bureaux  1 place / 30 m² de surface de plancher 

 4. Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100m² inclus 
de surface de plancher : 1 place/30m² de 
surface de plancher 
Commerce de plus de 100 m² de surface de 
plancher : 1 place/20m² de surface de 
plancher 

5. Artisanat  1 place/50m² de surface de plancher 

6. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de stationnement à 
réaliser est déterminé en tenant compte de 
leur nature, du taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation géographique 
au regard des parkings publics existant à 
proximité et de leur regroupement et du taux 
de foisonnement envisageable 

 

 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
=q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp lkqn rşde_qhao j#aop `ai]j`şa oqn h#ůha `a Lknmqankhhao* 
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Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja place par 

logement. 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
 

ARTICLE UD 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na `kep Špna ]q iejeiqi şc]h Ŏ 0, ! `a h] oqlanbe_ea pkp]he du terrain. 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au 
minimum un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao aires de stationnement, avec un choix 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 

ARTICLE UD 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 
 

ARTICLE UD 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UD 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 

  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

60 

CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UE 

La zone UE correspond aux zones à dominante d'habitat de faible hauteur.  
Elle comprend sept secteurs de densités différentes : UEa, UEb, UEc, UEd, UEe, UEf et UEg. 
 
N]llah 6 Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja QA okjp celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UE 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

@]jo h] vkja QA ap oao oa_paqno( Ŏ h#at_alpekj `q oa_paqn QAc( oont interdites les occupations et 
utilisations du sol suivantes : 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#ej`qopnea ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h] bkj_pekj `#ajpnalƁp ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#]npeo]j]p ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha kq bknaopeŞre ; 
- hao `şlƁpo o]qr]cao `a pkqpa j]pqna $bann]ehha( rşde_qhao ]__e`ajpşo kq qo]cşo( ap_*´% ; 
- hao ejop]hh]pekjo _h]ooşao ]q pepna `a h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp ]qpnao mqa _ahhao iajpekjjşao Ŏ 
h#]npe_ha QE2 ; 

- h#kqranpqna ap h#atlhkep]pekj `a _]nneŞnao ou de gravières ainsi que toute exploitation du sous-sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 (Camping) du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 

- hao l]n_o `#]ppn]_pekj* 
 
Dans le secteur UEg sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol non mentionnées à 
h#]npe_ha QA 2. 
 

ARTICLE UE 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions : 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 

le cadre du régime des installations classées dès lors : 
o mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de 

nuisances pour le voisinage) ; 
o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et 

les équipements existants à proximité ; 
o mq#ahhao répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 

dispositions da h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 
- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoajp nŞchaiajp* 

 
Dans le secteur UEg, sont autorisées la démolition des constructions existantes et la réalisation de 
constructions nouvelles Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p okqo nşoanra `a ja l]o at_ş`an h#ajrahklla chk^]ha `a 
oqnb]_a `a lh]j_dan ateop]jpa Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ( i]fknşa `a /, !* 
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ARTICLE UE 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  

- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap* 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent 
Špna `eiajoekjjşao ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 5 m. La sécurité des piétons et 
h#]__aooe^ehepş des personnes à mobilité réduite doivent être assurées par des aménagements 
adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position da h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 
Tout nouvel accès sur une route ̀ şl]npaiajp]ha aop ejpan`ep aj `aśŎ `ao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `a 
moins de 10 logements. 
 

ARTICLE UE 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptibha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanre_a `£]oo]ejeooaiajp* 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]enissement 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
Dans les zones kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj rigueur. 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Hao a]qt lhqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q public 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
Lkqn hao ^Őpeiajpo jkqra]qt Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( hao ]işj]caiajpo jş_aoo]enao ]q _]lp]ce, à la 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit 
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nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj rkeoej ap _kilnaj`na 
les dispositifs de sécurité adéqq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp 
dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 `ş_ajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiajpo jkqra]qt aop 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- ]llhe_]pekj `a h#enstruction 77 centennale dès lors que le nombre de bâtiments nouveaux est 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination ]qpna mqa h#d]^ep]p, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
lşpepekjj]ena mqe `kep nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekn et au terrain sans porter préjudice à son 
rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao 
dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_andie sera au 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
Lorsque cette desserte nécessite une extension ou un renforcement des réseaux, il pourra être fait 
]llhe_]pekj `a h#]npe_ha L111-11 du Code `a h#Qn^]jeoia* 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE UE 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UE 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 
- -1 i `a h#]hecjaiajp `a h] N@54 ; 
- -, iŞpnao `a h#]hecjaiajp `a h] N@ 115] lkqn hao pann]ejo ^kn`]jp ha _daiej `q Ikqhin 1er ; 
- 5 mètres de l'alignement de la RD 554 (avenue Godillot) ; 
- 10 mètres de l'alignement des autres routes départementales ; 
- 5 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à 

créer.  
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Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao c]n]cao mqe laqrajp o#eilh]jpan Ŏ h#]hecjaiajp okqo nşoanra mqa haqn d]qpaqn okep heiepşa 
Ŏ / i Ŏ h#şckqp `q pkep ; 

- lkqn hao leo_ejao mqe laqrajp o#eilh]jpan ]ra_ qj na_qh iejeiqi `a - i Ŏ _kj`epekj mq#ahhao 
soient au niveau du sol ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec un 

retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqeté du nu de la façade existante. 

 

ARTICLE UE 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dispositions applicables au secteur UEa 
Les constructions doivent être implantées en limite séparative en ordre continu ou semi-continu. 
Oe h] _kjopnq_pekj ja fkejp l]o h] heiepa oşl]n]pera( hao b]ś]`ao `kerajp Špna ş_]npşao aj pkqp lkejp `#qja 
distance au moins égale à la moitié de sa hauteur avec un minimum de 3 mètres. 
 
Dispositions applicables aux secteurs UEb, UEc et UEd 
Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 3 m des limites 
séparatives. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] 
banda `a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera 
ou doivent respecter un recul minimal de 3 m ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- lorsque le bâtiment nouveau est édifié en conpejqepş `#qj ^Őpeiajp ateop]jp* Dans ce cas, la 

nouvelle construction doit avoir une hauteur et des caractéristiques sensiblement égales à la 
construction voisine ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 
volumes existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 
Dispositions applicables au secteur UEe et UEg 
Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 5 m des limites 
séparatives. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao dans la 
^]j`a `a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera 
ou doivent respecter un recul minimal de 5 m ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 
Dispositions applicables au secteur UEf 
Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 8 m des limites 
séparatives. 
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Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- pour les constructions dont la hauteur n#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] 
^]j`a `a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera 
ou doivent respecter un recul minimal de 8 m ; 

- pour les constructions et installations nécessaires aux serve_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqe en continuité du nu de la façade existante. 

 

ARTICLE UE 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
hauteur Ŏ h#şckqp du bâtiment le plus élevé, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants. 
 

ARTICLE UE 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo l]n n]llknp Ŏ h] oqlanbe_ea pkp]ha `q pann]ej( pahha mqa `şbejea `]jo hao 
dispositions générales, ne peut excéder : 

- 55 % en UEa ; 
- 45% en UEb ; 
- 35% en UEc ; 
- 25% en UEd ; 
- 15% en UEe ; 
- 10% en UEf et UEg. 

 
Des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb* 
 

ARTICLE UE 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Sauf dispositions contraires portées au document graphique, la hauteur maximale des constructions ne 
peut excéder 7 m. 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services lq^he_o kq `#ejpşnŠp collectif ; 
- `]jo ha _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 
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ARTICLE UE 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Lao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
avoisinants, aux oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_altion architecturale 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
i]pşne]qt( ap_´%* 
Les murs de soutènement implantés dans le prolongement de la construction principale ou de ses 
annexes doivent être traités en harmonie de celles-_e* Hknomqa ha iqn `a okqpŞjaiajp j#aop l]o eilh]jpş 
dans le prolongement de la construction principale ou de ses annexes, il doit être réalisé dans un objectif 
`#ejpşcn]pekj l]uo]cŞna ap `a naola_p `ao ?k`ao ]n_depa_pqraux locaux : traitement en pierres sèches, 
l]naiajp aj leannao oŞ_dao kq aj leannao fkejpkuşao Ŏ h#]e`a `#qj iknpean `a ^]oa `a _d]qt jkj paejpş 
$qpeheo]pekj `a leannao hk_]hao%´ 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]olect architectural contemporain sont autorisées, dans la mesure où elles 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occultanp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
depuis le domaine public( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux te_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

66 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Lao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qteurs, 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 

- ]qt şmqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo 
hkno mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
arbre de Judée, lilas, etc.% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 
?]o `#qj iqn `a okqpŞjaiajp 
Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être 
réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,20 m, la 
profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 
H#ajoai^ha ¥ iqn `a okqpŞjaiajp ³ ap ¥ iqn ^]dqp ap `eolkoepeb `a _h]enarkea ³ ja laqp `şl]ooan qja 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 
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Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 

ARTICLE UE 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat 

2 places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 
logements, 1 place supplémentaire 
par tranche de 5 logements. 

Pour les constructions de logements 
hk_]pebo bej]j_şo ]ra_ qj lnŠp ]e`ş `a h#Ap]p( 
eh j#aop atecş mq#qja lh]_a `a 
stationnement par logement. 
Lkqn h#]işhekn]pekj `a hkcaiajpo hk_]pebo 
bej]j_şo ]ra_ qj lnŠp ]e`ş `a h#Ap]p( 
]q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp j#aot 
exigée. 

2. Hébergement 
hôtelier  

1 place par chambre  

3. Bureaux  
1 place / 30 m² de surface de 
plancher 

 

4. Commerces 

Commerce inférieur ou égal à 100m² 
inclus de surface de plancher : 1 
place/30m² de surface de plancher 
Commerce de plus de 100 m² de 
surface de plancher : 1 place/20m² de 
surface de plancher 

 

5. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est déterminé 
en tenant compte de leur nature, du 
taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

 

 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
=q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp lkqn rşde_qhao j#aop `ai]j`şa oqn h#ůha `a Lknmqankhhao* 
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Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja place par 

logement. 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
 

ARTICLE UE 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na `kep Špna ]q iejeiqi şc]h Ŏ : 

- 25% de la superficie totale du terrain en UEa ; 
- 35% de la superficie totale du terrain en UEb ; 
- 45% de la superficie totale du terrain en UEc ; 
- 55% de la superficie totale du terrain en UEd ; 
- 65% de la superficie totale du terrain en UEe. 
- 70% de la superficie totale du terrain en UEf et UEg. 

 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au 
minimum un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Aucun arbre ne doit être abattu. Lorsque cela est nécessaire pour des raisons techniques ou la faisabilité 
`q lnkfap( h#arbre abattu doit être remplacé par la plantation d'arbres d'essence adaptée au sol, de 
gabarit sensiblement identique, à raison de 2 pour 1. 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 

ARTICLE UE 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet. 

ARTICLE UE 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE UE 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UG 

La zone UG correspond aux espaces essentiellement tournés vers des équipements touristiques, 
`#dş^ancaiajp pkqneopemqa( de santé et de loisirs. 
Elle comprend les secteurs : 

- UGa, relatif aux équipements hospitaliers. Il s'agit notamment des terrains situés à Giens et au 
Sud du Mont des Oiseaux ; 

- UGb, relatif aux hôtels et villages vacances de oqlanbe_ea ap `a _]l]_epş `#]__qaeh eilknp]jpao ; 
- UGc, relatif aux activités de camping situées en zone urbaine ou en continuité de celle-ci ; 
- UGcr, relatifs aux activités de camping situées en zone urbaine ou en continuité de celle-ci mais 

confrontées au risque inondation ; 
- UGd, relatif aux activités nautiques et de hkeoeno `q L]huraopna* ?a oa_paqn b]ep h#k^fap `#qja 
Kneajp]pekj `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]ii]pekj $K=L% mqe `şpanieja hao _kj`epekjo 
`#]işj]caiajp ap hao `aopej]pekjo `ao _kjopnq_pekjo ajreo]ceables. Les règles de cette OAP 
ont valeur règlementaire. Les règles définies ci-après dans le présent chapitre complètent et 
précisent ces conditions ; 

- UGgv, relatif aux stationnements des caravanes pour les gens du voyage au Palyvestre. 
 
Rappel : Les règhao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja UG sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UG 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

@]jo h#ajoai^ha `a h] vkje UG et ses secteurs, sont interdites les occupations et utilisations du sol 
suivantes : 
- les constructions destinées à h#d]^ep]pekj( Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao reoşao Ŏ h#]npe_ha QC . ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#ej`qopnea ; 
- les constructions destinées à h] bkj_pekj `#ajpnalƁp ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#]npeo]j]p ; 
- les constructions destinées aux commerces, Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao reoşao Ŏ h#]npe_ha QC 2, 
- les constructions destinées aux bureaux, Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao reoşao Ŏ h#]npe_ha QC . ; 
- les _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha kq bknaopeŞna ; 
- hao `şlƁpo o]qr]cao `a pkqpa j]pqna $bann]ehha( rşde_qhao ]__e`ajpşo kq qo]cşo( ap_*´% ; 
- hao ejop]hh]pekjo _h]ooşao ]q pepna `a h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp ]qpnao mqa _ahhao iajpekjjşas à 
h#]npe_ha QG 2 ; 

- h#kqranpqna ap h#atlhkep]pekj `a _]nneŞnao kq `a cn]reŞnao ]ejoe mqa pkqpa atlhkep]pekj `q okqo-sol ; 
 
Dans le secteur UGa, sont également interdites, toutes les occupations et utilisations du sol non 
iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha QC .* 
 
Dans le secteur UGb, sont également interdites, les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- hao l]n_o `#]ppn]_pekjo ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 (Camping) du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 

 
Dans les secteurs UGc et UGcr, sont également interdites, les occupations et utilisations du sol suivantes 
: 

- hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#dş^ancaiajp dƁpahean ; 
- les parcs d#]ppn]_pekjo ; 

La reconstruction après une destruction par sinistre est interdite dans le secteur UGcr compte tenu de la 
jş_aooepş `#]ooqnan Ŏ oş_qnepş `ao lanokjjao `]jo _ao vkjao okqieoao Ŏ qj neomqa nş_qnnajp 
`#ejkj`]pekj* 
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Dans le secteur UGd, sont également interdites, les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#dş^ancaiajp dƁpahean ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 (Camping) du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 

 
Dans le secteur UGgv, sont également interdites, les occupations et utilisations du sol non mentionnées à 
h#]npe_ha QC .* 
 

ARTICLE UG 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions : 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 

le cadre du régime des installations classées dès lors : 
o mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de 

nuisances pour le voisinage) ; 
o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et 

les équipements existants à proximité ; 
o mq#ahhao nşlkndent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 
`eolkoepekjo `a h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoent règlement. 

- hao hkcaiajpo `a bkj_pekj ap `a c]n`eajj]ca Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao ]qt ]_perepşo 
autorisées dans la zone, que leur surface de lh]j_dan i]tei]ha j#at_Ş`a l]o ]q pkp]h 40 m² par 
unité foncière et que leur volume soit intégré dans celui des bâtiments principaux ; 

- hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca `a ^qna]qt ap `a _kiian_ao Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp heşao ap 
nécessaires aux activités de chaque secteur ; 

- `]jo ha oa_paqn QC]( hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp Ŏ rk_]peon 
médicale ou paramédicale ; 

- dans le secteur UGcr, seule la réhabilitation ap h#]işj]caiajp des constructions existantes, à 
_kj`epekj mq#ahha laniappa qja ]işhekn]pekj `a h] lneoa aj _kilpa `q neomqa ; 

- dans le secteur UGgv, les constructions et installatikjo Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp jş_aoo]ena ]q 
bkj_pekjjaiajp `a h#]ena `#]__qaeh `ao cajo `q rku]ca* 

 

ARTICLE UG 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent 
être dimensionnées ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 0 i( kq 2 i hknomq#ahhao ejpŞcnajp `q 
op]pekjjaiajp* H] oş_qnepş `ao leşpkjo ap h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ mobilité réduite doivent être 
assurées par des aménagements adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a oa configuration ainsi 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
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Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 

ARTICLE UG 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao%( `kep Špna n]__kn`şa ]q nşoa]q 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp du service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbainao $r]jjao ap qoşao% `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
 
Eaux pluviales 
Hao a]qt lhqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
collecte vers le rşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
Pour toute construction nouvelle, les aménagements nécessaires au captage, à la rétention temporisée 
et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs 
adappşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a 
oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp `eiajoekjjşo oahkj h] 
formule suivante :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
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ARTICLE UG 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UG 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 
- 15 mètnao `a h#]hecjaiajp `a h] N@ 54 ; 
- -, iŞpnao `a h#]hecjaiajp `as autres routes départementales ; 
- 5 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à 

créer. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec un 

retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _alle-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 

ARTICLE UG 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 5 m des limites 
séparatives. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] ^]j`a 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera ou doivent 
respecter un recul minimal de 5 m ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- hknomqa ha ^Őpeiajp jkqra]q aop ş`ebeş aj _kjpejqepş `#qj ^Őpeiajp ateop]jp* @]jo _a _]o( h] jkqrahha 

construction doit avoir une hauteur et des caractéristiques sensiblement égales à la construction 
voisine ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 
existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp existant légalement autorisé à condition que celle-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 

ARTICLE UG 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş( o]jo lkqrken être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiant existant légalement autorisé. 
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ARTICLE UG 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo l]n n]llknp Ŏ h] oqlanbe_ea pkp]ha `q pann]ej( pahha mqa `şbejea `]jo hao 
dispositions générales, ne peut excéder : 

- 20 % dans la zone UG et dans les secteurs UGa et UGb ; 
- 10 % dans le secteur UGc ; 
- 5 % dans les secteurs UGd et UGgv. 

H#ailneoa ]q okh aop jkj nşchaiajpşa aj QC_n* 
 

ARTICLE UG 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 
- 9 m dans la zone UG et dans les secteurs UGa et UGb ; 
- 7 m dans les secteurs UGc, UGcr, et UGgv ; 
- 7 m dans le secteur UGd. Cette hauteur pourra être portée à 40 m pour les installations liées au parc 
`#]ppn]_pekj* 

 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- `]jo ha _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj ^Őpeiajp 

existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale fixée. Dans ces 
cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 

 

ARTICLE UG 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Les constructions à ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#une construction existante présente un intérêt architectural au regard notamment de sa 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, 
y compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Les constructions et aménagemajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Dans le secteur UGd, les formes et aspects des installations et constructions peuvent différer du reste de 
h#]cchkişn]pekj Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enas ]q bkj_pekjjaiajp `ao ]_perepşo `a hkeoeno ap `#Špna pn]epşao 
de manière homogène. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Les constructions `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occqhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
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Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaqt pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 
- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( cnehh]ca( 

etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine 
public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

 
Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
Ces dispooepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- aux équipements nécessaires au foj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo hkno 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 
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Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja tin, filaire, 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 

ARTICLE UG 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Hébergement 
hôtelier 

1 place / chambre  

2. Commerces 1 place / 50 m² de surface de plancher  

3. Bureaux 1 place/30 m² de surface de plancher  

4. Campings Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en fonction de leur _]l]_epş `#]__qaeh( `a 
leurs spécificités de fonctionnement, de leur nature, 
du taux et du rythme de leur fréquentation.  

 

5. Parcs 
`#]ppn]_pekjo 

 

4. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte de leur nature, du taux 
et du rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings publics 
existant à proximité et de leur regroupement et du 
taux de foisonnement envisageable 

 

 
Les places de stationnement nécessaires aux logements de fonction pour le gardiennage doivent être 
prévues en sus des normes de stationnement imposées en fonction de la destination de la construction. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp au moins cinq logements, une place par 

logement. 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj amplacement est de 1,5 m². 
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ARTICLE UG 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na `kep Špna ]q iejeiqi şc]h à : 

- 40 % de la superficie totale du terrain dans la zone UG et dans les secteurs UGa et UGb ; 
- 10 % dans le secteur UGc ; 
- 10 %dans le secteur UGd et UGgv. 

 
Eh j#aop l]o nŞchaiajpş `]jo ha oa_paqn QC_n* 
 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au 
minimum un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 

ARTICLE UG 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE UG 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UG 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UI 

 
H] vkja QE _knnaolkj` ]qt aol]_ao `#]_perepşo ş_kjkiemqao* Elle comprend les cinq secteurs suivants :  

- un secteur UIa, relatif aux activités commerciales ; 
- qj oa_paqn QE^( nah]peb ]qt vkjao Ŏ `kiej]jpa `#]_perepşo ]npeo]j]hao ap ej`qopneahhao (St Martin-Les 

Loubes et Palyvestre Nord) ; 
- un secteur UIc, destiné aux activités agricoles et commerciales liées au marché aux fleurs, 

localisé à St Gervais ; 
- qj oa_paqn QEi( nah]pebo ]qt vkjao `#]_perepşo ietpao $H] >]uknna( Aol]_a /,,,( H] ?]lpa´%* Eh 

comprend les sous-secteurs UIm1 et UIm2 ; 
- un secteur UIp, relatif à la zoja `#]_perepş `a Lknmqankhhao* 

 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja UI sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UI 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

@]jo h#ajoai^ha `a h] vkja QE( okjp ejpan`epao hao k__ql]pekjo ap qpeheo]pekjo `q okh oqer]jpao 6 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#d]^ep]p( Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao `şbejeao Ŏ h#]npe_ha QE . ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#dş^ancaiajt hôtelier ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha kq bknaopeŞna Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao `şbejeao Ŏ 
h#]npe_ha QE. ; 

- hao `şlƁpo o]qr]cao `a pkqpa j]pqna $bann]ehha( rşde_qhao ]__e`ajpşo kq qo]cşo( ap_*´% 7 
- les installations classées au titre `a h] lnkpa_pekj `a h#ajrenkjjaiajp ]qpnao mqa _ahhao 
iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha QE. 7 

- h#kqranpqna ap h#atlhkep]pekj `a _]nneŞnao kq `a cn]reŞnao ]ejoe mqa pkqpa atlhkep]pekj `q okqo-sol ; 
- les occupations et utilisations du sol mentionnées aux articles R111-37 (Habitations légères de 

loisirs), R111-41 (Résidences Mobiles de loisirs), R111-47 (Caravanes) et R111-32 (Camping) du 
?k`a `a h#Qn^]jeoia* 

- hao l]n_o `#]ppn]_pekj* 
 
Dans le secteur UIa, sont également interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées Ŏ h#ej`qopnea ; 
- les constructions destinées Ŏ h#]npeo]j]p ; 
- les constructions Ŏ qo]ca `#ajpnalƁp Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao `şbejeao Ŏ h#]npe_ha QE. ; 
- hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#]_perepş _kiian_e]hao Ŏ h#at_altion de celles mentionnées à 
h#]npe_ha QE-2. 

- Hao _kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#qo]ca `a ^qna]qt* 
 
Dans le secteur UIb, sont également interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- les constructions destinées Ŏ h#]_perepş _kiian_e]ha( Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao `şbejeao Ŏ h#]npe_ha 
UI2 ; 

 

ARTICLE UI 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Dans la zone UI, hors secteur UIa, sont autorisées sous conditions : 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 

le cadre du régime des installations classées dès lors : 
o mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de 

nuisances pour le voisinage) ; 
o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et 

les équipements existants à proximité ; 
o mq#ahhao répondent aux besoins des usagers et habitants, sous réserve des 

dispositions de h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 
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- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoajp nŞchaiajp* 

- lao hkcaiajpo `a bkj_pekj ap `a c]n`eajj]ca okjp ]qpkneoşo Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao ]qt 
activités autorisées dans la zone, que leur surfa_a `a lh]j_dan i]tei]ha j#at_Ş`a l]o ]q pkp]h 
80 m² par unité foncière et que leur volume soit intégré dans celui du bâtiment principal ; 

- h] nşd]^ehep]pekj ap h] naop]qn]pekj `ao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p ateop]jpao( ap haqno 
annexes, à condition que : 

o que la surface de plancher initiale du bâtiment soit au moins égale à 70m² ; 
o mqa ha lnkfap ja _kilnkiappa l]o h#]işj]caiajp ap ha `şrahkllaiajp ş_kjkiemqa `a 

la zone ; 
 
Dans le secteur UIb, sont autorisés sous condition, en plus des règles générales à la zone UI :  

- h] nşd]^ehep]pekj( h] naop]qn]pekj ap h#atpajoekj `ao _kjopnq_pekjo ateop]nte à destination de 
commerces régulièrement édifiéeo Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ Ŏ _kj`epekj mqa h#extension 
soit limitée à 15 % de la surface de plancher existante ; 

- h#eilh]jp]pekj `a jkqra]qt _kiian_ao Ŏ _kj`epekj mqa _aqt-ci participent à une activité de 
support aux entreprises artisanales et industrielles implantées dans la zone (vente directe, 
naop]qn]pekj´%* 

 
Dans le secteur UIc, sont autorisées sous condition, en plus des règles générales à la zone UI, les 
_kjopnq_pekjo `aopejşao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha Ŏ _kj`epekj `a l]npe_elan ]q bkj_pekjjaiajp `q i]n_dş 
aux fleurs. 
 
Dans le secteur UIa, sont seulement autorisés : 

- h#atpajoekj `ao _kjopnq_pekjo ateop]jpes à destination de commerce dès lors que cette extension 
est limitée à 10 ! `a h] oqnb]_a `a lh]j_dan hşc]haiajp ]qpkneoşa Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q 
PLU. 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_le 3 du chapitre II du titre I du présent règlement. 

 
Jkjk^op]jp hao `eolkoepekjo lnş_ş`ajpao( `]jo h] vkja QE ap oao oa_paqno( h] nşd]^ehep]pekj( h#atpajoekj ap 
hao ]jjatao `ao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `a ^qna]qt ap `#ajpnalƁpo okjp ]qpkneoşao Ŏ condition 
mq#ahhao okeajp ateop]jpao Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ ap mq#ahhao ]eajp şpş hşc]haiajp ]qpkneoşao* 
 

ARTICLE UI 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 

caractéristiques techniques sont oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 
- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent être 
`eiajoekjjşao ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 7 m hknomq#ahhao ejpŞcnajp `q 
stationnement. La sécurité des piétons et h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş réduite doivent être 
assurées par des aménagements adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, ̀ a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.   
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ARTICLE UI 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaient conformément au règlement du service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha cadre 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Hao a]qt lhqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abfet ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
colle_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
Pour toute construction nouvelle, les aménagements nécessaires au captage, à la rétention temporisée et 
au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs 
]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a 
oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp `eiajoekjjşo oahkj h] 
formule suivante :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_andie sera au 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
situation ou son eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
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ARTICLE UI 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UI 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Les constructions doivent respecter un recul minimum de : 
- 0, iŞpnao `a h#]ta `a h] rkea h] lhqo lnk_da b]eo]jp l]npea `a h#]qpknkqpa = 13, ; 
- -1 iŞpnao `a h#]hecjaiajp `a h] N@ 54 et de la RD276 ; 
- -1 iŞpnao `a h#]ta `a h] N@ 02 $mq]npean O]ejp Canr]eo%* 
- 10 mètres de l'alignement des autres routes départementales. 
- 1 iŞpnao `a h#]hecjaiajp `ao ]qpnao rkeao ap ailneoao lq^hemues existantes, à modifier ou à 

créer. 
 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec 

un retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş à condition que 

celle-_e o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 
 

ARTICLE UI 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Dans la zone UI, hors secteur UIp 
Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu à une distance des limites séparatives au 
moins égale à la moitié de sa hauteur sans jamais être inférieure à 3 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] ^]j`a 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera ou doivent 
respecter un recul minimal de 3 m ; 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `u nu de la façade existante. 

 
Dans le secteur UIp 
Toute construction doit être implantée à une distance des limites séparatives au moins égale à sa hauteur 
diminuée de 4 mètres sans jamais être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] ^]j`a 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera ou doivent 
respecter un recul minimal de 3 m ; 

- poqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateopant légalement autorisé à condition que celle-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 
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ARTICLE UI 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Dans la zone UI, hors secteur UIp 
Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş( o]js pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiant existant légalement autorisé. 
 
Dans le secteur UIp 
Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
hauteur du bâtiment le plus élevé, sans pouvoir être inférieure à 5 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- dans le c]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiant existant légalement autorisé. 
 

ARTICLE UI 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo l]n n]llknp Ŏ h] oqlanbe_ea pkp]ha `q pann]ej( pahha mqa `şbejea `]jo hao 
dispositions générales, ne peut excéder : 

- 30% dans le sous-secteur UIm2 ; 
- 60 % dans les secteurs UIb, UIc, et UIp et dans le sous-secteur UIm1. 

 
Des emprises différentes peuvent être admises pour les constructions et installations nécessaires aux 
oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb* 
 

ARTICLE UI 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder : 
- 12 m dans les secteurs UIa, UIb et UIm. 
- 9 m dans le secteur UIc ; 
- 5 m dans le secteur UIp ; 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 
- pour les constructions ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- `]jo ha _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 
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ARTICLE UI 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas porter ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnêt architectural au regard notamment de sa 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
dispositikjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Les constructions et aménagements extérieurs (clôtures, murs de soutènemejp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
participent à la mioa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao sorties de chaudières à ventouse en 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
l]n qj ouopŞia k__qhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Hao hk_]qt pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
intégn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : dans le secteur UIp, les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. 
Ha pkj `a _ao pqehao `kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha secteur ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 
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d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Lao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 
- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( cnehh]ca( 

etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine 
public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhiquent pas :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- aux équipements nécessaires au fonctionnement des oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo hkno 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
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ARTICLE UI 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Industrie 1 place/50m² de surface de plancher  

2. Commerces 

Dans la zone UI, hors secteur UIa 
- Surface de plancher inférieure ou égale à 50 

m² : 1 place 
- Surface de plancher comprise entre 50 et 

300 m² inclus : stationnement équivalent à 
60 % de la SP 

- Surface de plancher supérieure à 300 m²: 
stationnement équivalent à 100 % de la SP 

 
Dans le secteur UIa 

- 13 places / 100 m² de surface de vente 
 

 

3. Artisanat  1 place/50m² de surface de plancher  

4. Entrepôt 1 place / 300m² de surface de plancher  

5. Bureaux  1 place / 30 m² de surface de plancher  

6. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est 
déterminé en tenant compte de leur nature, du taux 
et du rythme de leur fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings publics existant 
à proximité et de leur regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

 

 
Les places de stationnement nécessaires aux logements de fonction pour le gardiennage doivent être 
prévues en sus des normes de stationnement imposées en fonction de la destination de la construction. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
=q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp lkqn rşde_qhao j#aop `ai]j`şa oqn h#ůha `a Lknmqankhhao* 
 
Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja lh]_a l]n 

logement. 
Á pour les constructions à destinatekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
 
  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

85 

ARTICLE UI 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na `kep Špna ]q iejeiqi şc]h Ŏ : 

- 10 % de la superficie totale du terrain dans les secteurs UIb, UIc, UIm (UIm1 et UIm2) et UIp. 
- 20 % de la superficie totale du terrain dans le secteur UIa. 

Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au minimum 
un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Tout arbre de haute tige abattu doit être reilh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 

ARTICLE UI 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE UI 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UI 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UP 

La zone UP correspond au port de plaisance d'Hyères qui fait l'objet d'une zone d'implantation des 
constructions où sont indiquées des hauteurs maximales à ne pas dépasser. 
 
Aj ]llhe_]pekj `a h#]npe_ha R5314-29 du Code des Transports( nah]peb Ŏ h#qo]ca `q `ki]eja lq^he_ 
portuaire, il ne peut être établi que des ouvrages, bâtiments ou équipements ayant un rapport avec 
l'exploitation du port ou de nature à contribuer à l'animation et au développement de celui-ci. 
 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja UP sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UP 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Pkqpao k__ql]pekjo( qpeheo]pekjo kq ]işj]caiajpo `q okh okjp ejpan`epo( Ŏ h#at_alpekj `a _ahhes 
iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha QL-2. 
 

ARTICLE UP 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions : 
- pkqpao _kjopnq_pekjo( ejop]hh]pekjo( ]işj]caiajpo ap ^Őpeiajpo( Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao Ŏ 
h#atlhkep]pekj `q lknp kq `#Špna `a nature à contribuer à son animation et à son développement et 
`#Špna hk_]heoşo ]q oaej `ao lkhuckjao `#eilh]jp]pekj nalnşoajpşo oqn ha `k_qiajp cn]ldemqa ; 

- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans le 
cadre du régime des installations classées dès lors : 

o mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de 
nuisances pour le voisinage) ; 

o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et les 
équipements existants à proximité ; 

o mq#ahhao nşlkj`ajp ]qt ^aokejo `ao qo]cano ap d]^ep]jpo( okqo nşoanra des dispositions 
`a h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions `a h#]npe_ha / 
du chapitre II du titre I du présent règlement. 

 

ARTICLE UP 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent être 
dimensionnées ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 0 i( kq 2 i hknomq#ahhao ejpŞcnajp `q 
op]pekjjaiajp* H] oş_qnepş `ao leşpkjo ap h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ mobilité réduite doivent être 
assurées par des aménagements adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a oa configuration ainsi 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
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Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lour la 
circulation est moindre. 
 

ARTICLE UP 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao%( `kep Špna n]__kn`şa ]q nşoa]q 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp du service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires qn^]ejao $r]jjao ap qoşao% `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
 
Eaux pluviales 
Les eaux plqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]itement sur le terrain. 
Lkqn hao ^Őpeiajpo jkqra]qt Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( hao ]işj]caiajpo jş_aoo]enao ]q _]lp]ca( Ŏ h] 
rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit 
réaliser les dispositifs ad]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj rkeoej ap _kilnaj`na 
hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp 
dimensionnés selon la méthodologie suivante :  

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 77 décennale dès lors que le nombre de bâtiments nouveaux est 
inférieur ou égal à 2 logements ; 

- ]llhe_]pekj `a h#ejopnq_pekj 33 _ajpajj]ha `Şo hkno mqa ha jki^na `a ^Őpeiajpo jkqra]qt aop 
compris entre 3 et 10 logements ; 

- application des règles de la MISEN au-delà de 10 logements selon la formule suivante : 
Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 

 
Pour les constructions nouvelles à destination ]qpna mqa h#d]^ep]p, les aménagements nécessaires au 
captage, à la rétention temporisée et au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du 
lşpepekjj]ena mqe `kep nş]heoan hao `eolkoepebo ]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj ap ]q pann]ej o]jo lknpan lnşfq`e_a Ŏ okj 
rkeoej ap _kilnaj`na hao `eolkoepebo `a oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao 
dispositifs seront dimensionnés selon la formule suivante, établie au titre de la MISEN :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
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Réseaux divers 
Pour toute construction ou installation nouvelle, hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE UP 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UP 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Les constructions peuvent Špna eilh]jpşao Ŏ h#]hecjaiajp l]n n]llknp ]qt rkeao ap ailneoao lq^hemqao 
i]eo `kerajp `aiaqnan ]q oaej `ao lkhuckjao `#eilh]jp]pekj nalşnşo ]qt `k_qiajpo cn]ldemqao* 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb kq 

nécessaires au fonctionnement du port ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őtiment existant légalement autorisé à condition que celle-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 

ARTICLE UP 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives mais doivent demeurer au sein des 
lkhuckjao `#eilh]jp]pekj nalşnşo ]qt `k_qiajpo cn]ldemqao* 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] bande 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera kq `kerajp 
respecter un recul minimal de 3 m ; 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb kq 
nécessaires au fonctionnement du port ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 
existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqité du nu de la façade existante. 

 

ARTICLE UP 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

H#implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété j#aop l]o 
nŞchaiajpşa i]eo `kep o#ejo_nena `]jo hao lkhuckjao `#eilh]jp]pekj nalşnşo ]qt `k_qiajpo cn]ldemqao. 
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ARTICLE UP 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo j#aop l]o nŞchaiajpşa i]eo `kep o#ejo_nena `]jo hao lkhuckjao 
`#eilh]jp]pekj nalşnşo ]qt `k_qiajpo cn]ldemqao. 
 

ARTICLE UP 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions ne doit pas excéder celles identifiées pour chaque polygone 
`#emplantation repéré aux documents graphiques. 
Les constructions ou installations pour le stationnement des véhicules ne doivent pas dépasser une 
hauteur maximale de 5 mètres. 
 

ARTICLE UP 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Hao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_tion initiale. 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]olect architectural contemporain sont autorisées, dans la mesure où elles 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occultanp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux ta_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
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a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
doep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 
- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( cnehh]ca( 

etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine 
public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
Ces diolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- aux équipements nécessaires au bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo hkno 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $rekrne tin, filaire, 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
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Divers 
H#ejop]hh]pekj `a luhƁjao( lkpa]qt ap ]jpajjao( mqahha mqa okep haqn d]qpaqn( aop ]qpkneoşa Ŏ _kj`epekj mq#eho 
ne portent pas atteinte au caractère des lieux avoisinants. A ce titre, ils doivent obligatoirement être 
positionnés sur les constructions existantes. Si cette disposition est techniquement impossible 
h#ejop]hh]pekj `arn] Špna _kjśqa lkqn o#ejpşcnan ]q ieaqt `]jo ha oepa* 
 

ARTICLE UP 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des installations doit être assuré en dehors 
des voies ouvertes à la circulation publique. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 
 

ARTICLE UP 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au minimum 
un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Elots boisés au sein des aires de stationnement, avec un choix 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 

ARTICLE UP 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE UP 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UP 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UK 

 
La zone UK recouvre les emprises militaires et civiles de h#]şnk`nkia `a DuŞnao+Ha L]huraopna et ses 
extensions. 
 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja UK sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UK 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Pkqpao k__ql]pekjo( qpeheo]pekjo kq ]işj]caiajpo `q okh okjp ejpan`epo( Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao 
iajpekjjşao Ŏ h#]npe_le UK-2. 
 

ARTICLE UK 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Dans la zone UK sont autorisées sous conditions : 
- hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo pa_djemqao Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enas au fonctionnement de 
h#]_perepş iehep]ena kq _ereha `a h#]şnk`nkia `a DuŞnao+Ha L]huraopna ; 

- hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca dƁpahean( Ŏ _kj`epekj `#Špna heşao Ŏ h#]_perepş `a h#]şnk`nkia `a 
Hyères/Le Palyvestre et qu'elles s'intègrent dans un plan d'ensemble d#]işj]caiajp ; 

- hao _kjopnq_pekjo kq ]işj]caiajpo Ŏ qo]ca `a op]pekjjaiajp( Ŏ _kj`epekj `#Špna heşo Ŏ h£]_perepş 
iehep]ena kq _ereha `a h#]şnk`nkia ; 

- hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( Ŏ 
condition de l]npe_elan ]q bkj_pekjjaiajp kq Ŏ h#]jei]pekj `a h#]şnk`nkia `a DuŞnao+Ha 
Palyvestre; 

- hao hkcaiajpo `a bkj_pekj kq `a c]n`eajj]ca( Ŏ _kj`epekj `#Špna heşao Ŏ h£]_perepş `a h#]şnk`nkia 
de Hyères/Le Palyvestre et de ne pas excéder 80 m² de surface de plancher ; 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoajp nŞchaiajp ; 

- hao E?LA( Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp heşao Ŏ h#]_perepş iehep]ena kq _ereha `a h#]şnk`nkia `a 
Hyères/Le Palyvestre ; 

- hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca `#ajpnalƁpo( Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp heşao Ŏ h£]_perepş iehep]ena kq 
civile de h#]şnk`nkia `a DuŞnao+Ha L]huraopna. 

- hao iqno `a okqpŞjaiajp okjp ]qpkneoşo( Ŏ _kj`epekj mq#eho okeajp naj`qo jş_aoo]enao l]n h'état 
des lieux et le maintien des terres supérieures. 

 

ARTICLE UK 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent être 
dimensionnées ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 5 i( kq 2 i hknomq#ahhao ejpŞcnajp `q 
op]pekjjaiajp* H] oş_qnepş `ao leşpkjo ap h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ mobilité réduite doivent être 
assurées par des aménagements adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

93 

Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a oa configuration ainsi 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 

ARTICLE UK 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp du service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluvialeo lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]itement sur le terrain. 
Pour toute construction nouvelle, les aménagements nécessaires au captage, à la rétention temporisée et 
au libre écoulement des eaux pluviales sont à la charge du pétitionnaire qui doit réaliser les dispositifs 
]`]lpşo Ŏ h#klşn]pekj et au terrain sans porter préjudice à son voisin et comprendre les dispositifs de 
oş_qnepş ]`şmq]po hknomqa h#a]q aop opk_gşa aj oqnb]_a* ?ao `eolkoepebo oankjp `eiajoekjjşo oahkj h] 
formule suivante :  

Volume V = 100 L x nombre de m² imperméabilisés. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^eheté technique, les 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
situation ou son importance, il impose, soit la rş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
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nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE UK 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UK 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Les constructions doivent respecter un recul minimum de -, i `a h#]hecjaiajp `ao voies et emprises 
publiques, existantes, à modifier ou à créer. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo jkqrahhao( `Şo hkno mq#ahhao o#]`kooajp Ŏ qja _kjopnq_pekj rkeoeja 

implantée sur la limite séparative. Dans ce cas, la nouvelle construction doit avoir une hauteur et 
des caractéristiques sensiblement égales à la construction voisine. 

 

ARTICLE UK 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu à une distance des limites séparatives au 
moins égale à la moitié de sa hauteur sans jamais être inférieure à 5 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] ^]j`a 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera ou doivent 
respecter un recul minimal de 5 m ; 
- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- lorsque le bâtiment nouveau est édifié en conpejqepş `#qj ^Őpeiajp ateop]jp* Dans ce cas, la 

nouvelle construction doit avoir une hauteur et des caractéristiques sensiblement égales à la 
construction voisine ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 
volumes existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 

ARTICLE UK 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
hauteur Ŏ h#şckqp du bâtiment le plus élevé, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions et installations nécessaires aux services publics kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş* 
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ARTICLE UK 9 - EMPRISE AU SOL 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UK 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions ne peut excéder 12 m. 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo pa_djemqao heşao ]q bkj_pekjjaiajp ap Ŏ h#atlhkep]pekj `a h#]şnk`nkia `a 

Hyères/Le Palyvestre; 
- `]jo ha _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 

ARTICLE UK 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Les constructions à édifien kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _knstruction existante présente un intérêt architectural au regard notamment de sa 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Les constructions et aménagements extérieurs (clôtures, murs `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
 
Clôtures 
Les aménagemejpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
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- ]qt şmqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo 
hkno mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
essen_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao végétaux allergènes et sans rapport avec la flore locale (cyprès 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Divers 
H#ejop]hh]pekj `a luhƁjao( lkpa]qt ap ]jpajjao( mqahha mqa okep haqn d]qpaqn( aop ]qpkneoşa Ŏ _kj`epekj mq#eho 
ne portent pas atteinte au caractère des lieux avoisinants. A ce titre, ils doivent obligatoirement être 
positionnés sur les constructions existantes. Si cette disposition est techniquement impossible 
h#ejop]hh]pekj `arn] Špna _kjśqa lkqn o#ejpşcnan ]q ieaqt `]jo ha oepa* 

ARTICLE UK 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des installations doit être assuré en dehors 
des voies ouvertes à la circulation publique. 
Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le terrain même. 

ARTICLE UK 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre.  
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 

ARTICLE UK 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 

ARTICLE UK 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE UK 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé.  
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CHAPITRE 8 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UM 

La zone UM est réservée aux constructions à usage de la défense nationale. Elle comprend le secteur 
QIl( _knnaolkj`]jp Ŏ h#ailneoa `ao pann]ejo iehep]enao oepqşo aj oqnlhki^ `q rehh]ca `a Lknmqankhhao( kƒ 
la hauteur est limitée à 7 mètres.  
 
Rappel :  

- Hao nŞchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja QI okjp celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 

- Les dispositions du présent chapitre o#]llhemqajp ]qt pann]ejo iehep]enao( şp]jp ajpaj`q( mq#ahhao 
ne sauraient faire obstacle aqt `eolkoepekjo `a h#]npe_ha N421-8 du Code `a h#Qn^]jeoia lknp]jp 
atailpekj `a pkqpa ]qpkneo]pekj `#qn^]jeoia( aj _a mqe _kj_anja _anp]ejo pn]r]qt atş_qpşo l]n 
le Ministère de la Défense. 

 

ARTICLE UM 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Toutes occupations, utilisations ou aménagements `q okh okjp ejpan`epo( Ŏ h#at_alpekj `a _ahhao 
iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha QI-2. 
 

ARTICLE UM 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont autorisés sous conditions : 

- toutes constructions, installations, aménagements ou tn]r]qt Ŏ _kj`epekj mq#eho okeajp 
nécessaires aux ^aokejo `a h] `şbajoa j]pekj]ha ap mq#eho ja okeajp l]o eilh]jpşa à moins de 5 
iŞpnao `ao ^ancao `q _kqno `#a]q `q C]la]q. 

- lao kqrn]cao pa_djemqao `erano Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao ]qt oanre_ao publics oq `#ejpşnŠp 
collectif ap mq#eho ja okeajp l]o eilh]jpşo Ŏ ikejo `a 1 iŞpnao `ao ^ancao `q _kqno `#a]q `q 
Gapeau. 

- lao iqno `a okqpŞjaiajp( Ŏ _kj`epekj mq#eho okeajp naj`qo jş_aoo]enao l]n h£şp]p `ao heaqt ap ha 
maintien des terres supérieures. 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoajp nŞchaiajp* 

ARTICLE UM 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UM 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
1) Eau potable 
Hao _kjopnq_pekjo `kerajp Špna n]__kn`şao ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha*  
Pkqpabkeo( oqn h#ůha `q Har]jp aj h#]^oaj_a `a lkooe^ehepş nşahha `a n]__kn`aiajp oqn ha nşoa]q lq^he_( hao 
constructions peuvent être alimentées, soit par captage, forage, puits particuliers, ou tout autre ouvrage 
équivalent. 
 
2) Assainissement 
2.1) Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]enes (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanre_a `£]oo]ejeooaiajp* 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
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@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_pif est la règle, toute construction ou installation 
oqo_alpe^ha `a lnk`qena `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao $r]jjao ap qoşao% `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
H#şr]_q]pekj `ao a]qt ap i]peŞnao qoşao `]jo hao bkooşo( _]jera]qt kq nşoa]qt lhqre]qt aop ejpan`epa* 
 
2.2) Eaux pluviales  
Les eaux pluviales provenant de toute surface imperméabilisée doivent être collectées, canalisées et 
raccordées vers les caniveaux, fossés ou réseaux prévus à cet effet. 
Aj _]o `#]^oaj_a kq `#ejoqbbeo]j_a `q nşoa]q lhqre]h( h] nş]heo]pekj `a `eolkoepebo ]llnklneşo p]jp oqn ha 
plan qualitatif que quantitatif pourra être demandée. 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
L'urbanisation ne devra pas engendrer immédiatement de débit supplémentaire d'évacuation des eaux 
pluviales dans les réseaux. Les dispositifs appropriés devront être prévus à cet effet 
H#şr]_q]pekj des eaux pluviales dans le réseau de collecte des eaux usées est interdite. 
Les aménagements réalisés sur toute unité foncière ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des 
eaux pluviales. 
 
3) Electricité 
Pour tout projet prévoyant un raccordement électrique au réseau collectif (et non à une alimentation 
şha_pnemqa ej`ere`qahha pahha mqa hao cnkqlao şha_pnkcŞjao%( h] `aooanpa `a h#qjepş bkj_eŞna `kep Špna ]ooqnşa 
par les réseaux électriques. 
Lorsque cette desserte nécessite une extension ou un renforcement des réseaux, il pourra être fait 
]llhe_]pekj `a h#]npe_ha H111-11 du Code `a h#Qn^]jeoia* 
Par ailhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N111-13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 
4) Réseaux divers 
Pour toute opération nouvelle, les réseaux divers de distribution (électricité, téléphone, T.V. etc.) doivent 
être soit enterrés, soit inclus dans les constructions, soit apposés en façades pour les zones d'habitat 
continu. 
 

ARTICLE UM 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Sans objet 
 

ARTICLE UM 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES  
Hao _kjopnq_pekjo `kerajp Špna eilh]jpşao Ŏ h#]hecjaiajp kq naola_pan qj na_qh iejeiqi `a 4 m. 
 

ARTICLE UM 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent être implantées en limite séparative ou respecter un recul minimum de 4 m. 
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ARTICLE UM 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UM 9 - EMPRISE AU SOL 
@]jo ha oa_paqn QIl( h#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo ja laqp at_ş`an 1,! `a h] oqlanbe_ea pkp]ha `q 
terrain. 
 

ARTICLE UM 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Dans la zone UM, les constructions ne peuvent excéder une hauteur maximale de 15 mètres. 
Dans le secteur UMp, les constructions ne peuvent excéder une hauteur maximale de 7 mètres. 
Lkqn hao naop]qn]pekjo( atpajoekjo kq na_kjopnq_pekjo Ŏ h#e`ajpemqa `ao _kjopnq_pekjo ateop]jpas 
$]jpşneaqnaiajp Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ% ]u]jp qja d]qpaqn i]tei]ha oqlşneaqna Ŏ _ahhao 
énoncées ci-avant, peuvent ne pas être soumises à ces règles. Dans ce cas, la hauteur maximale 
existante ne peut être dépassée. 
 

ARTICLE UM 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Dispositions générales 
Lao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] conservation des perspectives 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
contemporaine, dès lors que sont ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpre agglomérés ou briques creuses, non 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
l]n qj ouopŞia k__qhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
depuis le domaine public( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
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Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Hao hk_]qt pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Lao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qteurs, 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  

- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 
les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 

- ]qt şmqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo 
hkno mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
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?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şreper les végétaux allergènes et sans rapport avec la flore locale (cyprès 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 

ARTICLE UM 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des installations doit être assuré en dehors 
des voies ouvertes à la circulation publique. Ces places de stationnement doivent être aménagées sur le 
terrain même. 
 

ARTICLE UM 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
Les espaces non construits ou non aménagés pour les besoins de la défense devront être 
obligatoirement être aménagés par un traitement végétal ou minéral de qualité. 
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hante. 
 

ARTICLE UM 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 
Sans objet 
 

ARTICLE UM 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE UM 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Non réglementé. 
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CHAPITRE 9 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UR 

 
La zone UR correspond aux espaces urbanisés soumis à un très fort risque inondation dans lesquelles 
h#qn^]jeo]pekj `kep Špna ]nnŠpşa `şbejepevement et progressivement diminuée. 
 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja QN okjp celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE UR 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Pkqpao k__ql]pekjo( qpeheo]pekjo kq ]işj]caiajpo `q okh okjp ejpan`epo( Ŏ h#at_alpekj `a ceux 
mentionnéo Ŏ h#]npe_ha QR-2. 
H] na_kjopnq_pekj ]lnŞo qja `aopnq_pekj l]n oejeopna heş Ŏ h#]hş] ejkj`]pekj aop enterdite compte tenu de la 
jş_aooepş `#]ooqnan h] oş_qnepş `ao lanokjjao `]jo _ao vkjao okqieoao Ŏ qj neomqa nş_qnnajp 
`#ejkj`]pekj* 

ARTICLE UR 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Seules sont autorisées sous conditions : 
- h#]işj]caiajp( h] nşd]^ehep]pekj ap la restauration Ŏ h#e`ajpemqa `#qj ^Őpeiajp existant à condition 
`#]rken şpş hşc]haiajp ]qpkneoş ; 

- le changement de destination des constructions, à condition de participer au développement de 
h#]_perepş ]cne_kha ; 

- lao kqrn]cao pa_djemqao `erano Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp 
collectif. 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `u titre I du présent règlement. 

 

ARTICLE UR 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées. 
 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
que de la nature ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
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ARTICLE UR 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales pnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epament sur le terrain. 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 

ARTICLE UR 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE UR 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Les constructions doivent respecter un recul minimum de 5 i `a h#]hecjaiajp `ao rkeao ap ailneoao 
publiques, existantes, à modifier ou à créer. 
 

ARTICLE UR 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 5 m des limites 
séparatives. 
 

ARTICLE UR 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Non règlementé 
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ARTICLE UR 9 - EMPRISE AU SOL 

Non règlementé 
 

ARTICLE UR 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

Non règlementé 
 

ARTICLE UR 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère ou à h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` notamment de sa 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
dispositions ne font pas obstacle à h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
participent à la mise en valeur du lieu dans lamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rantouse en 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
l]n qj ouopŞia k__qhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ainsi que les boîtes aux lettres doivent être 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux techniques ou tout autre appendice prenant place en toitura `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
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a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoentes sur le secteur ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 
- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( cnehh]ca( 

etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine 
public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhiquent pas :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- aux équipements nécessaires au fonctionnement des oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo hkno 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
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ARTICLE UR 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est déterminé 
en tenant compte de leur nature, du 
taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

 

 
 

ARTICLE UR 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au minimum 
un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Tout arbre de d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 

ARTICLE UR 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE UR 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE UR 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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TITRE III : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ZONES A URBANISER 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AU 

H] vkja -=Q _knnaolkj` ]qt aol]_ao `a lnkfapo kqranpo Ŏ h#qn^]jeo]pekj : Les Rougières, La Font des 
Horts, Costebelle, Les Salins, Jean Moulin, Aufrène, Le Béal et La Bayorre.  
?ao vkjao bkjp h#k^fap `#Kneajp]pekjo `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]ii]pekj $K=L% mui déterminent les 
_kj`epekjo `#]işj]caiajp ap hao `aopej]pekjo `ao _kjopnq_pekjo ajreo]ca]^hao* Hao nŞchao `a _ao K=L 
ont valeur règlementaire. Les règles définies ci-après dans le présent chapitre complètent et précisent 
ces conditions. 
 
H#kqranpqna Ŏ h#qn^]jeo]pekj `a _ao vkjao aop _kj`epekjjşa Ŏ h] nş]heo]pekj `#klşn]pekjo `#]işj]caiajp 
`#ajoai^ha Ŏ h#ş_dahha chk^]ha `ao lşneiŞpnao `ao Kneajp]pekjo `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]ii]pekj( 
comprenant les programmes des équipements adéquats compte-tenu de leur insuffisance actuelle. 
 
La zone 1AU comprend les secteurs : 

- 1AUa, relatif à des secteurs à dominante ̀ #d]^ep]p `a b]e^ha d]qpaqn $d]^ep]p ej`ere`qah( d]^ep]p aj 
cnkqlş´% ; 

- 1AUb, relatif à des secteurs à dominante `#d]^ep]p `a ikuajja d]qpaqn $d]^ep]p ejpanmédiaire, 
^]ope`ao´% ; 

- 1AUc, relatif à des secteurs à dominante ̀ #d]^ep]p `a bknpa d]qpaqn $d]^ep]p _khha_peb´%* 
 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja -=Q okjp celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE 1AU 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toutes les k__ql]pekjo( qpeheo]pekjo kq ]işj]caiajpo `q okh okjp ejpan`epo( Ŏ h#axception : 
- de cahhao iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha -=Q. ; 
- `ao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#dƁpahhanea* 

 

ARTICLE 1AU 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions : 
- h#d]^ep]p( ha _kiian_a ap hao ^qna]qt Ŏ _kj`epekj `a naola_pan hao Kneajp]pekjo `#=işj]caiajp 

et de Programmation ; 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 

le cadre du régime des installations classées dès lors : 
- mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de nuisances pour 

le voisinage) ; 
- que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et les 

équipements existants à proximité ; 
- qq#ahhao nşlkj`ajp ]qt ^aokejo `ao qo]cano ap d]^ep]jpo( okqo nşoanra des dispositions de 
h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les constructions et installations Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp 
collectif ; 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE du titre I du présent règlement ; 

- les aménagements paysagers ap du`n]qhemqao Ŏ _kj`epekj `#Špna lnşrqo `]jo hao K=L* 
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ARTICLE 1AU 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkjet : ces voies doivent être 
`eiajoekjjşao ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 0 i( kq 2 i hknomq#ahhao ejpŞcnajp `q 
stationnement. La sécurité des leşpkjo ap h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş réduite doivent être 
assurées par des aménagements adéquats. 

 
Hao rkeao _nşşao `]jo ha _]`na `ao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `kerajp naola_pan hao o_dşi]o 
`#]işj]caiajp lnşrqo `]jo hao K=L* 
Pour tout projet, la sécurité des piétons doit être assurée par des chemins piétonniers dont la largeur ne 
peut être inférieure à 1,50 mètre. 
Hknomqa h#eil]ooa aop oepqşa aj heiepa oşl]n]pera( eh `kep Špna nşoanrş h] lkooe^ehepş `a lnkhkjcan 
ultérieurement la voie. 
 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Tout accès ̀ kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Lorsque ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 

ARTICLE 1AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _onstruction ou installation 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q oanre_a `£]oo]ejeooaiajp* 
Les eaux usées non domestiques ne peuvent être rafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjome conforme à la réglementation en vigueur. 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Pkqpa klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha `kep b]ena h#k^fap `#qja şpq`a olş_ebemqa laniapp]jp `e 
`şpaniejan hao `eolkoepebo `a _khha_pa( `a nşpajpekj( `#ejbehpn]pekj ap `#şr]_q]pekj `ao a]qt lhqre]hao oqn 
h#ajoai^ha `q lşneiŞpna `a h#klşn]pekj en tenant compte des crues et pluies centennales* H#qn^]jeo]pekj 
de la zone est conditionnée à la réalisation de ces dispositifs. 
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Hao a]qt lhqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqs à cet effet ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( la distance entre deux poteaux incendie sera au 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna refusé si, par sa 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE 1AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE 1AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Sauf marges de recul olş_ebemqao `şpaniejşao `]jo hao Kneajp]pekjo `#=işj]caiajp ap `a 
Programmation, les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

- 31 iŞpnao `a h#]ta `a h#]rajqa Hşklkh` Nepkj`]ha 7 
- -1 i `a h#]hecjaiajp `a h] N@54 7 
- -, i `a h#]hecjaiajp `q _daiej `a h] Bkjp `ao Dknpo ap du chemin de DemiªLune ; 
- 5 mètres de l'alignement des RD 554, RD 46 et RD 559 ; 
- 4 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à 

créer. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao c]n]cao mqe laqrajp o#eilh]jpan Ŏ h#]hecjaiajp okqo nşoanra mqa haqn hauteur soit limitée à 3 
i Ŏ h#şckqp `q pkep ; 

- lkqn hao leo_ejao mqe laqrajp o#eilh]jpan ]ra_ qj na_qh iejeiqi `a - i Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp 
au niveau du sol ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khhactif ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec 

un retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- dans ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa 

celle-_e o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 
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ARTICLE 1AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Sauf dispositions spécifiques déterminées dans les OAP( nah]perao jkp]iiajp ]qt pulkhkceao `#d]^ep]p( 
les constructions doivent être implantées en ordre discontinu à une distance des limites séparatives au 
moins égale à la moitié de sa hauteur sans jamais être inférieure à 3 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] ^]j`a 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj limite séparative ou doivent 
respecter un recul minimal de 3 m ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- hknomqa ha ^Őpeiajp jkqra]q aop ş`ebeş aj _kjpejqepş `#qj ^Őpeiajp ateop]jp* @]jo _a _]o( h] nouvelle 

construction doit avoir une hauteur et des caractéristiques sensiblement égales à la construction 
voisine ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 
existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa _ahha-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 

ARTICLE 1AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UN MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş( o]js pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiant existant légalement autorisé. 
 

ARTICLE 1AU 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo l]n n]llknp Ŏ h] oqlanbe_ea pkp]ha `q pann]ej( pahha mqa `şbejea `]ns les 
dispositions générales, ne peut excéder : 

- 35 % en 1AUa et 1AUb ; 
- 30 % en 1AUc ; 

 

ARTICLE 1AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

O]qb `eolkoepekjo olş_ebemqao lnş_eoşao `]jo hao o_dşi]o `#]işj]caiajpo `ao K=L, la hauteur 
maximale des constructions ne peut excéder : 
- 7 m dans le secteur 1AUa ; 
- 9 m dans le secteur 1AUb ; 
- 15 m dans le secteur 1AUc. 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- dans le _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 
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ARTICLE 1AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Hao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
avoisinants, aux sites, aux paysages j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
i]pşne]qt( ap_´%* 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iasure où elles 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hes depuis le domaine public : les sorties de chaudières à ventouse en 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occultant type volet voire un barreaudage dense, un panneau perforş  ́
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux techniques ou tout autre appendice prenant place en toiture ̀ kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
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Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Lao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qteurs, 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 
- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( cnehh]ca( 

etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le domaine 
public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- ]qt şmqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo hkno 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
Concernant les haies végétales, il est na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
?]o `#qj iqn `a okqpŞjaiajp 
Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être 
réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,20 m, la 
profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 
H#ajoai^ha ¥ iqr de soutènement » et « mur bahut et dispositif de clairevoie » ne peut dépasser une 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 
 

 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
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ARTICLE 1AU 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat 

2 places par logement. 
 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 
logements, 1 place supplémentaire par 
tranche de 5 logements. 

Pour les constructions de logements 
hk_]pebo bej]j_şo ]ra_ qj lnŠp ]e`ş `a h#Ap]p( 
eh j#aop atecş mq#qja lh]_a `a 
stationnement par logement. 
Lkqn h#]işhekn]pekj `a hkcaiajpo hk_]pebo 
bej]j_şo ]ra_ qj lnŠp ]e`ş `a h#Ap]p( 
]q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp j#aop 
exigée. 

3. Bureaux  1 place / 30 m² de surface de plancher 

 
4. Commerces 

Commerces inférieurs ou égal à 100m² 
de surface de plancher : 1 place/20m² 
de surface de plancher 
Commerces de plus de 100m² de 
surface de plancher : 1 place/30m² de 
surface de plancher 

6. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est déterminé 
en tenant compte de leur nature, du 
taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja place par 

logement. 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
H] oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
 

ARTICLE 1AU 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na `kep Špna ]q iejeiqi şc]h Ŏ : 

- 45 % de la superficie totale du terrain en 1AUa ; 
- 40 % de la superficie totale du terrain en 1AUb et 1AUc ; 

 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au minimum 
un arbre de haute tige par 100 m². 
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Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement, conformément aux dispositions prévues dans les OAP. Les noues et bassins de rétention 
(qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Tout arbre de haute tige â ]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 
Aménagements sur voies piétonnes 
Les voies comportant un trottoir doivent être plantées d'un arbre tous les 10 mètres. Les voies 
comportant deux trottoirs doivent être plantées d'arbres qui peuvent être placés en quinconce tous les 
10 mètres. 
Les trottoirs plantés doivent faire au minimum 3 m de large. 
 

ARTICLE 1AU 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE 1AU 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE 1AU 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2AU 

La zone 2=Q `şheiepa h] l]npea `q pannepkena kqranpa Ŏ h#qn^]jeo]pekj `q mq]npean `a ha Crestade ª Demi-
Hqja( oepqş Ŏ h#aop `a h#ş_d]jcaqn `a h] Na_ajoa* ?appa vkja o#qn^]jeoa okqo bknia `#qja klşn]pekj 
`#]işj]caiajp `#ajoai^ha ]ra_ qj lnkcn]iia `ao şmqelaiajpo lq^he_o _kilpa-tenu que les terrains 
qui la composent sont insuffisamment équipés. 
?appa vkja b]ep h#k^fap `#qja Kneajp]pekj `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]ii]pekj $K=L% mqe `şpanieja hao 
_kj`epekjo `#]işj]caiajp ap hao `aopej]pekjo `ao _kjopnq_pekjo ajreo]ca]^hao* Hao nŞchao `şbejeao _e-
après dans le présent chapitre complètent et précisent ces conditions. 
 
La zone 2AU comprend les secteurs : 

- 2=Q]( nah]peb Ŏ `ao oa_paqno `#d]^ep]p `a b]e^ha d]qpaqn $d]^ep]p ej`ere`qah( d]^ep]p aj cnkqlş´% ; 
- 2=Q_( nah]peb Ŏ `ao oa_paqno `#d]^ep]p `a bknpa d]qpaqn $d]^ep]p _khha_peb´%, aux commerces et aux 

services ; 
- 2AUd, relatif à des activités économiques. 

 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja 2AU sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE 2AU 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toutes les k__ql]pekjo( qpeheo]pekjo kq ]işj]caiajpo `q okh okjp ejpan`epo( Ŏ h#at_alpekj : 
- de cahhao iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha .=Q. ; 
- `ao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#dƁpahhanea* 

 

ARTICLE 2AU 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions,  
- h#d]^ep]p( ha _kiian_a et les bureaux Ŏ _kj`epekj `a naola_pan h#Kneajp]pekj `#=işj]caiajp ap 

de Programmation; 
- dans le secteur 2AUa, les conspnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p Ŏ _kj`epekj mqa h#ajrahklla 

globale de surface de plancher soit limitée à 7500 m² conformément aux dispositions de la ZAC, 
en plus de la surface de plancher liée aux constructions existantes ; 

- dans le secteur 2AUc, les conopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p( `a _kiian_a( `a ^qna]qt Ŏ 
_kj`epekj mqa h#ajrahklla chk^]ha `a oqnb]_a `a lh]j_dan okep heiepşa Ŏ .1 ,,, iá conformément 
aux dispositions de la ZAC ; 

- `]jo ha oa_paqn .=Q`( hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#ej`qopnea ap `#ajpnalƁp ap hao hkcaiajpo 
`a bkj_pekj ap `a c]n`eajj]ca( Ŏ _kj`epekj `#Špna jş_aoo]enao ]qt ]_perepşo ]qpkneoşao `]jo h] 
vkja( mqa haqn oqnb]_a `a lh]j_dan i]tei]ha j#at_Ş`a l]o 4, iá ]q pkp]h ap mqa haqn rkhqia okep 
intégré dans celui du bâtiment princip]h( ap Ŏ _kj`epekj mqa h#ajrahklla chk^]ha `a oqnb]_a `a 
plancher soit limitée à 1200 m² conformément aux dispositions de la ZAC ; 

- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans 
le cadre du régime des installations classées dès lors : 

- mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de nuisances pour 
le voisinage) ; 

- que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et les 
équipements existants à proximité ; 

- mq#ahhao nşlkj`ajp ]qt ^aokejo `ao qo]cano ap d]^ep]jpo( okqo nşoanra des dispositions de 
h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- les constructions et installations Ŏ _kj`epekj `#Špna né_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp 
collectif ; 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE du titre I du présent règlement ; 

- les aménagements paysagers et hydrauliques à ckj`epekj `#Špna lnşrqo `]jo h#K=L*  
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ARTICLE 2AU 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent être 
`eiajoekjjşao ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo lkqrken Špna ejbşneaqnao Ŏ 0 i( kq 2 i hknomq#ahhao ejpŞcnajp `q 
op]pekjjaiajp* H] oş_qnepş `ao leşpkjo ap h#]__aooe^ehepş `ao lanokjjao Ŏ ik^ehepş réduite doivent être 
assurées par des aménagements adéquats. 

 
Hao rkeao _nşşao `]jo ha _]`na `ao klşn]pekjo `#]işj]caiajp `kerajp respecter les schémas 
`#]işj]caiajp lnşrqo `]jo hao K=L* 
Pour tout projet, la sécurité des piétons doit être assurée par des chemins piétonniers dont la largeur ne 
peut être inférieure à 1,50 mètre. 
Hknomqa h#eil]ooa aop oepqşa aj heiepa oşl]n]pera( eh `ket être réservé la possibilité de prolonger 
ultérieurement la voie. 
 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
?appa oş_qnepş aop ]llnş_eşa _kilpa pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _knfiguration ainsi 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 

ARTICLE 2AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp du service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Toute opération d#]işj]caiajp `#ajoai^ha `kep b]ena h#k^fap `#qja şpq`a olş_ebemqa laniapp]jp `a 
`şpaniejan hao `eolkoepebo `a _khha_pa( `a nşpajpekj( `#ejbehpn]pekj ap `#şr]_q]pekj `ao a]qt lhqre]hao oqn 
h#ajoai^ha `q lşneiŞpna `a h#klşn]pekj aj paj]jp _kilpa `ao _nqao ap lhqeao _ajpajj]hao* H#qn^]jeo]pekj 
de la zone est conditionnée à la réalisation de ces dispositifs. 
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Hao a]qt lhqre]hao lnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epaiajp oqn ha pann]ej* 
 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Pour toute construction ou installation nouvehha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] ]q 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
Par ailhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE 2AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE 2AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

Sauf marges de recul olş_ebemqao `şpaniejşao `]jo h#Kneajp]pekjo `#=işj]caiajp ap `a Lnkcn]ii]pekj( 
les constructions doivent respecter un recul minimum de : 

- 31 iŞpnao `a h#]ta `a h#]rajqa Hşklkh` Nepkj`]ha( Ŏ h#at_alpekj `q oa_paqn 2AUd où cette 
distance est ramenée à 50 mètres ; 

- 1 i `a h#]hecjaiajp du chemin de DemiªLune ; 
- Ŏ h#]hecjaiajp kq Ŏ qja `eop]j_a i]tei]ha `a 1 iŞpnao `a h#]hecjaiajp `ao cheminements 

piéton, places et espaces verts ; 
- à h#]hecjaiajp kq Ŏ qja `eop]j_a i]tei]ha `a 5 iŞpnao `a h#]hecjaiajp `a pkqpa ]qpna voie ; 

 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao c]n]cao mqe laqrajp o#eilh]jpan Ŏ h#]hecjaiajp okqo nşoanra mqa haqn d]qpaqn okep heiepşa Ŏ / 
i Ŏ h#şckqp `q pkep ; 

- lkqn hao leo_ejao mqe laqrajp o#eilh]jpan ]ra_ qj na_qh iejeiqi `a - i Ŏ _kj`epekj mq#ahhao okeajp 
au niveau du sol ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- lorsque la construction projetée réalise une continuité avec les immeubles voisins situés avec 

un retrait différent de l'alignement ; 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp ateop]jp hşc]haiajp ]qpkneoş Ŏ _kj`epekj mqa 

celle-_e o#abba_pqa aj _kjpenuité du nu de la façade existante. 
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ARTICLE 2AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Sauf dispositions spécifiques déterminées dans les OAP, toute construction doit être implantée : 
- à une distance des limites séparatives _kjpecƖao ]q lşneiŞpna `a h#klşn]pekj ]q ikejo şc]ha Ŏ h] 

moitié de sa hauteur sans pouvoir être inférieure à 3 mètres ; 
- en limite séparative ou respecter un recul minimal de 3 mètres des distance des limites 
oşl]n]perao Ŏ h#ejpşneaqn `q lşneiŞpna `a h#klération. 

 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo `kjp h] d]qpaqn j#at_Ş`a l]o /(2, i Ŏ h#şckqp `q pkep oepqşao `]jo h] ^]j`a 
`a na_qh `ao / i* @]jo _a _]o( _ao _kjopnq_pekjo laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera ou doivent 
respecter un recul minimal de 3 m ; 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- hknomqa ha ^Őpeiajp jkqra]q aop ş`ebeş aj _kjpejqepş `#qj ^Őpeiajp ateop]jp* @]jo _a _]o( h] jkqrahha 

construction doit avoir une hauteur et des caractéristiques sensiblement égales à la construction 
voisine ; 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 
existants ; 

- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiajp atestant légalement autorisé à condition que celle-ci 
o#abba_pqa aj _kjpejqepş `q jq `a h] b]ś]`a ateop]jpa* 

 

ARTICLE 2AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UN MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
demi d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş (L=1/2H), sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants ; 
- `]jo ha _]o `#qja oqnşhşr]pekj `#qj ^Őpeiant existant légalement autorisé. 
 

ARTICLE 2AU 9 - EMPRISE AU SOL 

H#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo l]n n]llknp Ŏ h] oqlanbe_ea pkp]ha `q pann]ej( pahha que définie dans les 
dispositions générales, ne peut excéder : 

- 45 % en 2AUa ; 
- 60 % en 2AUd. 

 

ARTICLE 2AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

O]qb `eolkoepekjo olş_ebemqao lnş_eoşao `]jo hao o_dşi]o `#]işj]caiajpo `ao K=L, la hauteur 
maximale des constructions ne peut excéder : 
- 7 m dans le secteur 2AUa ; 
- 12 m dans le secteur 2AUc ; 
- 9 m dans le secteur 2AUd. 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ; 
- dans le _]o `a h] nşd]^ehep]pekj( naop]qn]pekj( atpajoekj kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj 

bâtiment existant et légalement autorisé dont la hauteur est supérieure à la hauteur maximale 
fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être dépassée. 
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ARTICLE 2AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Hao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
avoisinants, aux sites, aux paysages j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoure où elles 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^has depuis le domaine public : les sorties de chaudières à ventouse en 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occultant type volet voire un barreaudage dense, un panneau perforé́ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux techniques ou tout autre appendice prenant place en pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao présentes sur le secteur ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 
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d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
de « doubler » la _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont les 

caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- ]qt şmqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_tif, dès lors 
mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
aooaj_a%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap o]jo n]llknp ]ra_ h] bhkna hk_]ha $_ulnŞo 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
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ARTICLE 2AU 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
 

 Norme imposée Dispositions particulières 

1. Habitat 

par logement : 1,5 places. 
En outre, il doit être aménagé, pour les 
opérations comportant plus de 5 
logements, 1 place supplémentaire par 
tranche de 5 logements. 

Pour les constructions de logements 
hk_]pebo bej]j_şo ]ra_ qj lnŠp ]e`ş `a h#Ap]p( 
eh j#aop atecş mq#qja lh]_a `a 
stationnement par logement. 
Lkqn h#]işhekn]pekj `a hkcaiajpo hk_]pebo 
bej]j_şo ]ra_ qj lnŠp ]e`ş `a h#Ap]p( 
]q_qja lh]_a `a op]pekjjaiajp j#aop 
exigée. 
Lorsque le règlement impose la réalisation 
d'aires de stationnement pour les véhicules 
motorisés, celles-ci peuvent être réalisées 
sur le terrain d'assiette ou dans son 
environnement immédiat 

3. Bureaux  1 place / 30 m² de surface de plancher 

 
4. Commerces 

Commerces inférieurs ou égal à 100m² 
de surface de plancher : 1 place/20m² 
de surface de plancher 
Commerces de plus de 100m² de 
surface de plancher : 1 place/30m² de 
surface de plancher 

6. Constructions et 
installations 
nécessaires aux 
services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb 

Le nombre de places de 
stationnement à réaliser est déterminé 
en tenant compte de leur nature, du 
taux et du rythme de leur 
fréquentation, de leur situation 
géographique au regard des parkings 
publics existant à proximité et de leur 
regroupement et du taux de 
foisonnement envisageable 

 

Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dispositions prévues à l#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 
Stationnement des deux roues  
Pour toute construction nouvelle, un local ou une aire doit être aménagé pour stationner les deux roues, 
selon les modalités suivantes : 
Á pour les constructions à destination ̀ #d]^ep]pekj _kilknp]jp ]q ikejo _ejm hkcaiajpo( qja lh]_a l]n 

logement. 
Á lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj ]qpna mqa h#d]^ep]pekj ap ]u]jp qja oqnb]_a `a lh]j_dan ]q ikejo 

égale à 400 m², une place par tranche de 100 m² de surface de plancher créée. 
 
La oqnb]_a iejei]ha `#qj ailh]_aiajp aop `a -(1 m². 
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ARTICLE 2AU 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Ha _kabbe_eajp `#aol]_a he^na doit être au minimum égal à : 

- 35 % de la superficie totale du terrain en 2AUa ; 
- 10 % de la superficie totale du terrain en 2AUd. 

 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Ils doivent comporter au minimum 
un arbre de haute tige par 100 m². 
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement, conformément aux dispositions prévues dans les OAP. Les noues et bassins de rétention 
(qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon naturelle (pas de végétation synthétique).  
Les espaces dégagés par le retrait en plan des bâtiments par rapport à la limite des espaces publics, 
devront, quand ils ne sont pas clôturés, être traités en continuité et dans le même esprit que l'espace 
public, et être considérés comme une extension de celui-ci. 
Pkqp ]n^na `a d]qpa peca ]^]ppq `kep Špna nailh]_ş l]n h] lh]jp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
Hao ]enao `a op]pekjjaiajp `kerajp Špna lh]jpşao Ŏ n]eokj `#qj ]n^na Ŏ d]qpa peca `#aooaj_a 
méditerranéenne pour quatre places de stationnement. Pour des raisons écologiques et paysagères, un 
nacnkqlaiajp `a _ao oqfapo okqo bknia `#Ehkpo ^keoşo ]q oaej `ao ]enao `a op]pekjjaiajp( ]ra_ qj _dket 
`#aooaj_ao abba_pqş en fonction de leurs capacités de captation et de rétention des polluants, pourra être 
prescrit. 
 
Aménagements sur voies piétonnes 
Les voies comportant un trottoir doivent être plantées d'un arbre tous les 10 mètres. Les voies 
comportant deux trottoirs doivent être plantées d'arbres qui peuvent être placés en quinconce tous les 
10 mètres. 
 

ARTICLE 2AU 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE 2AU 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE 2AU 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 3AU 

La zone 3AU correspond aux espaces insuffisamment desservis par les équipements publics ou dont les 
lnkfapo ja okjp l]o ]ooav ]^kqpeo lkqn ajreo]can qja kqranpqna Ŏ h#qn^]jeo]pekj* Ahha _knnaolkj` ]qt 
réserves foncières de la commune.  
 
Elle comprend notamment les secteurs suivants : 

- le secteur 3AUr, correspondant aux espaces localisés dans le quartier du Roubaud. En tant que 
V=A `#ejpşnŠp _kiiqj]qp]ena( _a oa_paqn oan] lnej_el]haiajp `aopejş Ŏ na_arken `ao 
_kjopnq_pekjo Ŏ rk_]pekj `#]_perepşo ş_kjkiemqao aj rqa `a _kjopepqan qj _ajpna `#]bb]enao `a 
pula ¥ d]qpao pa_djkhkceao ³* Kqpna `ao ^qna]qt ap oanre_ao( okj ]işj]caiajp `#ajoai^ha 
pourra également prévoir la réalisation de constructions à usage de commerces, en particulier en 
lien avec le fonctionnement `q _ajpna `#]bb]enao* Pkqp lnkfap `#]işj]caiajp `#ajoai^ha `arn] 
pajen _kilpa `q neomqa `#ejkj`]pekj* 

- Le secteur 3AUi, correspondant aux espaces localisés dans le quartier des Loubes. Ce secteur 
aura également vocation à accueillir des activités économiquao i]eo lknpşao oqn h#ej`qopnea ap 
h#]npeo]j]p( aj heaj ]ra_ ha `şrahkllaiajp `a h] vkja `#]_perepş ateop]jpa* 

- Ha oa_paqn /=Qa( _knnaolkj`]jp Ŏ qj oepa laniapp]jp h] _nş]pekj `#qj d]ia]q jkqra]q ejpşcnş Ŏ 
h#ajrenkjjaiajp* Ha `şrahkllaiajp `a _a d]ia]q ja oan] lkooe^ha mq#]lnŞo h] nş]heo]pekj 
`#şpq`ao b]qjao-flores adéquates. Le projet de hameau nouveau devra respecter les formes des 
d]ia]qt pn]`epekjjaho duşnkeo ap o#ejpşcnan `]jo ha _kjpatpa ]cne_kha ajrenkjj]jp* ?a oa_paqn 
`aiaqna `]jo h#eiiş`e]p jkj _kjotructible. 

 
H#kqranpqna Ŏ h#qn^]jeo]pekj `a _d]_qja `ao vkjao /=Q aop _kj`epekjjşa l]n qja ik`ebe_]pekj kq qja 
nşreoekj `q LHQ ap Ŏ h] nş]heo]pekj `#qja opération d'aménagement d'ensemble comprenant un 
programme d'équipements publics ]`]lpş Ŏ h#qn^]jeo]pekn de la zone. 
 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja 3AU sont celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE 3AU 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Pkqpao hao k__ql]pekjo ap qpeheo]pekjo `q okh jkj iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha 3AU2 sont interdites. 
 

ARTICLE 3AU 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Sont autorisées sous conditions les occupations et utilisations du sol suivantes : 

- hao kqrn]cao pa_djemqao Ŏ _kj`epekj mq#eho okeajp jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp 
collectif ; 

- les ouvrages et installations à condition mq#eho okeajp jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pion du service public 
ferroviaire ; 

- les affouillements et les exhaussements de sol, à condition de respecter les dispositions de 
h#]npe_ha / `q _d]lepna EE `q pepna E `q lnşoajp nŞchaiajp* 

- h] nşd]^ehep]pekj( h#atpajoekj ap h] nş]heo]pekj `#]jjatao ]qt _kjotructions existantes régulièrement 
ş`ebeşao Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ( Ŏ _kj`epekj `a ja l]o _kilnkiappna h#]işj]caiajp 
ultérieur de la zone et sous réserve : 

o mqa h#atpajoekj okep heiepşa Ŏ /, ! `a h] oqnb]_a `a lh]j_dan ejepe]ha ; 
o que la surface de plancher initiale du bâtiment soit au moins égale à 70m² ; 
o mqa ha lnkfap $ateop]jp ' atpajoekj% j#at_Ş`a l]o qj pkp]h `a .1, iá `a oqnb]_a `a 

plancher par unité foncière ; 
o mqa h#atpajoekj `a h#ailneoa ]q okh `ao _kjopnq_pekjo( `şbejea ]q pepna `a h#]npe_ha R420-1 
`q ?k`a `a h#qn^]jeoia( okep heiepşa Ŏ /, ! `a h#ateop]jp* 
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ARTICLE 3AU 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 
Sans objet 
 

ARTICLE 3AU 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Les eaux pluviales pnkraj]jp `ao _kqranpqnao ap `ao `ş^kn`o $^]h_kjo´% `a pkqpao _kjopnq_pekjo( 
collectées par des gouttières ou chêneaux, seront conduites par une canalisation enterrée dans les 
_]jera]qt kq bkooşo `#şr]_q]pekj lnşrqo Ŏ _ap abbap ou traitées sur le terrain (bassins de rétentions, 
jkqao( pn]j_dşao `n]ej]jpao´%* Aj ]q_qj _]o( ahhao ja `kerajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ 
`#]oo]ejeooaiajp `ao a]qt qoşao* Pkqpao hao oqnb]_ao eilaniş]^eheoşao `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
_khha_pa rano ha nşoa]q kq `#qj pn]epament sur le terrain. 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Lkqn pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj jkqrahha( hao ^n]j_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
@]jo ha _]`na `#klşn]pekj `#]işj]caiajp `#ajoai^ha( h] `eop]j_a ajpna `aqt lkpa]qt ej_aj`ea oan] au 
maximum de 200 m. La construction la plus éloignée devra être desservie par un poteau incendie situé à 
moins de 150 m. 
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
situation ou son importanca( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE 3AU 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Sans objet 
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ARTICLE 3AU 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES  
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et ferroviaires ou 
nşlkj`]jp Ŏ qj ejpşnŠp _khha_peb laqrajp o#eilh]jpan Ŏ h#]hecjaient ou doivent respecter un recul de 1 m 
minimum des voies et emprises publiques existantes ou projetées. 
Les autres constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m des voies et emprises publiques. 
 

ARTICLE 3AU 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 

LIMITES SEPARATIVES 
Les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement des services publics et ferroviaires ou 
nşlkj`]jp Ŏ qj ejpşnŠp _khha_peb laqrajp o#eilh]jpan aj heiepa oşl]n]pera kq `kerajp naolacter un recul de 1 
m minimum. Les autres constructions doivent respecter un recul minimal de 5 m. 
 

ARTICLE 3AU 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 
Non règlementé 
 

ARTICLE 3AU 9 - EMPRISE AU SOL 
Non règlementé 
 

ARTICLE 3AU 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
La hauteur des extensions des constructions existantes ne peut excéder celle du bâtiment existant. Cette 
hauteur est limitşa `a 3 i `]jo ha _]o `ao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]pekj ap j#aop l]o 
nŞchaiajpş lkqn hao kqrn]cao pa_djemqao jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ap hao 
_kjopnq_pekjo( kqrn]cao ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj `q oanre_a lq^he_ bannkre]ena* 
 

ARTICLE 3AU 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 
Dispositions générales 
Lao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lerspectives 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
contemporaine, dès lors que sont mis en valeur les éhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
Les murs anciens en pierre de pays doivent Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
i]pşne]qt( ap_´%* 
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Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]olect architectural contemporain sont autorisées, dans la mesure où elles 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occultanp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
depuis le domaine public( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
dkep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( n]ilao `#]__Şo( `kerajp Špna _kjśqo `a i]jeŞna Ŏ 
épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 
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- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp pas aux ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb ap hao _kjopnq_pekjo( kqrn]cao ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj `q oanre_a 
public ferroviaire. 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
essence%( `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşgétaux allergènes et sans rapport avec la flore locale (cyprès 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 

ARTICLE 3AU 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux normes imposées pour les constructions et 
installations doit être assuré en dehors des voies et des aires de retournement, sauf indications 
contraires. 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
 

ARTICLE 3AU 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE 

DE REALISATION DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
Non réglementé 
 

ARTICLE 3AU 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 
Sans objet 
 

ARTICLE 3AU 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Non réglementé. 
 

ARTICLE 3AU 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES 

ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Non réglementé. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ZONES AGRICOLES 
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 

La zone A recouvre les espaces de la commune équipés ou non, à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
Elle comprend les secteurs Aa et AL. 
 

ARTICLE A 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
Dans la zone A, hors secteurs Aa et AL, sont interdites toutes les occupations et utilisations du sol à 
h#at_alpekj `a _ahhao lnşrqao Ŏ h#]npe_ha =.* 
Aj l]npe_qhean( h#atpn]_pekj `a panna rşcşp]ha( ha `şlƁp `a `ş_dapo ap h£eilh]jp]pekj `a _ajpn]hao 
photovoltaïques au sol y sont interdits. 
 
En secteur Aa et AL, toute construction nouvelle est strictement interdite. 
 

ARTICLE A 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 

CONDITIONS PARTICULIERES 
Dans la zone A, en dehors des secteurs Aa et AL, seules sont autorisées les occupations et utilisations 
du sol ci-après : 
 
a) = _kj`epekj mq#eho okeajp `ena_paiajp jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha (telle que définie en annexe) 
aj naola_p]jp ha _]n]_pŞna `a h] vkja( ap mq£eho okeajp nacnkqlşo ]qpkqn `q oeŞca `#atlhkep]pekj 6 

- hao ^Őpeiajpo `#exploitation, installations ou ouvrages techniques nécessaires à la production 
agricole et pouvant abriter un espace permettant la vente directe des produits de 
h#atlhkep]pekj à condition que la surface affectée à l'activité de vente directe soit 
proportiojjahha ap _kdşnajpa l]n n]llknp Ŏ h] p]ehha `a h#atlhkep]pekj 

- hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj( h£]cn]j`eooaiajp kq h] nşd]^ehep]pekj `ao d]^ep]pekjo 
existantes ainsi que les constructions qui leur sont complémentaires (annexes), dans la limite 
`#qja construction Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj l]n atlhkep]pekj ap `#qja Oqnb]_a `a Lh]j_dan 
maximale totale de 250 m² (extensions comprises). H#ailneoa ]q okh chk^]ha $construction à 
qo]ca `#d]^ep]pekj ap ]jjatao $`kjp leo_ejao%% ne pourra excéder 250 m² au sol, définie par 
h#]npe_ha R420-- `q ?k`a `a h#qn^]jeoia. 

- les installations classées pour la protecpekj `a h#ajrenkjjaiajp ; 
 
b) A condition que ces activités soient exercées dans le lnkhkjcaiajp `a h#]_pa `a lnk`q_pekj ]cne_kha, 
h#]__qaeh `a _]ilaqno( `]jo h] heiepa de 6 emplacements et de 20 campeurs par exploitation agricole, 
pour une durée maximale d'ouverture de 3 mois par an. Ce type de camping ne pourra accueillir que 
des tentes, caravanes et camping-cars, à l'exclusion des mobil-homes et ne pourra donner lieu à la 
construction d'aucun bâtiment nouveau. 

 
c) = _kj`epekj mq#eho okeajp `ena_paiajp nécessaires à une exploitation agricole, les affouillements et 

exhaussements de sol qui ne compromettent pas la stabilité du sol et le libre écoulement des eaux. 
Seuls les matériaux naturels issus du sol et/ou du sous-sol peuvent être utilisés. Chaque restanque 
kq iqn `a okqpŞjaiajp `arn] o#ejpşcnan `]jo ha l]uo]ca* 

 
d) = _kj`epekj mq#eho okeajp `ena_paiajp jş_aosaires ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠpo _khha_pebo ap ja 

portent l]o ]ppaejpao Ŏ h#]_perepş ]cne_kha, les installations, constructions, aménagements et ouvrages 
techniques, y compris ceux relevant de la réglementation sur les installations classées 

 
e) A condition que les bâtiments soient désignés sur le document graphique et Ŏ h#]npe_ha3 `q _d]lepna . 

du présent règlement, leur changement de destination est autorisé dès lors : 
- mq#il ja _kilnkiappa l]o h#]_perepş ]cne_kha kq h] mq]hepş l]uo]cŞna `q oepa( _kjbknişiajp Ŏ 
h#]npe_ha L151-11 du Code `a h\Qn^]jeoia6 

- mq#eh okep Ŏ `aopej]pekj `#d]^ep]p kq `#dƁpahhanea7 
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- mq#eh ja okep pas générateur de nouvelles nuisances ou créateur de flux de véhicules dans 
des quartiers insuffisamment adaptés à la circulation ou au stationnement ; 

- mq#eh j#]hpŞna l]o les caractéristiques structurelles et architecturales des bâtiments présentant 
une architecture ou des éléments patrimoniaux remarquables. 

 
f) H#atpajoekj ap hao ]jjatao `ao ^Őpeiajpo `#d]^ep]pekj( Ŏ _kj`epekj : 

- `a ja l]o _kilnkiappna h#]_perepş ]cne_kha kq h] mq]hepş l]uo]cŞna `q oepa ; 
- que la surface de plancher initiale du bâtiment soit au moins égale à 50m² ; 
- que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de la surface de plancher 
ateop]jpa ]q LHQ ]llnkqrş ap j#at_Ş`a l]o qj pkp]h `a 250 m² de surface de plancher par 
unité foncière (existant + extension+ annexes génératrices de surface de plancher) ; 

- mqa ha lnkfap ja _kj`qeoa l]o Ŏ qj ]__nkeooaiajp `a lhqo `a /, ! `a h#ailneoa ]q okh 
existante des constructions au PLU approuvé et dans la heiepa `a .1, iá `#ailneoa $pkqpao 
constructions incluses, y compris annexes), ̀ şbejea l]n h#]npe_ha R420-1 du Code de 
h#qn^]jeoia 7 

- que les constructions annexes ne soient pas éloignées de plus de 20 m des bâtiments 
`#d]^ep]pekj* 

 
Dans les secteurs Aa et AL, seules sont autorisées : 

- la réhabilitation et la restauration des constructions existantes à condition de ne pas 
compromettre le caractère agricole de la zone ; 

- hao ]işj]caiajpo hşcano `şbejeo ]q pepna `a h#]npe_ha R121-5 du CU, à condition que leur 
localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne compromettent pas 
leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation des 
milieux. 

- le changement de destination des bâtiments, à condition que ceux-ci soient désignés sur le 
`k_qiajp cn]ldemqa ap Ŏ h#]npe_ha3 `q _d]lepna . `q lnşoajp nŞchaiajp( `Şo hkno 6 

o mq#eh ja _kilnkiappa l]o h#]_perepş ]cne_kha kq h] mq]hepş l]uo]cŞna `q oepa( _kjbknişiajp Ŏ 
h#]npe_ha H-1---- `q ?k`a `a h\Qn^]jeoia6 

o mq#eh est à destination ̀ a _kjopnq_pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb; 
o mq#eh j#aop pas générateur de nouvelles nuisances ou créateur de flux de véhicules dans des 

quartiers insuffisamment adaptés à la circulation ou au stationnement ; 
o mq#eh j#]hpŞna l]o hao _]n]_pşneopemqao opnq_pqnahhao ap ]n_depa_pqn]hao `ao ^Őpeiajpo lnşoajp]jp 

une architecture ou des éléments patrimoniaux remarquables. 
 

ARTICLE A 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 
Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  
- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent être 
dimensionnées et recevoir un traitement en bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo pouvoir être inférieures à 4 m. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
Cette sécurité est appréciée compta pajq( jkp]iiajp( `a h] lkoepekj `a h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
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Aucun nouvel accès direct à un terrain ne peut être réalisé à partir des RD 98, RD 559, RD 276, RD 559a 
et RD 12 (de la RD 559a à Pierrefeu) routes classées à grande circulation et des routes départementales 
de 1ère catégorie : RD 42 (entre la RD 559 et la RD 197), RD 197et RD 554. 
 

ARTICLE A 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp aux dispositions 
du règlement du service des eaux. 
Aj h#]^oaj_a `a lkooe^ehepş nşahha `a n]__kn`aiajp oqn ha nşoa]q lq^he_ =AL( hao _kjopnq_pekjo et 
installations et hao _kjopnq_pekjo b]eo]jp h#k^fap `#qj _d]jcaiajp `a `aopej]pekj autoriséeo Ŏ h#]npe_ha =. 
peuvent être alimentées, par captage, forage ou puits particuliers ou tout autre ouvrage autorisé 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
 
Eaux pluviales 
Aj _]o `#]^oaj_a kq `#ejoqbbeo]j_a `q nşoa]q lhqre]h( h] nş]heo]pekj `a `eolkoepebo ]llnklneşo p]jp oqn ha 
plan qualitatif que quantitatif est demandée. 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les brancheiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE A 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
Sans objet 
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ARTICLE A 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 

EMPRISES PUBLIQUES  
?kjbknişiajp Ŏ h#]npe_ha 3 `q _d]lepna . `q Pepna E( hes constructions doivent respecter un recul minimum 
de : 

- -,, iŞpnao l]n n]llknp Ŏ h#]ta `a h#=13, ; 
- 31 iŞpnao l]n n]llknp Ŏ h#]ta `ao N@ 54( N@-.( N@115] ap N@115 $rkeao Ŏ cn]j`a _en_qh]pekj%* 
- /1 iŞpnao lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ rk_]pekj `#d]^ep]pekj ap `a .1 iŞpnao lkqn hao ]qpnes 
^Őpeiajpo ap hao leo_ejao( l]n n]llknp Ŏ h#]ta `ao N@0.( N@-5( N@02( N@110( N@.32 ap N@.5* 

- 5 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à créer. 

Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- pour les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- pour les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- pour les bâtiments d'exploitation agricole qui devront respecter un recul minimal de 10 m par 
n]llknp Ŏ h#]hecjaiajp `a h#=131,( `ao N@ 54( N@-.( N@115]( N@115 N@0.( N@-5( N@02( 
RD554, RD276 et RD29 ; 

- pour les réseaux d'intérêt public. 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants. 
 

ARTICLE A 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SEPARATIVES 
Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 4 m des limites 
séparatives. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants. 
 

ARTICLE A 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 

AUTRES SUR UN MEME TERRAIN 
Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş( o]jo lkqrken être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 
- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des volumes 

existants. 

 

ARTICLE A 9 - EMPRISE AU SOL 
Non règlementé 
 

ARTICLE A 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 
Pour les constructions à usage d'habitation (extensions incluses), la hauteur ne devra pas excéder 7 
iŞpnao Ŏ h#şckqp `q pkep* ?appa d]qpaqn aop heiepşa Ŏ / i lkqn hao ]jjatao* 
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Lkqn hao ^Őpeiajpo pa_djemqao( h] d]qpaqn ja `arn] l]o at_ş`an 1 iŞpnao Ŏ h#şckqp `q pkep* Pkqpabkeo( 
_appa `eolkoepekj ja o#]llhemqa l]o aux bâtiments agricoles dont la spécificité technique nécessite une 
d]qpaqn `ebbşnajpa okqo nşoanra `#qja fqopebe_]pekj pa_djemqa* 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées : 

- dans le cas de la restauration `#qj ^Őpeiajp ateop]jp ap hşc]haiajp ]qpknisé dont la hauteur est 
supérieure à la hauteur maximale fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être 
dépassée ; 

- pour les _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb* 
 

ARTICLE A 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 

LEURS ABORDS 
Dispositions générales 
Lao _kjopnq_pekjo Ŏ ş`ebean kq Ŏ ik`ebean ja `kerajp l]o lknpan ]ppaejpa ]q _]n]_pŞna kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ la conservation des perspectives 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q nac]n` jkp]iiajp `a o] 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
`eolkoepekjo ja bkjp l]o k^op]_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
contemporaine, dès lors que sojp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
Les murs anciens en leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
i]pşne]qt( ap_´%* 
Les murs de soutènement implantés dans le prolongement de la construction principale ou de ses 
annexes doivent être traités en harmonie de celles-ci. Lorsque la iqn `a okqpŞjaiajp j#aop l]o eilh]jpş 
dans le prolongement de la construction principale ou de ses annexes, il doit être réalisé dans un objectif 
`#ejpşcn]pekj l]uo]cŞna ap `a naola_p `ao ?k`ao ]n_depa_pqn]qt hk_]qt : traitement en pierres sèches, 
l]naiajp aj leannao oŞ_dao kq aj leannao fkejpkuşao Ŏ h#]e`a `#qj iknpean `a ^]oa `a _d]qt jkj paejpş 
$qpeheo]pekj `a leannao hk_]hao%´ 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]olect architectural contemporain sont autorisées, dans la mesure où elles 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpna ]cchkişnşo kq ^nemqao _naqoao( jkj 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
par un système occultanp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
depuis le domaine public( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public. 
 
Des exceptions pourront être accordées pour les bâtiments techniques à condition que ceux-ci soient 
jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `a h#atlhkep]pekj ]cne_kha* 
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Couvertures lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ `aopej]pekjo `#d]^ep]pekj ap haqno ]jjatao 
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Les locaux techniques ou tout autre appeǹ e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces tuiles 
`kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqr des vieilles tuiles présentes sur le secteur ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par une 
corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement présentant un 
intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée pour sa réalisation. 
Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de manière à 
éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à l'architecture. 
Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que la 
couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Couvertures sur bâtiments techniques 
Hao ejop]hh]pekjo okh]enao ldkpkrkhp]űmqao kq pdaniemqao okjp ]qpkneoşao( okqo nşoanra mq#ahhao okeant 
intégrées ou posées sur les toitures des bâtiments techniques agricoles existants ou à construire. Le 
pétitionnaire devra démontrer que l'activité de production d'énergie photovoltaïque ne vient pas en 
_kj_qnnaj_a `ao ]_perepşo ]cne_khao `a h#atlhkep]peon. Leurs équipements et accessoires de raccordement 
et de distribution doivent être intégrés dans la construction ou masqués. 
 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( n]ilao `#]__Şo( `kerajp Špna _kjśqo `a i]jeŞna Ŏ 
épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#un mur bahut sur une hauteur maximale de 0,60 m et `#un dispositif à clairevoie (grille, 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constituée ou revêtue au choix par un 
parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
de « doublan ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşnieur de la 
parcelle concernée). 
 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
 
?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o ]qt ouvrages techniques nécessaires aux services publics ou 
`#ejpşnŠp _khha_peb ap hao _kjopnq_pekjo( kqrn]cao ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj `q oanre_a 
public ferroviaire. 
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Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
essence), de planter des haieo `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcşp]qt ]hhancŞjao ap oans rapport avec la flore locale (cyprès 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 
Cas ̀ #qj iqn `a okqpŞjaiajp 
Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être 
réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,20 m, la 
profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 
H#ajoai^ha ¥ iqn `a okqpŞjaiajp ³ ap ¥ iqn ^]dqp ap `eolkoepeb `a _h]enarkea ³ ja laqp `şl]ooan qja 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 
 

 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
 

ARTICLE A 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôAIRES DE STATIONNEMENT 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation et des aires de retournement. Elles seront situées sur 
h#qnité foncière même. 
Eh aop atecş lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]cao `#d]^ep]pekj un minimum de 2 places de stationnement. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des disposipekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
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ARTICLE A 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 

REALISATION DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE 

PLANTATIONS 
Dispositions générales 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre. Les zones laissées libres de 
toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront aménagées en espaces 
paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) et pourront intégrer des 
noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de ruissellement. Les noues et 
bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon naturelle (pas de végétation 
synthétique).  
 
Aires de stationnement 
La végétation existante sera le plus souvent conservée et tout projet devra comporter une végétation 
`#]__kil]cjaiajp r]hkneo]jp hao lnej_el]hao rkeao `#]__Şo ]qt ^Őpeiajpo* 
 

ARTICLE A 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 
Sans objet 
 

ARTICLE A 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE 

ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 
Non réglementé 
 

ARTICLE A 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET 

RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 
Non réglementé 
 
  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

138 

 

TITRE V : DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX ZONES NATURELLES 

 
  



PLU de Hyères-les-Palmiers 
++ NŞchaiajp `#Qn^]jeoia 

139 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 

La zone N recouvre les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison soit de la qualité 
des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue 
esthétique, historique ou écologique ; soit de l'existence d'une exploitation forestière ; soit de leur 
caractère d'espaces naturels. 
?appa vkja b]ep h#k^fap `#Kneajp]pekjo `#=işj]caiajp at de Programmation (OAP) sur les secteurs du 
L]huraopna ap oqn ha d]ia]q `ao Laomqeano mqe `şpaniejajp hao _kj`epekjo `#]işj]caiajp ajreo]ca]^hao* 
Les règles de ces OAP ont valeur règlementaire. Les règles définies ci-après dans le présent chapitre 
complètent et précisent ces conditions. 
 
La zone N comprend :  

- un secteur NL relatif aux espaces remarquables au titre de la Loi littoral (L121-23 du Code de 
h#qn^]jeoia% ; 

- Un secteur Nm, correspondant aux activités militaires. 
- Un secteur Np, correspondant notamment aux ports de l'Ayguade, de la Capte, de la Tour 

Fondue, du Niel, de la Madrague et de Port Auguier, de Porquerolles, de Port Cros, du Levant et 
du port militaire de Port Pothuau. 

- Un secteur Npc, correspondant au village de Port-?nko( _h]ooş _Ïqn de Parc, dans lequel 
o#]llhemqa ha `ş_nap jä.,,5-449 du 22 avril 2009 

- Un secteur Ns, correspondant aux constructions existantes localisées sur le site du hameau des 
Pesquiers. 

- Qj oa_paqn Joh( `aopejş Ŏ `ao ]_perepşo `a hkeoeno kq Ŏ h#]işj]caiajp `a l]n_kqns sportifs. 
 
Rappel : Hao nŝchao mqe o#]llhemqajp `]jo h] vkja J okjp celles édictées dans les seize articles suivants 
ainsi que celles édictées dans le Titre I relatif aux dispositions générales. 
 

ARTICLE N 1 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Sont interdites : 
- pkqpao _kjopnq_pekjo jkqrahhao Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj ; 
- pkqpao hao k__ql]pekjo ap qpeheo]pekjo `q okh jkj iajpekjjşao Ŏ h#]npe_ha J.* 
 

ARTICLE N 2 - OCCUPATIONS OU UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 

PARTICULIERES 

 
@]jo h] vkja J( Ŏ h#at_alpekj de ses différents secteurs, sont autorisés sous conditions : 
- Hao atpajoekjo ap hao ]jjatao `ao ^Őpeiajpo `#d]^ep]pekj ateop]jpao Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ 

sous réserve : 
¶ que la surface de plancher initiale du bâtiment soit au moins égale à 50 m² ; 
¶ que les extensions ou les annexes ne compromettent pas la qualité paysagère du site au titre 
`a h#]npe_ha L151-12 du CU ; 

¶ que le projet ne conduise pas à un accroissement de plus de 30 % de la surface de plancher 
ateop]jpa ]q LHQ ]llnkqrş ap j#at_Ş`a l]o qj pkp]h `a .1, iá $`a oqnb]_a de plancher par 
unité foncière (existant + extension+ annexes génératrices de surface de plancher) ; 
¶ mqa ha lnkfap ja _kj`qeoa l]o Ŏ qj ]__nkeooaiajp `a lhqo `a /, ! `a h#ailneoa ]q okh 
ateop]jpa `ao _kjopnq_pekjo ]q LHQ ]llnkqrş ap `]jo h] heiepa `a .1, iá `#ailneoa 
$pkqpao _kjopnq_pekjo ej_hqoao( u _kilneo ]jjatao%( `şbejea l]n h#]npe_ha N0.,-1 du Code 
`a h#qn^]jeoia 7 

¶ que les constructions annexes ne soient pas éloignées de plus de 20 m des bâtiments 
`#d]^ep]pekj* 

- le changement de destination des bâtiments désignés sur le document graphique et Ŏ h#]npe_ha3 `q 
chapitre 2 du présent règlement dès lors : 

o qq#eh ja _kilnkiap l]o h#]_perepş ]cne_kha kq h] mq]hepş l]uo]cŞna `q oepa( _kjbknişiajp Ŏ 
h#]npe_ha H-1--11 du Code `a h\Qn^]jeoia6 
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o mq#eh aop à destination ̀ a _kiian_a kq `a oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_pebo; 
o mq#eh j#aop pas générateur de nouvelles nuisances ou créateur de flux de véhicules dans des 

quartiers insuffisamment adaptés à la circulation ou au stationnement ; 
o mq#eh j#]hpŞna l]o hao _]n]_pşneopemqao opnq_pqnahhao ap ]n_depa_pqn]hao `ao ^Őpeiajpo lnşoajp]jp 

une architecture ou des éléments patrimoniaux remarquables. 
- h#atpajoekj `ao ^Őpeiajpo ap o]jep]enao ]__qaehh]jp `q lq^he_( ateop]jpo Ŏ h] `]pa `#]llnk^]pekj `q 

présent PLU ; 
- les aires de stationnement liées et nécessaires aux activités admises dans le secteur ; 

- les ouvrages techniques et les constructions et installations Ŏ _kj`epekj mq#eho okeajp nécessaires 
]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb ap ]q bkj_pekjjaiajp `a h] vkja et ne dénaturent pas le 
caractère de la zone ; 

- les aménagements légers et les objets mobiliers destinés à h£]__qaeh kq Ŏ h#ejbkni]pekj `q lq^he_ 
hknomq#eho okjp jş_aoo]enao Ŏ h] caopekj kq Ŏ h#kqranpqna ]q lq^he_ `#aol]_ao j]pqnaho( Ŏ _kj`epekj mqa 
leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites et ne portent pas atteinte à la 
préservation des milieux ; 

- Sous réserve du respect des dispositions des articles R. 111-42 et R. 111-43 du Code de 
h#qn^]jeoia $`şnkc]pekj ]__kn`şa l]n h#]qpknepş _kilşpajpa%( h] _nş]pekj `a _]ilejc laqp Špna 
admise ; 

- les extensions des constructions existantes nécessaires au maintien et au développement des 
activités agro-sylvopastorales, sous réserve : 

o de la présence effective d'un siège d'exploitation oqn h#qjepş bkj_eŞna _kj_anjşa ; 
o mqa h#atpajoekj okep heiepşa Ŏ /,! `a h] ourface de plancher initiale en une seule fois, à la 
`]pa `#]llnk^]pekj `q LHQ ; 

o qqa h] oqnb]_a pkp]ha $ejepe]ha lhqo atpajoekj% j#at_Ş`a l]o .,, m² de surface de plancher. 
- les occupations et utilisations du sol soumises à autorisation, enregistrement ou déclaration dans le 

cadre du régime des installations classées dès lors : 
o mq#ahhao okjp _kil]pe^hao ]ra_ ha _]n]_pŞna `a h] vkja $absence de risques et de 

nuisances pour le voisinage) ; 
o que leurs exigences de fonctionnement sont compatibles avec les infrastructures et les 

équipements existants à proximité ; 
o mq#ahhao nşlkj`ajp ]qt ^aokejo `ao qo]cano ap d]^ep]jpo( okqo nşoanra des dispositions 
`a h#]npe_ha N111-2 du Code `a h#Qn^]jeoia* 

- hao ]bbkqehhaiajpo ap hao atd]qooaiajpo `a okh( Ŏ _kj`epekj `a naola_pan hao `eolkoepekjo `a h#]npe_ha / 
du chapitre II du titre I du présent règlement, qu'ils ne compromettent pas la stabilité du sol ou le libre 
écoulement des eaux et qu'ils ne portent pas atteinte au caractère du site et soient nécessaires aux 
activités autorisées dans la zone. 

 
Dans le secteur Nm, sont autorisés : 

- toutes les _kjopnq_pekjo( ejop]hh]pekjo( ]işj]caiajpo kq pn]r]qt( Ŏ _kj`epekj mq#eho okeajp naj`qo 
nécessaires aux besoins de la Défense Nationale ; 

 
Dans le secteur Np, sont autorisés lao pn]r]qt `#ajpnapeaj( `a nşjkr]pekj( `a namq]hebe_]pekj ap `#atpajoekj( Ŏ 
_kj`epekj mq#eho okeajp `aopejşo Ŏ ]işheknan ha bkj_pekjjaiajp `ao ]_perepşo lknpq]enao* 

 
Dans le secteur Npc, sont autorisés les travaux, constructions et installations Ŏ _kj`epekj `#Špna autorisés par 
le décret n°2009-449 du 22 avril 2009 relatif au parc national de Port-Cros ; 

 
Dans le secteur Ns, sont autorisées : 

o la réhabilitation et la rénovation des constructions existantes, à condition : 
- qq#ahhao okeajp fqopebeşao l]n `ao ^aokejo heşo Ŏ h] bnşmqajp]pekj `q lublic ou à la gestion des 

sites ; 
- qq#ahhao ja lknpajp l]o ]ppaejpa ]q l]pneioine environnemental du secteur ; 
- qq#ahhao okeajp limitées à leur volume existant ; 

o le changement de destination des bâtiments, à condition que ceux-ci soient désignés 
oqn ha `k_qiajp cn]ldemqa ap Ŏ h#]npe_ha3 `q _d]lepna . `q lnşoajp nŞchaiajp( `Şo hkno 6 

o mq#eh ja _kilnkiap l]o h#]_perepş ]cne_kha kq h] mq]hepş l]uo]cŞna `q oepa( _kjbknmément à 
h#]npe_ha H-1---- `q ?k`a `a h\Qn^]jeoia6 
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o mq#eh est Ŏ `aopej]pekj `#dƁpahhanea 7 
o mq#eh j#]hpŞna l]o hao _]n]_pşneopemqao opnq_pqnahhao ap ]n_depa_pqn]hao `ao ^Őpeiajpo lnşoajp]jp 

une architecture ou des éléments patrimoniaux remarquables. 
o les annexes non génératrices de surface de plancher à condition que leur emprise au 
okh( `şbejea l]n h#]npe_ha N0.,-- `q ?k`a `a h#qn^]jeoia( okep heiepşa Ŏ .,, iá ; 

o les aires de stationnement liées et nécessaires aux activités admises dans le secteur à 
conditekj `#Špna laniş]^hao ap ejpşcnşao l]uo]cŞnaiajp ; 

o hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb Ŏ 
_kj`epekj `#Špna jş_aoo]ena ]q bkj_pekjjaiajp `a h] vkja* 

 
Dans le secteur Nsl, sont autorisés : 

- les constructions de moins de 10 m² de surface de plancher, les aires de stationnement et 
hao ]işj]caiajpo Ŏ _kj`epekj `#Špna `aopejşo Ŏ h] nş]heo]pekj `#]_perepşo `a hkeoeno kq `a 
parcours sportifs, de justifier par les études adéquates (étude faunes-flores notamment) de 
h#]^oaj_a `#eil]_po `ao lnkfapo oqn h#ajrenkjjaiajp ap `a raehhan Ŏ haqn ^kjja ejpşcn]pekj 
paysagère ; 

- le changement de destination des bâtiments, à condition que ceux-ci soient désignés sur le 
`k_qiajp cn]ldemqa ap Ŏ h#]npe_ha3 `q _d]lepna . du présent règlement, dès lors : 

o mq#eh ja _kilnkiap l]o h#]_perepş ]cne_kha kq h] mq]hepş l]uo]cŞna `q oepa( _kjbknişiajp Ŏ 
h#]npe_ha H-1---- `q ?k`a `a h\Qn^]jeoia6 

o mq#eh est à destination ̀ #dƁpahhanea ; 
o mq#eh j#]hpŞna l]o hao _]n]_pşneopemqao opnq_pqnahhes et architecturales des bâtiments présentant 

une architecture ou des éléments patrimoniaux remarquables. 
 
Dans le secteur NL, ]q pepna `a h#]npe_ha N-.--5 du CU, sont autorisés les aménagements légers suivants, 
à condition que leur localisation et leur aspect ne dénaturent pas le caractère des sites, ne 
compromettent pas leur qualité architecturale et paysagère et ne portent pas atteinte à la préservation 
des milieux :  

a. Lorsqu'ils sont nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces espaces ou milieux, les 
cheminements piétonniers et cyclables et les sentes équestres ni cimentés, ni bitumés, les objets 
mobiliers destinés à l'accueil ou à l'information du public, les postes d'observation de la faune 
ainsi que les équipements démontables liés à l'hygiène et à la sécurité tels que les sanitaires et 
les postes de secours lorsque leur localisation dans ces espaces est rendue indispensable par 
l'importance de la fréquentation du public ; 

b. Les aires de stationnement indispensables à la maîtrise de la fréquentation automobile et à la 
prévention de la dégradation de ces espaces par la résorption du stationnement irrégulier, sans 
qu'il en résulte un accroissement des capacités effectives de stationnement, à condition que ces 
aires ne soient ni cimentées ni bitumées et qu'aucune autre implantation ne soit possible ; 

c. La réfection des bâtiments existants et l'extension limitée des bâtiments et installations 
nécessaires à l'exercice d'activités économiques ; 

d. A l'exclusion de toute forme d'hébergement et à condition qu'ils soient en harmonie avec le site 
et les constructions existantes : 

- les aménagements nécessaires à l'exercice des activités agricoles, pastorales et 
forestières ne créant pas plus de 50 mètres carrés de surface de plancher ; 

- dans les zones de pêche, de cultures marines ou lacustres, de conchyliculture, de 
saliculture et d'élevage d'ovins de prés salés, les constructions et aménagements 
exigeant la proximité immédiate de l'eau liés aux activités traditionnellement implantées 
dans ces zones, à la condition que leur localisation soit rendue indispensable par des 
nécessités techniques ; 

e. Les aménagements nécessaires à la gestion et à la remise en état d'éléments de patrimoine bâti 
reconnus par un classement au titre de la loi du 31 décembre 1913 ou localisés dans un site 
inscrit ou classé au titre des articles L341-1 et L341-2 du Code de l'environnement. 

 
Les aménagements mentionnés aux a, b et d du présent article doivent être conçus de manière à 
permettre un retour du site à l'état naturel. 
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ARTICLE N 3 - CONDITIONS DE DESSERTE ET DôACCES DES TERRAINS 

Desserte 
Les unités foncières doivent être desservies par des voies publiques ou privées, répondant à l'importance 
et à la destination de la construction ou de l'ensemble des constructions qui y sont édifiées  

- dans le cas de voies existantes : les terrains doivent être desservis par des voies dont les 
_]n]_pşneopemqao pa_djemqao okjp oqbbeo]jpao ]q nac]n` `a h#eilknp]j_a ap `a h] j]pqna `q lnkfap. 

- dans le cas de voies nouvelles crééao Ŏ h#k__]oekj `a h] nş]heo]pekj `#qj lnkfap : ces voies doivent 
Špna `eiajoekjjşao ap na_arken qj pn]epaiajp aj bkj_pekj `a h#eilknp]j_a ap `a h] `aopej]pekj `ao 
_kjopnq_pekjo mq#ahhao `aooanrajp o]jo pouvoir être inférieures à 4 m. La sécurité des piétons et 
h#]__aooe^ehepş `as personnes à mobilité réduite doivent être assurées par des aménagements 
adéquats. 

 
Accès 
Pour être constructible, une unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un passage aménagé sur fonds voisins éventuellement obtenu en 
application de l'article 682 du Code Civil. 
Pkqp ]__Şo `kep laniappna `#]ooqnan h] oş_qnepş `a oao qpeheo]paqno ]ejoe mqa _ahha `ao qo]cano `ao rkeao* 
Cette sécurité est appréciée compte tenu, notamment, de la position de h#]__Şo( `a o] _kjbecqn]pekj ]ejoe 
mqa `a h] j]pqna ap `a h#ejpajoepş `q pn]be_* 
Hknomqa ha pann]ej aop `aooanre l]n lhqoeaqno rkeao( h#]__Şo `kep Špna şp]^he oqn h] rkea kƒ h] cŠja lkqn h] 
circulation est moindre.  
 
Aucun nouvel accès direct à un terrain ne peut être réalisé à partir des RD 98, RD 559, RD 276, RD 559a 
et RD 12 (de la RD 559a à Pierrefeu) routes classées à grande circulation et des routes départementales 
de 1ère catégorie : RD 42 (entre la RD 559 et la RD 197), RD 197et RD 554. 
 

ARTICLE N 4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 

Eau 
Toute construction ou installation susceptible de requérir une alimentation en eau potable doit être 
n]__kn`şa ]q nşoa]q lq^he_ `#a]q lkp]^ha `a _]n]_pşneopemqao oqbbeo]jpao _kjbknişiajp ]qt `eolkoepekjo 
du règlement du service des eaux. 
Aj h#]^oaj_a `a lkooe^ehepş nşahha `a n]__kn`aiajp oqn ha nşoa]q lq^he_ `#]heiajp]pekj aj eau potable, les 
constructions, installations ap hao _kjopnq_pekjo b]eo]jp h#k^fap `#qj _d]jcaiajp `a `aopej]pekj ]qpkneoşas 
Ŏ h#]npe_ha N-2 peuvent être alimentées, soit par captage, forage, puits particuliers, ou tout autre ouvrage, 
conformément aux prescriptions réglementaires. 
 
Assainissement 
Eaux usées 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
oqo_alpe^ha `#şr]_qan `ao a]qt nşoe`q]enao qn^]ejao (vannes et usées), doit être raccordée au réseau 
lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp _kjbknişiajp ]q nŞchaiajp `q service d'assainissement. 
Hao a]qt qoşao jkj `kiaopemqao ja laqrajp Špna nafapşao `]jo ha nşoa]q lq^he_ `#]oo]ejeooaiajp 
mq#]lnŞo ]rken b]ep h#k^fap `#qj lnşpn]epaiajp* Hao _kj`epekjo `q lnşpn]epaiajp okjp `şbejeao `]jo ha _]`na 
`#qja _kjrajpekj `a nafap $kq `#qja ]qpkneo]pekj `a `şranoaiajp% ap `kerajp Špna _kjbkniao Ŏ h] 
réglementation en vigueur. 
@]jo hao vkjao kƒ ha ik`a `#]oo]ejeooaiajp jkj _khha_peb aop h] nŞcha( pkqpa _kjopnq_pekj kq ejop]hh]pekj 
susceptible de produire des eaux résiduaires urbaines (vannes et usées) `kep Špna lkqnrqa `#qj `eolkoepeb 
`#]oo]ejeooaiajp ]qpkjkia _kjbknia Ŏ h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn* 
Pkqp nafap `#abbhqajpo `kiaopemqao kq jkj `kiaopemqao `]jo ha nşoa]q `#a]qt lhqre]hao aop ejpan`ep* 
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Eaux pluviales 
Aj _]o `#]^oaj_a kq `#ejoqbbeo]j_a `q nşoa]q lhqre]h( h] nş]heo]pekj `a `eolkoepebo ]llnklneşo p]jp oqn ha 
plan qualitatif que quantitatif est demandée. 
Les surfaces imperméabilisées soumises au ruissellement et susceptibles de recevoir des matières 
polluantes (aires de stockage ou de stationnement des véhicules), peuvent se voir imposer de comporter 
un dispositif de recueil des matières polluantes avant évacuation dans le réseau ou le milieu naturel. 
 
Réseaux divers 
Pour toute construction ou installation nouvelle, les bran_daiajpo ]qt hecjao `a `eopne^qpekj `#şjancea 
]ejoe mq#]qt _Ő^hao pşhşldkjemqao `kerajp Špna nş]heoşo aj okqpann]ej* Aj _]o `#eilkooe^ehepş pa_djemqa( hao 
installations doivent être réalisées de manière à permettre la meilleure dissimulation possible du réseau de 
câbles.  
L]n ]ehhaqno( ]q pepna `a h#]npe_ha N----13 du Code `a h#Qn^]jeoia( ha lnkfap lkqnn] Špna nabqoş oe( l]n o] 
oepq]pekj kq okj eilknp]j_a( eh eilkoa( okep h] nş]heo]pekj l]n h] ?kiiqja `#şmqelaiajpo lq^he_o 
nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des dépenses de 
fonctionnement de la Commune. 
 

ARTICLE N 5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 

Sans objet 
 

ARTICLE N 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES  

?kjbknişiajp Ŏ h#]npe_ha 3 `q _d]lepna . `q Pepna E( hes constructions doivent respecter un recul minimum 
de : 

- -,, iŞpnao l]n n]llknp Ŏ h#]ta `a h#=13, ; 
- 31 iŞpnao l]n n]llknp Ŏ h#]ta `ao N@ 54( N@-.( N@115] ap N@115 $rkeao Ŏ cn]j`a _en_qh]pekj%* 
- 35 mètres lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ rk_]pekj `#d]^ep]pekj ap `a .1 iŞpnao lkqn hao ]qpnao 
^Őpeiajpo ap hao leo_ejao( l]n n]llknp Ŏ h#]ta `ao N@0.( N@-5( N@02( N@110( N@.32 ap N@.5* 

- 5 mètres de l'alignement des autres voies et emprises publiques, existantes, à modifier ou à 

créer. 

 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- pour les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
- pour les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
- pour les bâtiments d'exploitation agricole qui devront respecter un recul minimal de 10 m par 
n]llknp Ŏ h#]hecjaiajp `a h#=131,( `ao N@ 54( N@-.( N@115]( N@115 N@0.( N@-5( N@02( 
RD554, RD276 et RD29 ; 

- pour les réseaux d'intérêt public. 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
 

ARTICLE N 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions doivent être implantées en ordre discontinu avec un recul minimum de 4 m des limites 
séparatives. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 
- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants ; 
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ARTICLE N 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UN 

MEME TERRAIN 

Les bâtiments non contigus doivent être édifiés de telle manière que la distance horizontale de tout point 
d'un bâtiment au point le plus proche d'un autre bâtiment (balcons compris) soit au moins égale à la 
d]qpaqn Ŏ h#şckqp `q ^Őpeiajp ha lhqo şharş( o]js pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
Des implantations différentes peuvent être autorisées : 

- lkqn hao _kjopnq_pekjo ap ejop]hh]pekjo jş_aoo]enao ]qt oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb 7 

- dans le cas de restauration ou d'aménagement de bâtiments existants, dans les limites des 

volumes existants. 

 

ARTICLE N 9 - EMPRISE AU SOL 

Non règlementée 
 

ARTICLE N 10 - HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur maximale des constructions (extensions incluses) ne peut excéder 7 m. Cette hauteur est 
limitée à 3 m pour les annexes. 
 
Des hauteurs différentes peuvent être autorisées dans le cas de la réhabilitation, restauration, extension 
kq na_kjopnq_pekj Ŏ h#e`ajpemqa `#qj ^Őpeiajp ateop]jp ap hşc]haiajp ]qpkneoş `kjp h] d]qpaqn aop 
supérieure à la hauteur maximale fixée. Dans ces cas, la hauteur maximale existante ne peut être 
dépassée. 
 

ARTICLE N 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Dispositions générales 
Les constructions à édifier ou à modifier ne doivent pas porter atteinte au caractère kq Ŏ h#ejpşnŠp `ao heaqt 
]rkeoej]jpo( ]qt oepao( ]qt l]uo]cao j]pqnaho kq qn^]ejo ]ejoe mq#Ŏ h] _kjoanr]pekj `ao lanola_perao 
monumentales. Elles doivent présenter une simplicité de volume, une unité d'aspect et de matériaux 
compatible avec la bonne économie de la construction et la tenue générale de l'agglomération. Le permis 
de construire peut être refusé si les travaux projetés sont de nature à rompre l'harmonie de l'ensemble. 
@Şo hkno mq#qja _kjopnq_pekj ateop]jpa lnşoajpa qj ejpşnŠp ]n_depa_pqn]h ]q negard notamment de sa 
composition, de son ordonnancement et des matériaux constructifs employés, tous les travaux réalisés, y 
compris les ravalements, doivent mettre en valeur les caractéristiques de la dite construction. Ces 
dispositions ne font pas obsta_ha Ŏ h] nş]heo]pekj `#atpajoekjo `a _kj_alpekj ]n_depa_pqn]ha 
_kjpailkn]eja( `Şo hkno mqa okjp ieo aj r]haqn hao şhşiajpo `#ejpşnŠp `a h] _kjopnq_pekj ejepe]ha* 
Hao _kjopnq_pekjo ap ]işj]caiajpo atpşneaqno $_hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo(´% 
doivent être conçus de manière à épouser au maximum le terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]qpaqno( 
i]pşne]qt( ap_´%* 
Les murs de soutènement implantés dans le prolongement de la construction principale ou de ses 
annexes doivent être traités en harmonie de celles-_e* Hknomqa ha iqn `a okqpŞjaiajp j#aop l]o eilh]jpş 
dans le prolongement de la construction principale ou de ses annexes, il doit être réalisé dans un objectif 
`#ejpşcn]pekj laysagère et de respect des Codes architecturaux locaux : traitement en pierres sèches, 
l]naiajp aj leannao oŞ_dao kq aj leannao fkejpkuşao Ŏ h#]e`a `#qj iknpean `a ^]oa `a _d]qt jkj paejpş 
$qpeheo]pekj `a leannao hk_]hao%´ 
 
Aspect des façades et revêtements 
Toutes les façades des constructions doivent présenter une unité de traitement. Toutes les façades 
principales, latérales et postérieures des constructions doivent être traitées en harmonie entre elles, avec 
le même soin et en lien avec les constructions avoisinantes. 
Hao _kjopnq_pekjo `#]ola_p ]n_depa_pqn]h _kjpailkn]ej okjp ]qpkneoşao( `]jo h] iaoqna kƒ ahhao 
l]npe_elajp Ŏ h] ieoa aj r]haqn `q heaq `]jo hamqah ahhao o#ejo_nerajp* 
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H#ailhke Ŏ jq `a l]naiajp `a i]pşne]qt paho mqa _]nna]qt `a lhŐpre agglomérés ou briques creuses, non 
revêtus ou enduits sont interdits.  
Okjp lnko_nepo o#eho okjp reoe^hao `alqeo ha `ki]eja lq^he_ 6 hao oknpeao `a _d]q`eŞnao Ŏ rajpkqoa aj 
façade et les éléments de climatisation. Les groupes extérieurs de climatisation devront être dissimulés 
l]n qj ouopŞia k__qhp]jp pula rkhap rkena qj ^]nna]q`]ca `ajoa( qj l]jja]q lanbknş´ 
Hao _kbbnapo `a _kilpaqno `#şha_pne_epş( `a c]v ap `#a]q( ]ejoe mqa hao ^kůpao ]qt happnao `kerajp Špna 
encastrés dans les clôtures ou dans les façades et être composés en harmonie avec celles-ci. 
Les antennes paraboliques doivent être implantées sur les toitures et être aussi peu visibles que possible 
`alqeo ha `ki]eja lq^he_( Ŏ h#at_alpekj `#eilkooe^ehepş pa_djemqa ]rşnşa* 
Les climatiseurs doivent être aussi peu visibles que possible depuis le domaine public 
 
Couvertures  
Les toitures à pente et les toitures terrasses sont autorisées. Dans le cas de toiture à pente, celle-ci 
doivent être simples, à deux ou quatre pentes. La pente de la toiture doit être sensiblement égale à celle 
des toitures des constructions avoisinantes, et être comprise entre 25 et 35 %. 
Les toitures-terrasses prises à l'intérieur des couvertures en tuiles sont autorisées dès lors que celles-ci 
ne représentent pas plus de 40 % de la superficie du pan de toiture.  
Hao hk_]qt pa_djemqao kq pkqp ]qpna ]llaj`e_a lnaj]jp lh]_a aj pkepqna `kerajp b]ena h#k^fap `#qja 
ejpşcn]pekj `]jo h] _kilkoepekj `#ajoai^ha `a h] _kjopnq_pekj* 
 

a) Tuiles : les couvertures doivent être de type "canal" ou rondes, tuiles romanes. Le ton de ces 
pqehao `kep o#d]nikjeoan ]ra_ h] _kqhaqn `ao reaehhao pqehao lnşoajpao oqn ha oa_paqn ; 

b) Débords avals de la couverture : Dans le cas de toiture en tuiles, ils doivent être constitués soit par 
une corniche en pierres, soit par une génoise à plusieurs rangs, ou par tout autre traitement 
présentant un intérêt architectural. Dans le cas de génoises, seule la tuile "canal" peut être utilisée 
pour sa réalisation. Les gouttières sont autorisées ; 

c) Souches : Elles doivent être simples, sans couronnement et sans ornementation. Elles doivent être 
enduites de la même manière que les façades. Elles doivent être implantées judicieusement de 
manière à éviter des hauteurs de souches trop importantes ; 

d) Sauf raisons techniques majeures, toute émergence en toiture (cheminée de ventilation, machineries 
d'ascenseurs, ventilateurs, groupe de réfrigération, etc.) doit être intégrée aux volumes et à 
l'architecture. Les émergences ne doivent pas dépasser de plus de 0,80m par rapport à la côte 
altimétrique du faîtage ; 

e) Pour les équipements, bâtiments et services publics, une dispense peut être accordée, dès lors que 
la couverture projetée n'est pas de nature à rompre l'harmonie du site. 

 
Clôtures 
Hao ]işj]caiajpo atpşneaqno( paho mqa _hƁpqnao( iqno `a okqpŞjaiajp( n]ilao `#]__Şo `kerajp Špna 
conçus de manière à épouser au maximum la forme du terrain naturel. 
Hao iqno ]j_eajo aj leanna `a l]uo `kerajp Špna _kjoanrşo kq na_kjopnqepo Ŏ h#e`ajpemqa $d]uteurs, 
matériaux, etc.). 
 
Les clôtures ne doivent pas dépasser 1,80 m de hauteur et doivent être composées : 

- okep `#qj iqn ^]dqp oqn qja d]qpaqn i]tei]ha `a ,(2, i ap `#qj `eolkoepeb Ŏ _h]enarkea $cnehha( 
grillage, etc.), éventuellement doublé par une haie vive. La partie visible du mur bahut depuis le 
domaine public doit obligatoirement être enduite, constitué ou revêtu par un parement de pierre. 

- soit par des haies vives, des grilles métalliques ou tout autre dispositif à claire-voie (matériaux 
opaques interdits). 

Sont proscrits les panneaux et tout élément (bâche plastique, canisses, tôle, PVC, etc.) qui ont pour effet 
`a ¥ `kq^han ³ h] _hƁpqna ap `a h] naj`na kl]mqa $at_alpekj b]epa `#qja d]ea rşcşp]ha Ŏ h#ejpşneaqn `a h] 
parcelle concernée). 
Les portails et leurs piliers ne peuvent excéder 2,00 mètres de hauteur maximale. 
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?ao `eolkoepekjo ja o#]llhemqajp l]o :  
- aux établissements et aux infrastructures dont l'activité nécessite des clôtures spécifiques dont 

les caractéristiques sont définies par la réglementation en vigueur qui leur est applicable ; 
- ]qt şmqelaiajpo jş_aoo]enao ]q bkj_pekjjaiajp `ao oanre_ao lq^he_o kq `#ejpşnŠp _khha_peb( `Şo 

hkno mq#eho jş_aooepajp qja ieoa aj oş_qnepş* 

 
Les clôtures localisées en bordure des voies ouvertes à la circulation doivent être réalisées de manière à 
ne pas créer de gêne, notamment en diminuant la visibilité aux abords des carrefours, ou dans les 
virages.  
 
?kj_anj]jp hao d]eao rşcşp]hao( eh aop na_kii]j`ş `#şrepan hao d]eao ikjk-spécifiques (une seule 
essence), `a lh]jpan `ao d]eao `#aooaj_ao ]n^qoperao aj işh]jca ]`]lpşao ]q ieheaq $reknja pej( beh]ena( 
buis, pistachier térébinthe, pistachier lentisque, arbousier, troène, laurier sauce, pittosporum, cornouiller, 
]n^na `a Fq`şa( heh]o( ap_*% ap `#şrepan hao rşcştaux allergènes et sans rapport avec la flore locale (cyprès 
bleu, thuyas, pyracanthas, lauriers cerise, etc.). 
 
Hknomq#ahhao okjp neran]ejao `q @ki]eja Lq^he_ I]nepeia( hao _hƁpqnao `kerajp Špna ejpşcn]haiajp 
constituées de dispositifs à claires-voies sans mur-bahuts. 
 
?]o `#qj iqn `a okqpŞjaiajp 
Lorsque la limite de parcelle et la clôture sont concernées par un mur de soutènement, celui-ci devra être 
réalisé perpendiculairement à la pente. Tout mur ne pourra excéder une hauteur maximale de 1,20 m, la 
profondeur entre deux murs devant être supérieure ou égale à la hauteur du mur. 
H#ajoai^ha ¥ iqn `a okqpŞjaiajp ³ ap ¥ iqn ^]dqp ap `eolkoepeb `a _h]enarkea ³ ja laqp `şl]ooan qja 
hauteur de 2,00 m. Il est recommandé de planter la terrasse entre deux murs avec des essences locales 
pour masquer au mieux la hauteur du mur. 
 

 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
Exemple de clôture autorisée avec mur de 

soutènement sur domaine public 
 
 

ARTICLE N 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôAIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation et des aires de retournement. Elles seront situées sur 
h#qjepş bkj_eŞna iŠia* 
Eh aop atecş lkqn hao _kjopnq_pekjo Ŏ qo]ca `#d]^ep]pekj un minimum de 2 places de stationnement. 
 
Lorsque le pétitionnaire ne peut satisfaire lui-même aux obligations imposées ci-avant en matière de 
réalisation d'aires de stationnement, il sera fait application des dislkoepekjo lnşrqao Ŏ h#]npe_ha L151-33 du 
Code `a h#Qn^]jeoia* 
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ARTICLE N 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE REALISATION 

DôESPACES LIBRES, DôAIRES DE JEUX ET DE LOISIRS, ET DE PLANTATIONS 

Dispositions générales 
Les espaces libres doivent être traités en espaces verts de pleine terre.  
Les zones laissées libres de toutes constructions et aménagements (aires de stationnements, etc.) seront 
aménagées en espaces paysagers ou jardins non étanchés non revêtus (arbres de haute tige et arbustes) 
et pourront intégrer des noues paysagères ou des bassins de rétention pour la gestion des eaux de 
ruissellement. Les noues et bassins de rétention (qui y sont admis) doivent être végétalisés de façon 
naturelle (pas de végétation synthétique).  
Tout arbre de haute tige abattu doit être remplacé par la plajp]pekj `#]n^na `#aooaj_a şmqer]hajpa* 
 
Aires de stationnement 
La végétation existante sera le plus souvent conservée et tout projet devra comporter une végétation 
`#]__kil]cjaiajp r]hkneo]jp hao lnej_el]hao rkeao `#]__Şo ]qt ^Őpeiajpo* 
 

ARTICLE N 14- POSSIBILITES MAXIMALES DôOCCUPATION DU SOL 

Sans objet 
 

ARTICLE N 15 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DE PERFORMANCE ENERGETIQUES ET 

ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 
 

ARTICLE N 16 ï OBLIGATIONS IMPOSEES EN MATIERE DôINFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE 

COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
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TITRE VI : LISTE DES 
EMPLACEMENTS RESERVES 
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NUMERO DESCRIPTION 
EMPRISE 

(m²) 
LARGEUR DE 
PLATEFORME 

BENEFICIAIRE 

1 Elargissement à 9 m de la plateforme de la 
RD12 

  9 m 
Département 

2 Extension du cimetière de Sauvebonne 1 978   Commune 

3 Equipement public scolaire 11 069  Région 

4 Elargissement à 9m de plateforme de la 
RD29 entre la RD12 et la limite de la 
commune 

  9 m 
Département 

7 Création d'une voie d'accès - Maurel 
Septentrional 

  4 m 
Commune 

8 ?nş]pekj `#qj kqrn]ca `#]oo]ejeooaiajp 
aux 3ème Borrels 

1 379   
TPM 

10 ?nş]pekj `#qj nşoanrken `#a]q lkp]^ha ]qt 
3ème Borrels 

2 498   
Commune 

11 ?nş]pekj `#qja op]pekj `#şlqn]pekj ]qt 
2ème Borrels 

3 731   
TPM 

14 Elargissement à 9m de la plateforme de la 
RD 554 St Gervais ª la Pendelotte 

  9 m 
Département 

15 ?nş]pekj `#qj ^]ooej `a nşpajpekj  - 
Chemin de la Garde 

16 161   
Commune 

16 =işj]caiajp `#qja he]eokj ranpa `a 0i 
en bordure du Béal entre la ZAC de 
Beauvallon et le chemin de la Bayorre 

  4 m 
Commune 

17 Elargissement de 6 à 8m du chemin de la 
Poterie et liaison avec le chemin du 
Fenouillet 

 6 / 8 m 
Commune 

18 Elargissement à 6m du Chemin de la 
Tarente, coté Est de la voie 

  6 m 
Commune 

19 =işj]caiajp `#qj _]nnabkqn nkqpa `a 
Toulon-Avenue des combattants et 
chemin du Fenouillet 

1 485   
Commune 

20 Elargissement de 6 à 8m du chemin du 
Fenouillet 

  6 / 8 m 
Commune 

21 ?nş]pekj `#qj nşoanrken ]q Bajkqehhap 815   Commune 

22 Elargissement à 8m de plateforme du 
chemin de Beauvallon Bas 

  8 m 
Commune 

23 Ah]nceooaiajp Ŏ 2i `a h#eil]ooa `ao 
Maurels 

  6 m 
Commune 

25 Prolongement et élargissement Che 
Beauvallon haut 

  6 / 8 m 
Commune 

27 Création d'un bassin de rétention - 
Quartier Saint Martin 

1 083   
Commune 

30 =işj]caiajp `#qj l]ngejc lq^he_ au 
lieudit le château 

4 955   
Commune 

31 =işj]caiajp `#qja oajpa leşpkjja `a 
4m du château Ste Claire à la montée des 
Noailles 

  4 m 
Commune 

32 Extension du cimetière de la Ritorte 51 884   Commune 

33 Elargissement à 12m de plateforme du 
chemin de la Ritorte 

  12 m 
Commune 

36 Aménagement du carrefour Avenue du 
15ème Corps / rue Jean Bouin et 
élargissement à 12m de la rue J. Bouin 

  12 m 
Commune 

37 ?nş]pekj `#qja rkea `a he]eokj `a -/i nqa   13 m Commune 
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NUMERO DESCRIPTION 
EMPRISE 

(m²) 
LARGEUR DE 
PLATEFORME 

BENEFICIAIRE 

du Soleil levant / rue Division Brosset 

38 Elargissement des 2 côtés de la voie et 
lnkhkjcaiajp `a h#]rajqa `q Okhaeh har]jp 

2 865   
Commune 

40 Création d'un bassin de rétention - 
Quartier de la Coupiane 

2 299   
Commune 

41 Elargissement à 5,5 m de la rue des 
Bigaradiers 

  5,5 m 
Commune 

42 Ah]nceooaiajp `q >kqhar]n` ap `a h#]rajqa 
Nocart 

  12 m 
Commune 

44 =işj]caiajp `#qja he]eokj `kq_a $0i% 
ajpna h#=rajqa `a ?kq^anpej ap h#=rajqa 
du Général Eisenhower 

  4 m 
Commune 

45 Elargissement à 15m du chemin Soldat 
Macri entre le rond-point Decugis et le 
passage sous la voie Olbia 

  15 m 
TPM 

46 =işj]caiajp `#qj _]nnabkqn _daiej `a 
Macany ª chemin du soldat Macri 

2 348   
TPM 

47 Elargissement du chemin du soldat Macri 
et prolongation du chemin du soldat Macri 
fqomq#]q _]nnabkqn 

  15 m 
TPM 

48 Elargissement à 15m de la rue Minvielle   15 m Commune 

49 ?nş]pekj `#qja rkea ranpa $0i% oqn kqrn]ca 
`#aj`ecqaiajp 

  4 m 
Commune 

50 =işj]caiajp `#qj _daj]h `a _nqa `q 
Roubaud au lieu-dit les Rougières 

54 589   
Commune 

53 Elargissement du chemin des Fontaines 
de la Ville 

  12 m 
Commune 

54 Ah]nceooaiajp Ŏ -,i `a h#]rajqa `ao 
Nations Unies 

  10 m 
Commune 

55 Création d'un bassin de rétention - 
Quartier de la Burlière 

1 685   
Commune 

56 Ah]nceooaiajp Ŏ -.i `a h#]rajqa Fa]j 
Natte 

  12 m 
Commune 

57 Elargissement du chemin de la Demi-Lune 
ap ]işj]caiajp `#qj nkj`-point au 
carrefour du chemin de la Demi-Lune et 
du boulevard du Maréchal Juin 

15 462   

TPM 

58 ?nş]pekj `#qj ^]ooej `a nşpajpekj _daiej 
de la Demi-Lune 

29 777   
Commune 

59 Echangeur de la Recense ª complément 
`a h#ş_d]jcaqn $l]npea Jkn`% 

25 812   
TPM 

60 Création de bassins de rétention dans la 
zone du Roubaud 

30 928   
Commune 

61 Elargissement à 9m de la plateforme de la 
RD 276 

  9 m 
Département 

62 Création d'un bassin de rétention - 
Quartier des Grés 

1 598   
Commune 

63 =işj]caiajp `#qja rkea `a he]eokj `a 
14m du rond-point St Martin à la rue 
Ldehşikj H]qcean ap şh]nceooaiajp `#qja 
partie de la rue Philémon Laugier 

  14 m 

TPM 

64 Elargissement à 12m de plateforme du 
chemin de la Source 

  12 m 
TPM 
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NUMERO DESCRIPTION 
EMPRISE 

(m²) 
LARGEUR DE 
PLATEFORME 

BENEFICIAIRE 

65 Elargissement à 8m du chemin de la 
Maunière 

  8 m 
Commune 

66 =işj]caiajp `#qj _]nnabkqn _daiej `a h] 
Source / RD 276 

1 647   
TPM 

69 Elargissement du chemin de la demi-Lune   5 m Commune 

72 Ah]nceooaiajp Ŏ -4i `a h#=rajqa Cakbbnku 
Saint Hilaire 

  18 m 
Commune 

75 ?nş]pekj `#qj ^]ooej `a nşpajpekj $heaq-dit 
le père éternel) 

46 663   
Commune 

76 Aménagement hydraulique du chemin du 
LŞna şpanjah $ailneoa 4i% fqomq#]q 
Gapeau 

  8 m 
Commune 

77 =işj]caiajp `#qja leopa _u_h]^ha $0i% 
du chemin de la levée au Ceinturon 

  4 m 
Commune 

78 Extension piste aérodrome 291 877   Etat 

79 =işj]caiajp `#qj l]ngejc lq^he_ Ŏ 
h#=ucq]`a 

9 730   
Commune 

80 Elargissement à 14m et prolongement du 
chemin de St Lazare 

  14 m 
Commune 

81 =işj]caiajp `#qj carrefour RD 197 / 
traverse de Dunkerque 

1 165   
Commune 

82 ?nş]pekj `#qja rkea `a -0i ap `£qj 
exutoire dans le Gapeau à la gare des 
Salins 

  14 m 
Commune 

83 Aménagement de la RD12 comprenant 
une piste cyclable entre la RD98 et la gare 
des salins 

  14 m 
Département 

84 ?nş]pekj `#qj ^]ooej `a nşpajpekj Ŏ Op 
Nicolas 

53 595   
Commune 

85 Liaison de 8m entre le chemin de la Grotte 
des fées et le chemin de la Maunière 

  8 m 
Commune 

86 Aménagement à 4m du chemin de 
Vertaubanne en mode doux entre le 
chemin des Fontaines de la ville et le 
chemin de la Font des Hors 

  4 m 

Commune 

87 Ah]nceooaiajp Ŏ 4i `a h#]rajqa `a 
h#Daniep]ca 

  8 m 
Commune 

88 =işj]caiajp `#qj _]nnabkqn ajpna hao 
chemins de la Font des Horts, saint Pierre 
des Horts et de Pomponiana 

2 572   
Commune 

89 Elargissement à 7m du chemin St Pierre 
des Horts et de la partie Nord du chemin 
de Pomponiana 

  7 m 
Commune 

90 ?nş]pekj `#qj _daiej leşpkjjean ajpna h] 
nkqpa `a h#=hi]j]nna ap ha _daiej `a h] 
Font des Horts 

  4 m 
Commune 

91 Elargissement à 21m de plateforme de la 
RD 559 

  21 m 
Département 

92 ?nş]pekj `#qj l]ngejc nah]eo Ŏ h#=hi]j]nna 21 770   Commune 

93 Elargissement de plateforme de la RD 559 
du rond-lkejp `a h#=hi]j]nna fqomq#]q 
carrefour Nano 

  15 m 
Département 

95 Nş]heo]pekj `#qja op]pekj `a nabkqhaiajp ª 3 037   TPM 
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NUMERO DESCRIPTION 
EMPRISE 

(m²) 
LARGEUR DE 
PLATEFORME 

BENEFICIAIRE 

Nkqpa `a h#=hi]j]nna 

99 Elargissement à 12m du chemin du 
Palyvestre 

  12 m 
Commune 

100 ?nş]pekj `#qj l]ngejc nah]eo ]q L]huraopna 22 725   Commune 

101 Départ de la future canalisation sous-
marine d'eau potable pour l'île de 
Porquerolles 

  4 m 
Commune 

103 Ah]nceooaiajp Ŏ -.i `a h#]rajqa ?h]q`a 
Durand 

  12 m 
Commune 

104 Elargissement à 11m de la partie nord de 
h#]rajqa `a h] Iş`epann]jşa 

  11 m 
Commune 

105 Création d'une plateforme le long de la RD 
559 

2 678   
Département 

106 Elargissement à 14m de plateforme de la 
RD 197 entre la RD 42 et la route de la 
Madrague 

  14 m 
Département 

108 Aménagement  d'une aire de 
stationnement 

2 222   
Commune 

109 Aménagement de la place du jeu de 
boules à la Capte 

283   
Commune 

110 Elargissement et création d'une voie 
d'accès vers le réservoir - Quartier des 
3ème Borrels 

  4 m 
Commune 

112 Elargissement à 10m du chemin de la 
plaine Bouisson 

  10 m 
Commune 

113 =işj]caiajp `#qj _daiejaiajp 
piétonnier (3m) rue Léon Escoffier 

  3 m 
Commune 

114 Ah]nceooaiajp Ŏ 0i `q _daiej `#]__Şo Ŏ 
la plage au lieu-dit « la Réserve » 

  4 m 
Commune 

115 Elargissement à 8m du chemin des 
Barques 

  8 m 
Commune 

116 ?nş]pekj `#qj nşoanrken `#a]q lkp]^ha ]q 
pic du Niel 

2 574   
Commune 

117 Elargissement à 6m du chemin de la table 
ronde 

  6 m 
Commune 

118 Ah]nceooaiajp `a h#]rajqa Najş `a Gjebb   14 m Commune 

119 =işj]caiajp `#qj l]ngejc ]q Bkqn Ŏ 
Chaux 

2 322   
Commune 

120 Extension du parking situé au sud des 
2ème Borrels 

780   
Commune 

121 Ah]nceooaiajp `a h#eil]ooa `ao >]nmqao   6 m Commune 

122 Elargissement à 12m de la route du col du 
Serre 

  12 m 
TPM 

125 Aménagement du chemin Neptune   5 m Commune 

127 Elargissement du chemin des Crêtes   4 m Commune 

128 Elargissement du Chemin de la Grotte des 
fées - Quartier de la Coupiane 

  15 m 
Commune 

129 Elargissement de la route entre le pont 
des 1er Borrels à la RD 2223 - Quartier 
des 2ème Borrels 

  8 m 
Commune 

130 Elargissement du Chemin de Beauvallon 
Bas - Quartier du Maurel  Méridional 

  6 m 
Commune 

131 Modification accès école Eugénie - 87   Commune 
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NUMERO DESCRIPTION 
EMPRISE 

(m²) 
LARGEUR DE 
PLATEFORME 

BENEFICIAIRE 

Quartier de Beauvallon 

132 Elargissement à 7m du chemin de Saint 
Pierre des Horts 

  7 m 
Commune 

133 Elargissement au 20 et 22 de l'Avenue de 
Toulon - Quartier de Beauvallon 

  3m 
Commune 

134 Elargissement au 7 de l'Avenue de Toulon 
- Quartier de Beauvallon 

  2 m 
Commune 

136 Elargissement  du Chemin des bords du 
Gapeau 

  7 m 
Commune 

137 Elargissement  du Chemin des bords du 
Gapeau 

  7 m 
Commune 

138 Création d'un équipement public - 
Quartiers du Plan du Pont et de l'Oratoire. 
?nş]pekj `#qj ^]ooej `a nşpajpekj ]ra_ 
ouvrage au lieu-dit le Plan du Pont et 
nş]heo]pekj `#aj`ecqaiajpo ap _daj]h `a 
crue du Gapeau 

777 171   

Commune 

139 Elargissement du Chemin du Plan du Pont 
et aire de retournement - Quartier de 
l'Oratoire 

  6 m 
Commune 

140 Elargissement de l'avenue Olbius Riquier 35   Commune 

141 Elargissement à 5m du chemin des 
chênes 

  5 m 
Commune 

143 Aménagement du site Olbia 143   Commune 

144a Préservation de la Dune 5 305  Commune 

144b Création d'un parking à l'Almanarre 2 395   Commune 

146 Création d'un accès au littoral   3 m Commune 

147 Reconquête de la zone Humide - Quartier 
du Palyvestre 

60 224   
Commune 

148 Requalification de l'ancienne décharge - 
Quartier du Palyvestre 

85 956   
Commune 

149 Création d'un cheminement piéton   30 m Commune 

155 Elargissement de l'avenue maréchal 
Leclerc 

  14 m 
Commune 

156 Création d'un chemin accès au temple 
Aristée 

940   
Commune 

157 Elargissement à 7m du chemin de Saint 
Pierre des Horts 

  7 m 
Commune 

158 Création d'un réseau d'assainissement 
aux Borrels 

  2  / 3 m 
Commune 

159 Création d'un réseau d'assainissement 
aux Borrels 

  2 / 4 m 
Commune 

160 Création d'un réseau d'assainissement 
aux Borrels 

  3 / 6 m 
Commune 

161 Création d'un réseau d'assainissement 
aux Borrels 

  3 / 5 m 
Commune 
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ANNEXE N°1 : ANNEXE AU REGLEMENT DES ZONES 

AGRICOLES 

 
CRITERES DE DEFINITION DE L#EXPLOITATION AGRICOLE ET DE LA NOTION DE CONSTRUCTIONS DIRECTEMENT 

NECESSAIRES A SON ACTIVITE 
En application des articles L311-1 et L312-1 du Code Rural. 
H#atlhkep]pekj ]cne_kha( _kjoe`şnşa aj p]jp mq#ajpepş `a lnk`q_pekj rşcşp]ha ap+kq ]jei]ha `arn] `eolkoan 
`a `aqt Oqnb]_ao Iejei]hao `#=ooqfappeooaiajp $O*I*=*%* H] OI= aop betşa l]r arrêté préfectoral. Dans 
h#]ppajpa `a h] lneoa `#abbap `a _ap ]nnŠpş( h#atlhkep]pekj ]cne_kha `arn] `eolkoan `#qja OIE* 
Pour les exploitations agricoles dont les types de productions végétales et/ou animales ne disposent pas 
`a oqnb]_a iejei]ha `#]ooqfappeooaiajp( `şbejea l]n h#]nnŠpş _e-dessus évoqué, les revenus annuels 
dégagés de l'activité agricole devront être au moins égaux à 1.5 SMIC. 
Hao ]_perepşo `#]cnepkqneoia ap `a `eranoebe_]pekj pahhao mqa `şbejeao l]n h#]npe_ha H/---1 du Code Rural 
pourront Špna ]qpkneoşao oahkj h] nşchaiajp]pekj aj recqaqn( Ŏ _kj`epekj mq#ahhao o#ejo_nerajp `]jo ha 
lnkhkjcaiajp `a h#]_pa `a lnk`qena( kq mq#ahhao ]eajp lkqn oqllknp h#atlhkep]pekj* 
 
DEFINITION DE LA NOTION DE CONSTRUCTIONS DIRECTEMENT NECESSAIRES A L#EXPLOITATION AGRICOLE 
Aj vkja ]cne_kha( laqrajp Špna ]qpkneoşao hao _kjopnq_pekjo jş_aoo]enao Ŏ h#atlhkep]pekj ]cne_kha* 
H] lnaqra `a h] jş_aooepş `a ^Őpeiajpo kq `#]işj]caiajpo lkqn h#atlhkep]pekj ]cne_kha `kep `kj_ Špna 
]llknpşa `]jo hao `kooeano `#]qpkneo]pekj `#qn^]jeoia* Ha lnkfap ]cne_kha `kep u Špna _h]enaiajp lnş_eoş 
]ejoe mqa h#]_perepş ateop]jpa ap hao ^Őpeiajpo ap i]pşneaho ]_pqaho `şfŎ Ŏ `eolkoepekj* 
Des documents supplémentaires aux pièces obligatoires doivent donc être apportés pour prouver cette 
nécesoepş ap h#ateopaj_a `#qja atlhkep]pekj ]cne_kha nşlkj`]jp Ŏ h] `şbejepekj lnş_ş`ajpa* 
 
Exemples de pièces à fournir : 

- Ateopaj_a `#qja atlhkep]pekj ]cne_kha 6 ]ppaop]pekj `a h] IO= fqopebe]jp mqa h#atlhkep]pekj ]cne_kha 
laniap `#Špna ^şjşbe_e]ena `a h#=ooqnance Maladie des Exploitants Agricoles (AMEXA) en tant que 
?dab `#Atlhkep]pekj( ]reo `#eilkoepekj h]eoo]jp ]ll]n]ůpna `ao narajqo ]cne_khao( _]npao cneoao `ao 
engins agricoles ... 

- P]ehha `a h#atlhkep]pekj ]cne_kha 6 naharş `#atlhkep]pekj `şhernş l]n h] IO= prouvant la surface 
_qhperşa kq h#eilknp]j_a `q _dalpah lnşoajp( naharş `q _]oean repe_kha( `ş_h]n]pekj `a nş_khpa( 
factures, convention de mise à disposition de foncier (bail à ferme enregistré, convention de 
pâturage...) 

- Nécessité des constructions : note de présentation, plan des parcelles cultivées et des bâtiments 
déjà existants, description de leur usage pour justifier de la nécessité de nouveaux bâtiments et 
haqn hk_]heo]pekj l]n n]llknp ]q oeŞca `#atlhkep]pekj( naharş `a lnklneşpş´ 
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ANNEXE N°2 : EXTRAIT DE LA CARTE ARCHEOLOGIQUE 

NATIONALE 

Oanre_a nşcekj]h `a h#]n_dşkhkcea ª DRAC Provence-Alpes-?Ɓpa `#=vqn 
Base Patriarche - Etat au 15/09/2009 
 
Zones de Présomption de Prescription Archéologique 
 

Commune Code 
Objet de la 
protection 

Instruction liée à la zone 
Date de la 
décision 

HYERES 1193 
Vallée de 
Sauvebonne (zone 
1) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC, 
et sur les demandes de déclaration préalable (art 
R523-5 du Code du patrimoine) portant sur une 
surface sup à 2000m² 

 31/07/2003  

HYERES 1194 
Sainte-Eulalie (zone 
2) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

HYERES 1195 Centre-ville (zone 3) 
Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

HYERES 1196 Costebelle (zone 4) 
Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

HYERES 1197 
La Tour Fondue 
(zone 5) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

HYERES 1198 
Ile de Porquerolles 
et Ile de Petit 
Langousier (zone 6) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003 

HYERES 1199 
Ile de Bagaud (zone 
7) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

HYERES 1200 
Ile de Port-Cros 
(zone 8) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

HYERES 1201 
Ile du Levant (zone 
9) 

Saisine de la DRAC sur toutes les demandes de 
PC, PD, PA et décisions de réalisation de ZAC 

 31/07/2003  

 
 
Entités archéologiques recensées hors ZPPA 
 
NOTA BENE - Dans la colonne "Précision", l'absence d'indication équivaut à une localisation précise de 
l'information 
 

N° Identification de l'EA Parcelles Précision 

3 
1130 / 83 069 0003 / HYERES / Olbia - Ville 
grecque / / ville / commerce / Epoque hellénistique 

 1983 H (6-10, 26-30, 33, 34, 36, 
37, 39, 41, 42, 45-49, 53-58, 892, 
924, 925, 940, 941, 1012, 1015, 
1018-1022, 1030, 1047-1049, 
1207, 1208, 1210, 1359-1366, 
1459-1461, 1471, 1472, 1474, 
1541, 1547, 1549, 1700, 2370, 
2532, 2533, 2678, 2883, 2884) 

 loc. et 
extension 
connues  

4 
1257 / 83 069 0004 / HYERES / CALANQUE DU 
FOUR A CHAUX / / sépulture / Haut-empire 

 1983 : G(2877);   
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5 
6224 / 83 069 0005 / HYERES / CALIGNADE (LA) / 
/ habitat / République 

 1983 :E1(6);   

6 
12971 / 83 069 0006 / HYERES / Château de 
Giens / / château non fortifié / Moyen-âge classique 
- Epoque moderne ? 

  
 loc. et 
extension 
connues  

8 
6227 / 83 069 0008 / HYERES / PLAN DU PONT 
(MOULIN) / / moulin / Moyen-âge classique 

 1983 :   

9 
6228 / 83 069 0009 / HYERES / Les Maurettes / / 
occupation / République - Haut-empire 

 1983 :   

10 
6252 / 83 069 0010 / HYERES / ACAPTE (L') / 
TOUR DE L'ACAPTE / sanctuaire païen / Second 
Age du fer 

 1983 :G(2909);   

11 
6230 / 83 069 0011 / HYERES / Ilot de la Redonne 
/ / occupation / Age du bronze final - Premier Age 
du fer 

 1983 :   

12 
6231 / 83 069 0012 / HYERES / Le Maupas-
Vaccons / / villa / bains privés / Haut-empire - Haut 
moyen-âge 

 1983 
:C5(483);C5(485);C5(486);C5(487); 

 loc. connue et 
limites 
supposées  

14 
12972 / 83 069 0014 / HYERES / GIENS (CAV 91) / 
/ habitat / Second Age du fer 

    

15 
4682 / 83 069 0015 / HYERES / Saint-Michel de 
Valbonne / / habitat groupé / Second Age du fer 

 1983 C (614), C7 (552, 553) 
 loc. connue et 
limites 
supposées  

17 
6235 / 83 069 0017 / HYERES / PREMIERS 
BORRELS (LES) / / habitat / Gallo-romain 

 1983 :D1(54);D1(55);D1(56);   

20 
6245 / 83 069 0020 / HYERES / Costebelle-Jardins 
d'Arcadie / / habitat / Second Age du fer - 
République 

 1983 H (3907, 3917, 3958, 3964) 
 loc. connue et 
limites 
supposées  

21 
6240 / 83 069 0021 / HYERES / VALLEE DES 
BORRELS/D2(1045-1047) / / ferme / Haut-empire 

 1983 :D2(1045;D2(1046;D2(1047;   

22 
6241 / 83 069 0022 / HYERES / Vallon de l'Apié / 
L'Audouine Ruines / motte castrale ? / Moyen-âge 
? 

 1983 :D5(995); 
 loc. et 
extension 
connues  

26 
6246 / 83 069 0026 / HYERES / AUDOUINE (L') / / 
habitat / Haut-empire 

 1983 :D5(996);   

27 
6247 / 83 069 0027 / HYERES / CLAPIERE (LA)-
VILLA / / villa / Gallo-romain 

 1983 :   

30 
6250 / 83 069 0030 / HYERES / SAINTE-EULALIE 
(DEPOTOIR) / / atelier de terre cuite / Haut-empire 

 1983 :D5(992);   

31 
6234 / 83 069 0031 / HYERES / CLAPIERE (LA)-
D3(392) / / habitat / Haut-empire 

 1983 :D3(392);   

32 
6229 / 83 069 0032 / HYERES / POLYNESIE 
(LA)/POINTE DE TERRE ROUGE / / habitat / Age 
du bronze ancien 

 1983 :G7(2685;G7(2700;G7(3064;   

34 
10731 / 83 069 0034 / HYERES / SAUVEBONNE 
(C2-640) / VALLEE DE SAUVEBONNE / habitat / 
Gallo-romain 

 1983 :C2(640);   

38 
6258 / 83 069 0038 / HYERES / JEANNETTE 
(LA)/SONDAGE 104 DE SAINTE-EULALIE / / Haut-
empire / bâtiment 

 1983 :D5(992);   

39 
6259 / 83 069 0039 / HYERES / JEANNETTE 
(LA)/SONDAGE 109 DE SAINTE-EULALIE / / 
maison / Gallo-romain 

 1983 :D5(992);   

41 
6261 / 83 069 0041 / HYERES / ADRECH DE 
MARTIN / / organisation du territoire / Epoque 

 1983 :C6(512);C6(513);   
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moderne 

44 
6264 / 83 069 0044 / HYERES / PLAGE DU 
PRADEAU / / Gallo-romain / construction 

 1983 :   

46 
6266 / 83 069 0046 / HYERES / DOMAINE DE LA 
JEANNETTE (PRESSOIR) / / habitat / Haut-empire 

 1983 :D2(421);D2(640);   

47 
6267 / 83 069 0047 / HYERES / Motte d'Aurier (?) 
ou de Saint-Estève / Saint-Roch / motte castrale / 
Moyen-âge classique 

 1983 :B6(2242; 
 loc. et 
extension 
connues  

50 
6270 / 83 069 0050 / HYERES / Le Fenouillet / Le 
Fenouillet / occupation / Age du bronze final ? 

 1983 
:B1(1975;B1(59);B1(61);B1(62);B1(
63); 

 localisation 
approximative  

52 
6272 / 83 069 0052 / HYERES / TUILERIE (LA)-
D2(964) / / habitat / Haut-empire 

 1983 :D2(964);   

53 
6273 / 83 069 0053 / HYERES / 
COSTEBELLE/NOTRE-DAME DE CONSOLATION / 
/ oppidum / Age du fer 

 1983 :   

57 
6277 / 83 069 0057 / HYERES / PLAGE DE 
L'AYGADE / / occupation / Second Age du fer 

 1983 :   

58 
6239 / 83 069 0058 / HYERES / Vallée des Borrels-
Sondage 127 de Sainte-Eulalie / / ferme / Bas 
moyen-âge 

 1983 D2 (1020-1022, 1039-1041)   

59 
12764 / 83 069 0059 / HYERES / DOMAINE DE LA 
JEANNETTE (HABITAT) !! / / habitat / Gallo-romain 

    

61 
12771 / 83 069 0061 / HYERES / PENDELOTTE 
(LA)-HABITAT / / habitat / Haut-empire 

    

67 
6237 / 83 069 0067 / HYERES / VALLEE DES 
BORRELS-D1(207-208) / / habitat / Haut-empire 

 1983 :D1(207);D1(208);   

68 
12759 / 83 069 0068 / HYERES / DOMAINE DES 
ANGLADES (VILLA) / / villa / Gallo-romain 

    

69 
12775 / 83 069 0069 / HYERES / TROISIEMES 
BORRELS (LES) / / habitat / Gallo-romain 

    

70 
12776 / 83 069 0070 / HYERES / MAURETTES 
(LES)-CABANE / / habitat / Epoque indéterminée 

    

71 
12789 / 83 069 0071 / HYERES / MAURETTES 
(LES)-RUINE / / Bas moyen-âge ? / construction 

    

72 
12763 / 83 069 0072 / HYERES / FERME (LA)-
VILLA / / villa / Gallo-romain 

    

75 
11634 / 83 069 0075 / HYERES / PLAN DU PONT 
(PONT) / / pont / Moyen-âge classique ? 

 1983 :   

76 
11636 / 83 069 0076 / HYERES / PLAN DU PONT 
(HABITAT) / / habitat / Gallo-romain 

 1983 :   

77 
12765 / 83 069 0077 / HYERES / La Tuilerie-
Camping / / habitat / Gallo-romain 

    

79 
12758 / 83 069 0079 / HYERES / CLAPIERE (LA) / 
/ habitat / Néolithique 

    

80 
12769 / 83 069 0080 / HYERES / BAYORRE (LA)-
HABITAT / / habitat / Gallo-romain 

    

109 
6248 / 83 069 0109 / HYERES / MAUVANNE / / 
Gallo-romain / mur 

 E2(952);   

127 
15909 / 83 069 0127 / HYERES / batterie du 
Pradeau, dite aussi la Tour Fondue / / batterie / 
Epoque moderne 

  
 loc. et 
extension 
connues  
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137 
1015 / 83 069 0137 / HYERES / FON SAN 
SALVADOR / / occupation / Néolithique 

  
 localisation 
approximative  

140 
6226 / 83 069 0140 / HYERES / MAURELS (LES) / 
/ habitat / Gallo-romain 

    

141 
6236 / 83 069 0141 / HYERES / DEUXIEMES 
BORRELS (LES) / / Gallo-romain / pressoir 

    

143 
6242 / 83 069 0143 / HYERES / VALLON DE 
L'APIE (CAV 24) / / occupation / Gallo-romain 

 D5(996);   

144 
6244 / 83 069 0144 / HYERES / VALLON DE 
L'APIE (CAV 25) / / occupation / Haut-empire 

 D5(996);   

147 
6253 / 83 069 0147 / HYERES / NOTRE-DAME DU 
PLAN !! / / sépulture / Gallo-romain 

    

148 
6268 / 83 069 0148 / HYERES / SAINTE-
EULALIE/D4(427) !! / / occupation / Gallo-romain ? 

 1983 :D4(427);   

150 
6256 / 83 069 0150 / HYERES / ANGLADES (LES)-
E1(591) / / Epoque indéterminée ? / bloc ouvragé 

 1983 :E1(591);   

153 
11635 / 83 069 0153 / HYERES / PLAN DU PONT 
(LE)/CAV 66 / / occupation / Gallo-romain 

    

154 
6269 / 83 069 0154 / HYERES / SAINTE-EULALIE 
(VILLA) / / villa / Haut-empire - Bas-empire 

 1983 :D5(474);   

155 
6275 / 83 069 0155 / HYERES / GIENS / / 
occupation / Gallo-romain 

 1983 :2823;   

158 
6238 / 83 069 0158 / HYERES / VALLEE DES 
BORRELS-D3(898) / / occupation / Gallo-romain 

 1983 :D3(898);   

159 
12755 / 83 069 0159 / HYERES / PLAN DU PONT 
(LE)/CAV 47 / / occupation / Haut-empire 

    

160 
12756 / 83 069 0160 / HYERES / CLAPIERE 
(LA)/CAV 71 / / occupation / Paléolithique - Age du 
fer ? 

    

161 
12757 / 83 069 0161 / HYERES / CLAPIERE 
(LA)/CAV 72 / / occupation / Gallo-romain 

    

162 
12760 / 83 069 0162 / HYERES / DOMAINE DES 
ANGLADES (HABITAT) / / habitat / Bas-empire 

    

163 
12761 / 83 069 0163 / HYERES / DOMAINE DES 
ANGLADES (PREHISTOIRE) / / occupation / 
Epoque indéterminée 

    

164 
12762 / 83 069 0164 / HYERES / FERME (LA)/CAV 
77 / / habitat / Gallo-romain 

    

165 
12766 / 83 069 0165 / HYERES / La Tuilerie 3 / / 
occupation / Age du bronze - Age du fer 

    

166 
12767 / 83 069 0166 / HYERES / La Tuilerie 5 / / 
occupation / Paléolithique - Néolithique 

  
 loc. connue et 
limites 
supposées  

167 
12768 / 83 069 0167 / HYERES / La Tuilerie 5 / / 
occupation / Gallo-romain 

  
 loc. connue et 
limites 
supposées  

168 
12770 / 83 069 0168 / HYERES / BAYORRE 
(LA)/CAV 85 / / habitat / Gallo-romain 

    

169 
12772 / 83 069 0169 / HYERES / PENDELOTTE 
(LA)/CAV 87 / / occupation / Gallo-romain 

    

170 
12773 / 83 069 0170 / HYERES / FENOUILLET 
(LE) / / habitat / Gallo-romain 

    

171 
12774 / 83 069 0171 / HYERES / BAYORRE 
(LA)/CAV 89 / / habitat / Second Age du fer - Bas-
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empire 

172 
12790 / 83 069 0172 / HYERES / SAINT-NICOLAS 
/ / prieuré / Moyen-âge classique 

  
 localisation 
approximative  

175 
12794 / 83 069 0175 / HYERES / Eglise Saint-
Martin / / église / Moyen-âge classique 

  
 localisation 
approximative  

178 
6233 / 83 069 0178 / HYERES / CLAPIERE (LA)-
D2(644) / / habitat / Gallo-romain 

 1983 :D2(644);   

180 
6257 / 83 069 0180 / HYERES / ANGLADES (LES)-
HABITAT / / habitat / Gallo-romain 

 E2(44);   

245 
15925 / 83 069 0245 / HYERES / Aqueduc de San 
Salvadour / / aqueduc / Gallo-romain 

 H2 (190) 
 loc. connue et 
limites 
supposées  

252 
17212 / 83 069 0252 / HYERES / BEAUVALLON / / 
Epoque contemporaine / puits 

 I(2015);   

253 
18796 / 83 069 0253 / HYERES / CHAPELLE 
SAINT-PIERRE / / chapelle / Moyen-âge - Epoque 
contemporaine 

 H(1022);   

254 
2298 / 83 069 0254 / HYERES / Port d'Olbia / / 
jetée / phare ? / Epoque hellénistique - Haut-Empire 
(Méd.) 

  
 loc. connue et 
limites 
supposées  

260 
22718 / 83 069 0260 / HYERES / Ilot de la 
Redonne / / occupation / Second Age du fer 

 1983 :   

261 
22728 / 83 069 0261 / HYERES / Oppidum du 
Fenouillet / Le Fenouillet / oppidum / Age du fer 

 1983 
:B1(1975;B1(59);B1(61);B1(62);B1(
63); 

 loc. connue et 
limites 
supposées  

262 
22729 / 83 069 0262 / HYERES / Le Fenouillet / Le 
Fenouillet / habitat / Bas-empire - Haut moyen-âge 

 1983 
:B1(1975;B1(59);B1(61);B1(62);B1(
63); 

 loc. connue et 
limites 
supposées  

273 
20790 / 83 069 0273 / HYERES / Olbia - Ville 
romaine / / ville / Haut-empire 

  
 loc. connue et 
limites 
supposées  

277 
22717 / 83 069 0277 / HYERES / MAURETTES 
(LES) / / occupation / Bas moyen-âge 

 1983 :   

278 
22725 / 83 069 0278 / HYERES / ACAPTE (L') / 
TOUR DE L'ACAPTE / édifice fortifié / Epoque 
moderne 

 1983 :G(2909);   

280 
22312 / 83 069 0280 / HYERES / Saint-Michel de 
Valbonne / / sanctuaire païen / Second Age du fer - 
Bas-empire 

 1983 :C(614);C7(552);C7(553);   

282 
22314 / 83 069 0282 / HYERES / SAINT-MICHEL 
DE VALBONNE !! / BOIS DE LA BASTIDETTE / 
Gallo-romain / inscription 

 1983 :C(614);C7(552);C7(553);   

283 
22315 / 83 069 0283 / HYERES / SAINT-MICHEL 
DE VALBONNE !! / BOIS DE LA BASTIDETTE / 
cimetière / Moyen-âge 

 1983 :C(614);C7(552);C7(553);   

284 
22316 / 83 069 0284 / HYERES / SAINT-MICHEL 
DE VALBONNE !! / BOIS DE LA BASTIDETTE / 
chapelle / Moyen-âge classique 

 1983 :C(614);C7(552);C7(553); 
 loc. connue et 
limites 
supposées  

285 
22720 / 83 069 0285 / HYERES / Costebelle-
Jardins d'Arcadie / / villa / oléiculture / Haut-empire 
- Haut moyen-âge 

 1983 H (3907, 3917, 3958, 3964) 
 loc. connue et 
limites 
supposées  

287 
22722 / 83 069 0287 / HYERES / Costebelle-
Jardins d'Arcadie / / mausolée / Haut-empire 

 1983 :H(-3917;H(-3964;H(3907-
;H(3958-; 
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288 
22723 / 83 069 0288 / HYERES / Costebelle-
Jardins d'Arcadie / / cimetière / Bas-empire 

 1983 :H(-3917;H(-3964;H(3907-
;H(3958-; 

  

300 
22732 / 83 069 0300 / HYERES / 
COSTEBELLE/NOTRE-DAME DE CONSOLATION / 
/ chapelle / Moyen-âge classique 

 1983 :   

302 
22734 / 83 069 0302 / HYERES / PLAGE DE 
L'AYGADE / / habitat / Gallo-romain 

 1983 :   

305 
22719 / 83 069 0305 / HYERES / VALLEE DES 
BORRELS-D1(207-208) / / habitat / Bas moyen-
âge 

 1983 :D1(207);D1(208);   

306 
24693 / 83 069 0306 / HYERES / MAURETTES 
(LES)-RUINE / / Epoque moderne / construction 

    

307 
24688 / 83 069 0307 / HYERES / FERME (LA)-
VILLA / / occupation / Moyen-âge classique 

    

317 
22724 / 83 069 0317 / HYERES / MAUVANNE / / 
traitement du minerai / Epoque indéterminée 

 E2(952);   

323 
22726 / 83 069 0323 / HYERES / NOTRE-DAME 
DU PLAN !! / / église / Moyen-âge classique 

    

324 
22727 / 83 069 0324 / HYERES / ANGLADES 
(LES)-HABITAT / / Epoque indéterminée / four 

 E2(44);   

330 
27492 / 83 069 0330 / HYERES / Castrum du 
Fenouillet / Le Fenouillet / bourg castral / Moyen-
âge classique 

  
 loc. connue et 
limites 
supposées  

 
 
Entités archéologiques recensées dans des communes périphériques 
 

N° Identification de l'EA Parcelles Précision 

97 
26259 / 83 047 0097 / LA CRAU / Monastère des 
Sachets / / monastère / Moyen-âge classique - 
Epoque moderne 

  
 loc. inc. dans 
une emprise 
connue  
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ANNEXE N°3 : RECOMMANDATIONS DU SDIS 
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ANNEXE N°4 : ARRETE PREFECTORAL DU 30 MARS 2015 

RELATIF AU DEBROUSSAILLEMENT 
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